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Mobilis 
nouveau partenaire
du MOB, RCA, 
CRBAF et JSS, 
en attendant le CSC
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COORDINATION DES ASSOCIATIONS DE SOUTIEN 
AU PROGRAMME DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Objectif : 4 millions 
de signatures pour la
candidature de Bouteflika

2 messages clés de Sellal

ANNIVERSAIRE DU 1ER NOVEMBRE 
Messages de vœux 
de souverains et chefs
d'Etat au Président
Bouteflika Page 24Page 24

Page 3

HA
BI

TA
T LES PRÉCISIONS DE TEBBOUNE 

Priorité pour 
les souscripteurs 
2001-2002 transférés
vers la formule LPP 

FORMATION PROFESSIONNELLE
Bedoui insiste
sur la prise en charge 
du phénomène 
de la déperdition 
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SAMEDI 16 NOVEMBRE 
AU FORUM DE LA
SÛRETÉ NATIONALE
Conférence sur
les dispositions
prises par la  DGSN
en prévision du
match Algérie-
Burkina Faso

Le Forum de la Sûreté natio-
nale abritera samedi 16 novembre
à 9h, au stand de la Sûreté nationale
sis aux Pins maritimes (Alger), une
conférence qui portera sur les dis-
positifs sécuritaires pris par la
DGSN en prévision du match de
football qui opposera l’équipe
nationale à l’équipe du Bur-
kina Faso le 19 novembre
2013, à 19h, au stade Echa-
hid Mustapha-Tcha-
ker de Blida.
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Régions Sud :  25° à Tamanrasset

Régions Nord :  20° à Alger 
� Temps généralement nuageux avec localement

quelques averses de pluies, devenant plus fréquentes vers les
régions de l'Est en fin de journée et soirée.

Les vents seront variables en général faibles à modérés
(20/40 km/h).

La mer sera agitée.

5E FESTIVAL
CULTUREL

INTERNATIONAL 
DE DANSE

CONTEMPORAINE
24 pays

au rendez-vous
d’Alger

Sous le signe de «Passerelles» le commissariat de la cin-
quième édition du Festival culturel international de danse
contemporaine accueillera du 15 au 22 novembre, au théâtre
national d’Alger Mahieddine Bachtarzi et au Palais de la Cul-
ture Moufdi Zakaria, des compagnies et des personnalités ve-
nues de 24 pays se produire aux côté de nos compagnies na-
tionales. Plusieurs, ateliers, spectacles et conférences sont au
programme de cette manifestation internationale.

Cette cinquième édition du FCIDC met à l’honneur la
Chine, représentée par le célèbre Beijing Danse Theater. Sous
la direction artistique de Wang Yuanyuan, une des choré-
graphes de danse contemporaine les plus talentueuses, la
jeune compagnie composée de 17 danseurs de formation
classique est la première troupe de danse à faire fusionner
le ballet et la danse contemporaine. Le répertoire de la com-
pagnie s'appuie et joue sur sa maîtrise du ballet, réconci-
liant des éléments de la culture chinoise, du ballet classique
et de la danse moderne.

JUSQU’AU 
18 NOVEMBRE 
À TAMANRASSET
Festival
international des
arts de l’Ahaggar

De grands noms nationaux de la musique sont au rendez-
vous de cette 4e édition du Festival des arts de l’Ahaggar tels que
Gaâda Diwan Béchar, Badi Lalla, Raina Raï, Democratoz et Wlad
Bambra, mais aussi de jeunes groupes comme Ishumer qui
auront eux aussi l’occasion de montrer leur talent.

Au programme, de multiples activités artistiques (ateliers
de musique, de danse, de photographie, de dessin, de calli-
graphie… etc.) ainsi que des conférences, des rencontres, des
expositions, une pièce de théâtre et des projections de fictions
et de documentaires… Et moult autres activités qui auront
lieu à Abalessa, Aïn Salah, Ifak, Tit et Izernan.

A l’honneur de ce 4e festival auquel participent le Niger,
le Mali, le Burkina Faso et la Jamaïque, l’Imzad, instrument
de musique traditionnel de la région, où il sera question de
sa protection et de sa promotion.

No comment

� Temps partiellement nuageux sur le Nord Sahara et les Oasis.
Ailleurs, temps dégagé.

Les vents seront de secteur Nord à Nord-Est (20/30 km/h).

M. YOUCEF YOUSFI 
Des recherches

sont en cours
pour développer 
la climatisation

solaire en
Algérie 

Le ministre de l’Energie et des mines, M. You-
cef Yousfi, a indiqué à l’APS, hier à Oum El
Bouaghi, que des «recherches étaient en cours
pour développer le système de la climatisation so-
laire, notamment dans les régions sud du pays».

M. Yousfi a ajouté, en marge de la visite de tra-
vail du Premier ministre, M. Abdelmalek Sellal, dans
la wilaya d’Oum El Bouaghi, que le «développement
de ce système permettra de disposer d’un mécanisme
de refroidissement à partir de l’énergie solaire, ce qui
va permettre d’économiser le coût de l’énergie élec-
trique».

Faisant part de son souhait de voir les universités
algériennes développer des recherches dans ce sens,
M. Yousfi a souligné l’impact de ce système sur l’éco-
nomie du pays. 

SAMEDI 
23 NOVEMBRE 

AU THÉÂTRE DE
VERDURE 

Concert rock
avec le

groupe Axxil 
L’Etablissement Arts et Cul-
ture de la wilaya d’Alger, orga-

nisera samedi 23 novem-
bre à partir de 15h à la

salle Elanika du théâ-
tre de verdure, un

concert rock qui
sera animé par

le groupe
Axxil. 

Alger max 20° min 13°
Oran max 20° min 10°
Annaba max 20° min 13°
Béjaïa max 22° min 13°
Tamanrasset max 25° min 10°

LE PROFESSEUR EL HACHEMI DJOUDI, INVITÉ
DIMANCHE 17 NOVEMBRE AU FORUM DE DK NEWS

Conférence 
sur: «L’ostéoporose»

Le Forum de DK News recevra
dimanche 17 novembre à 10h30, le
professeur El Hachemi Djoudi, chef
du service Rhumatologie à l’Etablis-
sement hospitalier spécialisé de
Douéra pour une conférence-débat
sur : «L’ostéoporose».

Le professeur Djoudi sera accom-
pagné du Dr Hamoumraoui Nadir,
maître-assistant en rhumatologie
et le Dr Haouichat Chafika, rhumato-
logue dans le même établissement.

La rencontre aura lieu au centre
de presse de notre publication, sis 3
rue du Djurdjura, Ben Aknoun, Alger.
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Le Premier ministre Abdelmalek Sellal
devait achever  hier dans l'est du pays une
nouvelle étape de ses nombreux déplace-
ments  dans les régions en affinant une vi-
sion doctrinale qu'il semble vouloir, à sa
manière, imposer en vue de rendre plus vi-
sible le programme présidentiel de  déve-
loppement: l'Etat est là, plus présent que
jamais dans ses fonctions naturelles  d'aide,
de régulation et de contrôle mais la société
doit, à son tour, s'organiser  davantage pour
pouvoir régler ses problèmes. 

C'est sans doute une des significations
phare à donner, considère-t-on,  aux mul-
tiples interventions de M. Sellal au cours
de ses visites d'inspection  dans le pays pro-
fond, à travers des messages brefs et clairs
faits de mots simples  et d'adages populaires
et dont la finalité est, manifestement, de
tenter un  travail de pédagogie mobilisa-
trice.  Pour le chef de l'Exécutif, il s'agissait
à chaque fois de dire qu'il  n'y a de salut que
dans l'accélération --dans l'ordre et la
concertation citoyenne--  de l'application
d'un programme voulu par le président Ab-
delaziz Bouteflika  et destiné simplement
à améliorer le quotidien des Algériens

par la satisfaction  de ces besoins essentiels
que sont la santé, la route, l'eau, le logement
ou  l'école, le tout étant en retour créateur
d'emploi, de richesses et d'avenir. 

Aux personnes qui lui exposaient leurs
difficultés individuelles ou  collectives
dans l'espoir d'une solution qui viendrait
d'en haut, M. Sellal  n'a pas manqué en ef-
fet de les rappeler à leurs responsabilités
de citoyens  en les invitant à se regrouper
au sein de n'importe cadre associatif légal
pour défendre au mieux leurs intérêts au
lieu de miser sur une hypothétique  assis-
tance publique. 

C'est ce à quoi il a exhorté, à titre
d'exemple, les mécontents d'un  quartier
précaire de Khenchela, des étudiants de la
même ville impatients de  progresser dans
leur cursus universitaire, et même des
apiculteurs, exhortés  à se regrouper en
coopérative ou en association pour mieux
négocier leur produit. 

Dans la même logique de sensibilisation
au respect des normes et règles  régissant
toute société normalement constituée, il est
arrivé au Premier ministre  de rappeler des
évidences comme à ces étudiants qui lui de-

mandaient de l'aide  pour accéder au Ma-
gister et auxquels il a tenu à préciser la né-
cessité, pour  cela, «d'obtenir la moyenne
de note nécessaire». 

L'université en tant que vecteur incon-
tournable de développement autonome,  il
en était beaucoup question au cours des es-
cales de M. Sellal qui a parlé  tour à tour
d'extension de l'université, d'améliora-
tion des conditions pédagogiques,  de sou-
tien à apporter aux diplômés du supé-
rieur dans la vie active ou encore  de prio-
rité à donner à l'enseignement des sciences
et de technologies pour «donner  à l'écono-
mie algérienne sa véritable place dans
l'économie mondiale».  S'il a tenu à rappe-
ler certaines nécessités des temps mo-
dernes pour  permettre au pays de se dé-
velopper et de s'intégrer intelligemment au
monde  d'aujourd'hui, le premier respon-
sable du gouvernement, partout où il est
passé,  n'a pas été avare de promesses à pré-
server la paix et la stabilité retrouvées,  à
améliorer les services publics de proximité,
à préserver les terres agricoles  contre
l'avancée du béton, à lever les entraves à
l'investissement...  Plus concrètement, ces

engagements sont accompagnés de pro-
grammes complémentaires  de développe-
ment par wilaya dotés d'enveloppes subs-
tantielles destinées au financement  de pro-
jets hautement sensibles comme l'habitat,
les travaux publics ou l'hydraulique.  Côté
directives, le Premier ministre n'a pas hé-
sité à aller dans le  détail comme lorsque,
à Sétif, il a ordonné la construction de nou-
veaux stades  de football dans le respect des
normes internationales c'est-à dire, a-t-il
insisté, «en forme de coquille». 

Le «style Sellal» c'est aussi son franc par-
ler lorsqu'il dénonce des  «aggloméra-
tions bétonnées» en lieu et place de villes
nouvelles «aptes à créer  de la vie et de l'es-
poir et non pas à susciter amertume et dé-
goût».   «Nous sommes ici pour écouter les
doléances des citoyens et tenter de  répon-
dre à leurs préoccupations», a répété le Pre-
mier ministre au cours de ses  tournées en
province, avec cette précision, ajoutée
mardi à Khenchela,  qu'il n'était pas là pour
«faire campagne», dans la perspective des
échéances  politiques qui attendent le
pays. 

APS

TOURNÉES DE M. SELLAL DANS LES RÉGIONS
Appels à la conscience citoyenne 

Sellal insiste 
sur la sécurité 
des frontières

Kamel Chérif

La sécurité des frontières demeure la préoc-
cupation majeure des autorités algériennes.
Parallèlement à la fièvre de la présidentielle qui
s’empare de la classe politique, les autorités al-
gériennes maintiennent leur vigilance pour
assurer aux citoyens la quiétude et la sérénité
chèrement acquises. 

La Premier ministre Abdelmalek Sellal l’a si-
gnifié lors de sa visite d’inspection et de travail
effectuée à Khenchela et Oum El-Bouaghi. Il a
relevé la mission difficile, mais pas impossible
des forces de sécurité algériennes, lesquelles veil-
lent au grain et assurent la surveillance des fron-
tières du plus grand pays d’Afrique en matière
de superficie.  La mission des forces de sécurité
est davantage difficile et compliquée du fait de
la situation de plus en plus grave et dégradée
dans les pays limitrophes.  Les frontières algé-
riennes, dans leur totalité, sont sous haute sur-
veillance quand on sait que la Tunisie, le Mali
et la Libye sont en guerre ouverte contre le ter-
rorisme au moment où le Niger et la Maurita-
nie constituent des bases-arrières pour les
groupes criminels et terroristes. A cela s’ajoute
la crise diplomatique entre le Maroc et l’Algé-
rie, sachant que le Maroc est consacré premier
producteur mondial du cannabis. En ce sens, les
groupes terroristes et les narcotrafiquants sont
de mèche et travaillent en étroite collaboration.

En somme, l’Algérie reste entourée d’un
brasier, ce qui explique l’insistance de Sellal sur
la vigilance des citoyens mais aussi la sécurité
aux frontières. Le peuple algérien qui a rejeté ce
qui est appelé «le printemps arabe» en refusant
de revivre les affres des années 1990, constitue
un véritable rempart à toutes les parties qui ten-
tent vainement de porter atteinte à la stabilité et
la sécurité internes du pays.  Toutes les parties
et les forces du mal qui ont essayé de manipu-
ler la population, notamment dans le sud du
pays, se sont heurtées à une population qui place
les intérêts du pays au-dessus de toutes autres
considérations.

Quant aux forces de sécurité, elles prouvent
quotidiennement leur efficacité et leur dévoue-
ment à défendre et préserver la sécurité du pays.
Ces mêmes forces de sécurité ont préservé et pro-
tégé la République algérienne au moment où les
forces du mal revendiquaient leurs attentats
contre l’Algérie à partir de pays qui sont au-
jourd’hui des alliés privilégiés de l’Algérie dans
la lutte antiterroriste.  Aussi, il est toujours
utile de rappeler la double signification de
l’épisode de Tiguentourine. Elle renseigne sur
les visées des forces du mal qui s’étaient atta-
quées au cœur de l’économie algérienne. Elle té-
moigne aussi de la riposte impitoyable des
forces de sécurité qui ont réagi sans état d’âme
quand la sécurité du pays est menacée !

Boualem Branki

Le Premier ministre Abdelmalek
Sellal a poursuivi hier dans la

wilaya d'Oum El-Bouaghi sa visite
de travail dans les Aures, une

région chère aux Algériens et aux
enfants de la ''Révolution de

Novembre''. 

C'est dans cet état d'esprit que la délé-
gation ministérielle et les hauts cadres qui
ont accompagné le Premier ministre
avaient perçu la finalité profonde de cette
visite de travail. Car il s'agit ni plus ni moins
que de donner à cette région, cette wilaya
de nouveaux moyens de développement
économique et social. 

De relancer pratiquement tous les
rouages de la croissance économique
dans cette partie de l'Algérie, notamment
la réduction de la crise de l'emploi, une ré-
gion où, cerise sur le gâteau, l'agriculture
et l'industrie se mêlent et s'intègrent dans
une parfaite osmose. C'est en réalité une
des grandes haltes lors de cette visite de tra-
vail, de M. Sellal, qui a donné des instruc-
tions fermes pour la reprise dans les meil-
leurs délais des activités du pôle industriel
local, dont une usine de textile et la mise
en marche de la cimenterie de Sigus,
deux segments importants de l'activité
industrielle de la wilaya d'Oum El-Boua-
ghi.  Sur le front de l'activité agricole, le chef
de gouvernement a également pris la
température des besoins des agriculteurs
et des professionnels de l'agroalimen-
taire pour développer mieux et davantage
leurs investissements. C'est un fait connu
que les wilayas des Aurès disposent d'une
bonne pluviométrie qui les prédispose à

une diversification et une bonne récolte des
productions agricoles, autant fruitière
que céréalière et maraîchère. C'est dire les
grandes potentialités locales en matière de
développement économique, basé sur
deux modèles: agriculture et industrie. Sur
un autre registre, la visite du Premier mi-
nistre à Oum El- Bouaghi, après celle la
veille à Khenchela, a également permis de
''dépoussiérer'' certains dossiers sociaux,
notamment le logement rural et urbain,
l'amélioration des transports, un meilleur
maillage routier et, surtout, une adminis-
tration plus proche des citoyens. 

D'autant que, et les observateurs l'au-
ront enregistré, une des priorités de l'ac-
tion gouvernemental est focalisée sur la
prise en charge par l'administration des at-
tentes des citoyens. C'est en fait l'amélio-
ration du service public et les services
rendus aux citoyens qui est également
au centre de cette visite de travail, qui aura
par ailleurs été une occasion à M. Sellal de
rappeler aux élus locaux et les responsa-
bles de la wilaya d'Oum El-Bouaghi cette

exigence du Président Bouteflika. Avec la
société civile, le Premier ministre a abordé
l'ensemble des questions sociales et autres
qui préoccupent les habitants de la wilaya:
désenclavement, AEP, éducation, emploi,
transports, habitat et routes. Par ailleurs,
cette visite de M. Sellal dans une des wilayas
des Aurès, au pays chaoui, lui a permis de
mettre en service plusieurs projets et de
faire le point de situation sur l'état d'avan-
cement du programme de développe-
ment initié dans le cadre du programme
du président de la République, Abdelaziz
Bouteflika. 

Et puis, il s'est rendu dans plusieurs
villes de cette wilaya, dont Aïn Beïda, Aïn
Fekroun et Aïn M'lila, des hauts lieux du
sport et particulièrement du football de l'est
du pays. Enfin, cette visite aura permis au
Premier ministre de connaître les grandes
attentes citoyennes en matière de dévelop-
pement local, d'amélioration de leurs
conditions de vie et améliorer la croissance
dans la région par des investissements ap-
propriés.

HABITAT : LES PRÉCISIONS DE TEBBOUNE 
Priorité pour les souscripteurs 2001-2002
transférés vers la formule LPP 

Les souscripteurs 2001-2002 aux logements de type AADL
(Agence nationale de l'amélioration et du développement du lo-
gement), dont les dossiers ont été transférés vers la formule LPP
(logement promotionnel participatif), seront prioritaires, a indi-
qué hier à Oum El-Bouaghi, le ministre de l'Habitat, Abdelmad-
jid Tebboune. «Les souscripteurs AADL 2001-2002 dont les dos-
siers ont été transférés vers la formule LPP ont la priorité», a dé-
claré M. Tebboune en marge de la visite de travail qu'effectue le
Premier ministre, Abdelmalek Sellal, dans la wilaya d'Oum El-Boua-
ghi. Il a rappelé, dans ce sens, que les personnes dont les salaires
ne dépassaient pas les 24.000 dinars, lors de la souscription en 2001-
2002, auront toujours droit à avoir un logement AADL dans sa nou-

velle formule, soulignant que ce n'était pas de leur faute s'ils n'en
avaient pas bénéficié en 2001-2002. Interrogé sur les pannes ré-
currentes des ascenseurs dans certaines cités AADL, il a assuré que
son département avait repris les choses en mains, pour tout ré-
organiser. «Nous avions 984 ascenseurs en panne, mais le nom-
bre commence à diminuer et je peux vous assurer que nous
sommes en train de nous occuper sérieusement de ce pro-
blème», a-t-il dit à ce propos. Concernant les futures cités AADL,
M. Tebboune a indiqué qu'elles devraient «obligatoirement»
contenir toutes les commodités et les structures en termes notam-
ment de loisirs et commerces, conformément aux instructions du
Président de la République pour assurer le bien-être du citoyen.

LE PREMIER MINISTRE À OUM EL-BOUAGHI
Répondre aux attentes citoyennes,
relance de l'économie locale
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DGSN

Développer 
le sens civique du citoyen
pour combattre la
criminalité

SÛRETE NATIONALE
Arrestation 
d'un dangereux 
criminel à Chlef 

Un dangereux
criminel recherché
par les services de
sécurité et faisant
l'objet d'un mandat
d'arrêt a été arrêté
récemment par les
éléments de sûreté
de la wilaya de
Chlef. «Agé de 48
ans, ce malfaiteur
notoire est connu
des milieux sécuri-
taires  pour avoir
commis des actes
criminels dont
l'émission de
chèques sans pro-
visions,  l'escroque-
rie et faux et usage
de faux en écritures
publiques», a indi-
qué hier un com-
muniqué de la cel-

lule de communi-
cation de la Direc-
tion générale de la
Sûreté nationale
(DGSN). «Agissant
sur la base d'infor-
mations reçues via
le numéro vert 15-
48,  les forces de po-
lice ont arrêté cet
individu alors qu'il
se trouvait chez lui
dans un quartier de
Chlef», ajoute la
même source pré-
cisant que «des élé-
ments  de la police
judiciaire ont été
chargés de surveil-
ler les mouvements
du malfaiteur  qu'ils
ont arrêté près de
son domicile sans
la moindre résis-

tance de sa part».
«Après finalisation
des procédures lé-
gales, le mis en
cause a été présenté
devant le Procureur
de la République
territorialement
compétent qui a
émis un  mandat de
dépôt à son encon-
tre». 

Cette opération,
ajoute le communi-
qué, s'inscrit dans
le cadre «des  acti-
vités tracées par les
services de Sûreté
nationale pour la
lutte contre  la cri-
minalité sous toutes
ses formes au ni-
veau de ladite wi-
laya».

BATNA 
Des invalides de la Révolution 
et des ayants droit honorés 
par le ministre des moudjahidine

Le directeur général de la Sûreté nationale
(DGSN),  le général-major Abdelghani
Hamel, a mis l'accent hier à Sétif sur la

«nécessité  de développer le sens civique du
citoyen pour combattre toutes les formes de

criminalité». 

Au cours d’une visite de travail
durant laquelle il a présidé une
opération  d'attribution de loge-
ments socio-participatifs à des
éléments de ce corps sécuritaire,
le général-major Hamel a souli-
gné l’importance du travail de
proximité et de  la contribution
du citoyen à l’effort de lutte contre
la criminalité sous ses  multiples
formes par «la coopération avec
les corps de sécurité».  

Il a également estimé que la
mobilisation des ressources hu-
maines qualifiées  et l’acquisition
d’équipements sécuritaires dé-
veloppés étaient tout autant im-
portantes.  Dans la commune de
Tizi N’bechar (nord de Sétif ), le
DGSN a inauguré  le siège d’une
Sûreté urbaine extra-muros, réa-

lisé pour 320 millions de dinars.
Au cours de sa visite des locaux
de cette nouvelle structure, il a
insisté  sur la «nécessité d’offrir
aux citoyens un service sécuritaire
marqué par le  professionnalisme
et la qualité» avec pour but prin-
cipal de «protéger les citoyens  et
leurs biens».  

Le général-major Hamel a clos
sa visite par l’inspection, à Sétif,
du  chantier d’une école de police
prévue pour 1.800 places péda-
gogiques.  

D’un coût de plus de 4 mil-
liards de dinars, cet établissement
dont la  réception est annoncée
pour les «prochains mois», affiche
un taux d’avancement  des tra-
vaux de 70 %, selon les explica-
tions données au DGSN.

Le ministre des moudjahi-
dine, Mohamed-Cherif Abbes,
a présidé hier à Batna une cé-
rémonie de distribution d’ar-
rêtés et d’attribution  de tricy-
cles motorisés à 42 grands in-
valides de la Révolution et à
des ayants  droit issus de 11 wi-
layas dans la région Est du pays. 

La cérémonie, organisée à
la maison de la culture Moha-
med-Laïd Al Khalifa,  s’est dé-
roulée en présence des autori-
tés locales, de nombreux moud-
jahidine ainsi  que des direc-
teurs et secrétaires de wilaya
de l’Organisation nationale des
moudjahidine (ONM) des ré-
gions concernées.  

Dans son intervention, M.
Abbas a transmis aux moudja-
hidine les salutations  du pré-
sident de la République M. Ab-

delaziz Bouteflika, avant de sou-
ligner que  les invalides de la
Révolution ont «toujours
constitué une catégorie spéciale
parmi les moudjahidine». 

Le ministre a ajouté que
l’intérêt accordé par l’Etat al-
gérien à cette  catégorie de
moudjahidine et à leurs ayants
droit s’est traduit par la mise
en œuvre d’un vaste dispositif
juridique et social et d’une série
de projets  et de programmes
pour leur garantir la couverture
sociale et promouvoir les  ser-
vices qui leurs sont destinés.  

Indiquant également que
cette rencontre régionale re-
présente «une occasion  de rap-
procher la génération de No-
vembre de celle de l’Indépen-
dance», M. Abbes  a estimé que
les jeunes de la nouvelle géné-

ration ont «le droit et le devoir»
de se montrer «fiers de l’his-
toire de leurs aïeux et de leurs
sacrifices, tout  en veillant à
préserver les acquis du pays
par la science et le labeur».  

Le directeur de l’Action so-
ciale au ministère des Moud-
jahidine, Djamel  Ouandjeli, a
inscrit cette initiative dans le
cadre de la célébration du cin-
quantenaire  de l’indépen-
dance, avant d’affirmer qu’une
rencontre similaire est prévue
le  19 novembre dans l’Ouest
algérien et sera suivi, ultérieu-
rement, par une autre  dans
les wilayas du Centre du pays. 

Au total, 150 tricycles mo-
torisés seront attribués au
terme de ces rencontres  ré-
gionales, a précisé M. Ouand-
jeli.

Le ministre de la
Formation et de l’En-
seignement profession-
nels, Noureddine Be-
doui, a insisté hier à
Boumerdès sur l' «im-
pératif d’une prise en
charge, au niveau na-
tional, du phénomène
de la déperdition des
stagiaires de la forma-
tion professionnelle».

«Ce phénomène de
déperdition des sta-
giaires est inacceptable
et doit faire l’objet
d’une étude, pour trou-
ver les voies et moyens
d’y remédier», a souli-
gné le ministre dans
un entretien avec des
responsables du sec-
teur lors de l'inspection
de structures relevant
de son département
dans la wilaya.

Dans ce contexte, M.
Bedoui a requis la né-
cessité, pour le secteur,
de «s’adapter aux nou-
velles donnes et de
trouver des stimulants
susceptibles de capter
l’intérêt des stagiaires
pour aller jusqu’au

bout du cycle de leur
formation».

«La crédibilité du
secteur est tributaire,
en grande partie, du
degré de réussite des
diplômés à se placer
sur le marché du tra-
vail, fait nécessitant
leur orientation et ac-
compagnement», a fait
observer le ministre.

En visitant l’Institut
national de la forma-
tion spécialisé en l’hô-
tellerie et tourisme d’El
Karma, M. Bedoui a
exhorté les responsa-
bles du secteur à re-
doubler d’efforts pour
faire de Boumerdès «un
pôle d’excellence dans
le domaine de la for-
mation dans les métiers
du tourisme». Il a aussi
insisté sur l’impératif
de la mise en place
d’une «stratégie claire»
visant la concrétisation
des objectifs fixés, afin
de permettre la «cou-
verture des besoins dé-
coulant des investisse-
ments touristiques, ac-
tuellement en cours de

réalisation, tant au ni-
veau de la wilaya qu’à
l’échelle nationale», a-
t-il relevé. A l’Institut
d’El Kerma, le ministre
a présidé une cérémo-
nie de signature d’une
convention de partena-
riat entre cet établisse-
ment et deux hôtels de
la ville de Boumerdès,
en vue de les pourvoir
en stagiaires diplômés.

A la cité du «Sahel»
de la même commune,
M. Bedoui a s'est in-
formé de l’avancement
des travaux de réalisa-
tion d’un institut spé-
cialisé en électronique
et industrie, et inspecté
le chantier d’un institut
spécialisé en enseigne-
ment et formation pro-
fessionnels.

Le ministre a, éga-
lement, visité le CFPA
de Zemmouri, spécia-
lisé dans les métiers de
la mer et de l’aquacul-
ture, avant de marquer
une halte au CFPA de
Bordj Ménaiel, spécia-
lisé en agriculture, où
il a présidé une céré-

monie de signature
d’une convention de
partenariat entre cet
établissement et une
laiterie privée, en vue
de la formation de sta-
giaires et apprentis.

Après l'inspection
du centre régional des
personnes aux besoins
spécifiques de Corso,
M. Bedoui a présidé, au
siège de la wilaya, une
rencontre avec les re-
présentants du secteur,
élargie à des citoyens,
qui lui ont exposé leurs
doléances et préoccu-
pations dans divers do-
maines.

APS

FORMATION PROFESSIONNELLE 
M. Bedoui insiste sur la prise 
en charge du phénomène 
de la déperdition des stagiaires
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TRANSPORTS
La grève des
travailleurs de l'Etusa
se poursuit et les
transporteurs privés
prennent le relais 

La grève illimitée des chauffeurs de bus et re-
ceveurs relevant de l'Etablissement de transport
urbain et suburbain d'Alger (Etusa), entamée
lundi, s'est poursuivie hier au niveau de plusieurs
stations d'Alger où des bus de transport privés ont
pris le relais d'une manière anarchique, a-t-on
constaté.  Au niveau de la station du 1er Mai, une
longue banderole sur laquelle est écrit en langue
arabe «Les travailleurs de l'Etusa revendiquent
leurs droits», couvre un bus, au milieu d'un tu-
multe créé par les cris lancés par les receveurs des
bus privés pour indiquer les destinations aux
foules de personnes visiblement désemparées. 

Des grévistes rencontrés sur place par l'APS ont
tous affirmé leur «détermination» à poursuivre
leur mouvement de grève jusqu'à satisfaction to-
tale de leurs revendications qui «ne datent pas
d'aujourd'hui et réclamées lors des précédentes
grèves». Les revendications consistent, notam-
ment, en «l'application de tous les articles de la
convention collective signée et adoptée en 1997
avec effet rétroactif et le respect de ses disposi-
tions juridiques», ont-il rappelé.  Faisant savoir
que «le bureau de syndicat de l'Etusa a été gelé par
la direction générale de l'entreprise depuis le mois
d'octobre dernier pour des raisons inconnues»,
les travailleurs ont reconnu que cet état de fait
donne à leur grève un aspect «sauvage» qui
risque de rendre le dialogue difficile et de com-
promettre la légitimité du débrayage.  Lundi, la
responsable de la communication de l'entreprise,
Samira Djaâfri, avait assuré les travailleurs gré-
vistes que «la paie du mois d'octobre a été virée»
durant la matinée du même jour et leur a de-
mandé de rejoindre leurs postes de travail, fai-
sant comprendre qu'il s'agissait de la principale
cause de cette grève.  Elle a même rappelé que les
travailleurs percevaient, auparavant, leur paie les
22 et 23 de chaque mois, mais que cette date a été
revue et les salaires sont virés actuellement le 10
de chaque mois.  A ce propos, les grévistes ren-
contrés ont affirmé que ce n'était pas le retard ac-
cusé dans le virement de leurs paies du mois d'oc-
tobre qui les a incité à faire grève mais c'est plu-
tôt les anciennes revendications, tant expri-
mées, depuis plusieurs années.   Pour avoir plus
d'informations sur ce point et sur le devenir du
bureau syndical, le contact avec la responsable
de la communication de l'Etusa fut infructueux.  

AFRIQUE
La Communauté
économique des Etats
d'Afrique de l'Ouest est
une organisation
«dynamique» et
«incontournable» 

La Communauté économique des Etats
d'Afrique de l'Ouest (Cédéao) est une organisa-
tion «dynamique» et «incontournable» dotée
d'une «grande volonté» pour régler les pro-
blèmes socioéconomiques auxquels font face les
pays de la région, a relevé hier à Alger, le repré-
sentant spécial du secrétaire général de l'ONU
pour l'Afrique de l'Ouest, Saïd Djinnit. 

M. Djinnit, qui s'exprimait lors d'une confé-
rence organisée au siège du ministère des Affaires
étrangères dans le cadre des activités de l'Insti-
tut diplomatique et des relations internatio-
nales (IDRI), a souligné que le destin des pays de
la région Ouest qui, a-t-il dit, «connaissait une re-
naissance et croissance», était «lié» et se «dessi-
nait» dans le cadre des décisions prises par la Cé-
déao.  M. Djinnit a également évoqué les enjeux,
les défis et les risques qui caractérisent l'Afrique
de l'Ouest et même les pays du Sahel, sur les plans
économique, social et sécuritaire.  La confé-
rence s'est déroulée en présence du ministre des
Affaires étrangères, Ramtane Lamamra, du mi-
nistre délégué, chargé des Affaires maghrébines
et africaines,  Majid Bouguerra, des cadres du mi-
nistère et des étudiants de l'IDRI. 

APS

ALGÉRIE - ONU - DROITS HOMME
L'ÉLECTION DE L'ALGÉRIE AU CONSEIL 
DES DROITS DE L'HOMME: 

Une juste reconnaissance 
C'est une reconnaissance que les

droits de l'homme ont évolué et se
sont améliorés dans notre pays», a dé-
claré à l'APS le président de la Commis-
sion nationale de promotion et de pro-
tection des droits de l'homme
(CNPPDH), Me Farouk Ksentini. Ce-
pendant, il a estimé que «malgré son
élection au sein du Conseil, l'Algérie
doit œuvrer à améliorer davantage les
droits de l'homme», tout en se disant
«convaincu» de l'existence d'une vo-
lonté politique dans ce sens. 

De son côté, le président de la Ligue
algérienne des droits de l'homme
(LADH), Me Hocine Zahouane, a es-
timé que l'Algérie a «le droit d'être
élue», soulignant la nécessité d'assumer
convenablement cette responsabilité. 

Pour sa part, le président de la Com-
mission nationale algérienne de soli-
darité avec le peuple sahraoui
(CNASPS), Mahrez Lamari, a relevé
que l'élection de l'Algérie au Conseil des
droits de l'homme de l'ONU «n'est
qu'une juste reconnaissance», eu égard,
a-t-il dit, aux «avancées significatives»
réalisées dans le domaine des droits de
l'homme en Algérie.  «Il ne fait aucun
doute que les représentants de l'Algé-
rie mettront à profit cette élection
pour poursuivre leurs efforts sur la voie
de la promotion et la protection des
droits de l'homme», a-t-il dit. 

Le président de la CNASPS a mis l'ac-
cent, à ce propos, sur l'importance
d'appeler à l'arrêt immédiat des viola-
tions «répétées» et «vérifiées» des droits
de l'homme dans les territoires occu-
pés du Sahara occidental et continuer
à défendre le droit du peuple sahraoui
à l'autodétermination. L'Assemblée
générale de l'ONU a procédé mardi, à
l'élection de 14 nouveaux membres
au Conseil des droits de l'homme pour
la période 2014-2016. 

Créé en 2006, le Conseil des droits
de l'homme se compose de 47 membres
dont les sièges sont répartis entre 5
groupes régionaux (Afrique, Asie, Eu-
rope orientale, Amérique latine et Ca-
raïbes et Europe occidentale avec Amé-
rique du Nord).  

Pour l'Afrique, ont été élus l'Afrique
du Sud (169 voix), l'Algérie (164 voix),
le Maroc (163 voix) et la Namibie (150
voix), qui remplacent l'Angola, la Libye,
la Mauritanie et l'Ouganda. 

«Le plébiscite de l'Algérie dans ce
poste sensible vient couronner ses ef-
forts soutenus pour la promotion et la
protection des droits de l'homme  et
une reconnaissance internationale du
sérieux des démarches entreprises
pour  consacrer la culture de la bonne
gouvernance», avait précisé un com-
muniqué  du ministère des Affaires
étrangères. 

L'élection de l'Algérie
pour siéger au Conseil
des droits de l'homme

de l'ONU, est une
«juste reconnaissance»

qui atteste que les
droits de l'homme en
Algérie ont «évolué»,

ont estimé hier des
juristes.  

S A H A R A  O C C I D E N T A L  -  M A R O C

Les citoyens  sahraouis de
la ville de Boujdour occupée
ont dénoncé les violations
continues des droits de
l'homme par les autorités
d'occupation marocaines à
l'égard de citoyens sans dé-
fense dans les territoires
sahraouis occupés.  Cette
action est intervenue lors

d'un sit-in de protestation
pacifique dans la ville de
Boujdour occupée, pour
«dénoncer les politiques de
l'occupant marocain qui
continue de transgresser les
droits de l'homme du peuple
sahraoui et de piller ses ri-
chesses naturelles», a rap-
porté hier l'agence de presse

sahraouie (SPS). 
Les citoyens sahraouis

ont fait part également de
leur «solidarité avec les
femmes sahraouies qui ont
fait l'objet le 6 novembre
dernier, de violences à Bouj-
dour, ainsi que les autres
détenus politiques sahraouis
dans les prisons maro-

caines».  D'autre part, les
citoyens sahraouis ont sou-
ligné leur «détermination
de poursuivre le combat pa-
cifique pour le recouvre-
ment de la liberté et de l'in-
dépendance malgré les ten-
tatives des autorités d'occu-
pation marocaines visant à
le saper», conclut SPS. 

Les citoyens sahraouis de Boujdour occupée
dénoncent les violations des droits de l'homme par
l'occupant marocain 

SOLIDARITÉ AVEC LE PEUPLE

SAHRAOUI: 
Une délégation algérienne
participera à la 38e

conférence à Rome 
Une délégation re-

présentative de la so-
ciété civile algé-
rienne, dont le Co-
mité national algé-
rien de solidarité avec
le peuple sahraoui
(CNASPS), participera
demain et samedi à
Rome à la 38e Confé-
rence européenne de
coordination du sou-
tien au peuple sah-
raoui (Eucoco). 

Les membres de
la délégation algé-
rienne «auront à dé-
battre et à réfléchir
avec leurs homo-
logues des quatre
coins du monde, sur
des questions liées au
droit du peuple sah-

raoui à l'autodéter-
mination, l'informa-
tion, la spoliation de
ses ressources natu-
relles, les violations
des droits de
l'homme et l'assis-
tance humanitaire
aux réfugies sah-
raouis», a indiqué
hier le CNASPS dans
un communiqué. 

Les participants
débattront également
des «problématiques
relatives aux jeunes
sahraouis, à la femme
sahraouie, aux sports,
à la culture et à la so-
lidarité du mouve-
ment syndical inter-
national». 

Des membres du

Conseil de la nation et
de l'Assemblée popu-
laire nationale  parti-
ciperont également à
cette conférence et se
réuniront avec leurs
collègues  partici-
pants autour de la
mise en oeuvre de
«programmes de sou-
tien et de solidarité
afin de contribuer à la
satisfaction des re-
vendications légi-
times des Sahraouis  à
choisir librement
leurs destin», a ajouté
le communiqué.  Le
CNASPS est membre
actif de la Task Force
d'Eucoco, rappelle-t-
on.

Sit-in 
devant l’Assemblée
française pour exiger la
libération des
prisonniers politiques
sahraouis

Des militants des droits de l’homme et
anticolonialistes ont tenu hier un sit-in de-
vant l’Assemblée nationale française pour
exiger la libération des prisonniers poli-
tiques sahraouis et le respect des «liber-
tés fondamentales» dans les territoires oc-
cupés, a-t-on constaté.

Brandissant des drapeaux sahraouis et
arborant, pour certains, des portraits de
prisonniers politiques notamment ceux
dits du groupe de Gdeim Izik, qui croupis-
sent dans la geôle de Salé, près de Rabat,
après avoir écopé de lourdes peines, les
manifestants scandaient des mots d’ordre
dénonçant la «complicité» de la France
avec le Maroc et son «alignement aveugle
sur la thèse autonomiste du Royaume».
«Maroc assassin, la France complice» et
«Une seule solution, arrêter l’occupa-
tion» sont les principaux slogans repris en
chœur par les contestataires, qui répon-
daient à un appel de l’Association des
Sahraouis en France.



COOPERATION Jeudi 14 Novembre 20136 DK NEWS

ALGÉRIE - ONU

L’Algérie largement 
élue au Conseil des droits 
de l'Homme de l’ONU

L’Algérie a été élue
mardi par 164 voix

pour siéger au Conseil
des droits de l'homme

de l'Organisation des
Nations unies (ONU)

dont les candidats,
pour être élus,

devaient obtenir au
moins la majorité

absolue des voix, soit
97 votes favorables.

L’Assemblée générale de l’ONU a
procédé à l’élection de 14 nouveaux
membres au Conseil des droits de
l'homme pour la période 2014-2016.
Pour l'Afrique, ont été élus l’Afrique du
Sud (169 voix), l’Algérie (164 voix), le
Maroc (163 voix) et la Namibie (150
voix), qui remplacent l’Angola, la Libye,
la Mauritanie et l’Ouganda.

Il est à rappeler que le ministre des
Affaires étrangères, Ramtane La-
mamra, avait évoqué en septembre
dernier devant l'ONU la candidature de
l'Algérie pour un siège au Conseil des
droits de l'Homme, et dont la candida-
ture avait été déposée en février 2012.

Dans son discours prononcé lors du
débat général de l'Assemblée géné-
rale de l'ONU, M. Lamamra avait sou-
ligné que l'Algérie œuvrait au sein des
différentes institutions régionales et in-
ternationales et avec ses autres parte-
naires «à l'élimination des nombreux
obstacles qui entravent l'édification
de relations internationales pacifiques,
équilibrées et justes».

L’Algérie «cultive les vertus du dia-
logue et elle est particulièrement atta-
chée à la promotion et à la protection
de tous les droits de l'Homme», avait-
il affirmé, ajoutant que «c'est cet enga-
gement qui motive la candidature de

l’Algérie pour un siège au Conseil des
droits de l'homme pour la période
2014-2016».

M. Lamamra avait aussi soutenu
que «l'Algérie, mue par un sens élevé
des responsabilités, entend s'investir
dans l’amélioration de l'efficacité du
Conseil des droits de l'Homme, la
consolidation du caractère universel et
interdépendant des droits de l'homme
et la mobilisation de la communauté in-
ternationale» dans ce conseil.

Il s'agira également pour l’Algérie
«de partager son expérience en matière
des droits de l'homme, de s'employer
à améliorer ses propres performances»,
y compris en ce qui concerne l'adapta-
tion et l’harmonisation de sa législation
nationale avec les traités internationaux
pertinents ainsi qu'à travers une par-
ticipation accrue de tous les segments
de la société dont les femmes qui repré-
sentent 31% des députés à l'Assemblée
populaire nationale (APN) élus en 2012,
avait-il encore déclaré. 

Ce sont tous ces facteurs, avait-il pré-
cisé, qui valent d'ores et déjà, à la can-
didature de l'Algérie au Conseil des
droits de l'Homme, le soutien de la
Ligue arabe, de l'Union africaine et de
l'Organisation pour la coopération is-
lamique (OCI). 

Créé en 2006, le Conseil des droits

de l’Homme est composé de 47 mem-
bres élus dont le tiers est renouvelé tous
les ans tandis que les sièges sont répar-
tis entre 5 groupes régionaux: Afrique
(13 sièges), Asie-Pacifique (13), Amé-
rique latine et Caraïbes (8), Europe oc-
cidentale avec Amérique du nord (7) et
Europe orientale (6). Lors du scrutin,
les pays doivent prendre en considéra-
tion la contribution des candidats à la
promotion et la protection des droits de
l’homme, et leurs engagements dans ce
domaine.

Outre l’Algérie, les 13 autres mem-
bres élus mardi sont l'Afrique du Sud,
l'Arabie Saoudite, la Chine, Cuba, la
Russie, la France, les Maldives, le Ma-
roc, le Mexique, la Namibie, l'ex-Répu-
blique yougoslave de Macédoine, le
Royaume-Uni et le Vietnam. 

Les 33 autres membres du Conseil
sont l’Allemagne, l’Argentine, l’Au-
triche, le Bénin, le Botswana, le Brésil,
le Burkina Faso, le Chili, le Congo, le
Costa Rica, la Côte d’Ivoire, les Emirats
arabes unis, l’Estonie, les Etats-Unis,
l’Ethiopie, le Gabon, l’Inde, l’Indoné-
sie, l’Irlande, l’Italie, le Japon, le Ka-
zakhstan, le Kenya, le Koweït, le Mon-
ténégro, le Pakistan, le Pérou, les Phi-
lippines, la République de Corée, la Ré-
publique tchèque, la Roumanie, la
Sierra Leone et le Venezuela. 

ALGÉRIE - FRANCE
Un prestataire extérieur à Annaba pour
la réception des dossiers de demande 
de visa pour la France à partir de janvier

Le consul général de
France à Annaba, Sameh
Sefti a annoncé, mardi
après-midi à Batna, qu'il a
été décidé d'externaliser à
partir de janvier prochain, la
réception des dossiers de
demande de visa pour la
France, provenant des diffé-
rentes wilayas nord-est du
pays.

Lors d'une rencontre avec
des opérateurs économiques
à la maison de culture «Mo-
hamed Laïd Al Khalifa», or-
ganisée en coordination avec
la chambre de l'industrie et
du commerce «Les Aurès»,
M. Sefti a indiqué que «cette
mesure vise à réduire le dé-
lai de traitement des dos-
siers de visa des 14 wilayas re-
levant de la compétence du
consulat général de France
à Annaba».  «La capacité

d'accueil de ce prestataire
extérieur avec lequel sera
signé la convention dépas-
sera de quatre, voire cinq
fois nos capacités actuelles,

ce qui permettra de réduire
considérablement la période
d'attente qui reste relative-
ment longue à l'heure ac-
tuelle, en dépit des mesures

de facilitations que nous
avons déjà prises», a souli-
gné le même responsable.

A cette occasion, le consul
général de France à Annaba
a évoqué certains aspects
relatifs au renforcement du
partenariat et de la coopéra-
tion entre les opérateurs
économiques dans le souci
d'insuffler une nouvelle dy-
namique aux relations al-
géro-françaises. 

Il a également écouté les
préoccupations de certains
opérateurs économiques de
la wilaya. 

M. Sefti s'est dit satisfait de
se trouver pour la première
fois à Batna qui est la 11e wi-
laya qu'il visite en Algérie,
depuis son installation l'an-
née dernière au consulat
général de France à Annaba. 

APS

PARLEMENT
La commission de
promotion du niveau 
de vie relevant de
l'Assemblée parlementaire 
de l'UPM en réunion 
le demain 
à Rome

La Commission de promotion du niveau de vie
et des échanges humains et culturels relevant de l'As-
semblée parlementaire de l'Union pour la Méditer-
ranée (AP/UPM), se réunira demain à Rome, avec la
participation du député de l'Assemblée populaire
nationale (APN) et membre permanent de cette com-
mission, Slimane Saâdaoui, a indiqué mardi un com-
muniqué de l'APN.

L'ordre du jour de cette réunion comprend
«l'échange de vues sur les médias, le cinéma, la té-
lévision et la production artistique», ajoute le com-
muniqué. Lors de cette réunion, il sera procédé éga-
lement à «l'échange de vues sur le jumelage d'uni-
versités de la région et l'organisation d'une confé-
rence sur la culture et l'identité euro-méditerra-
néenne», conclut le communiqué. 

ALGÉRIE - UIP
L'APN participe 
aux auditions
parlementaires 
à New York

L'Assemblée populaire nationale (APN) est repré-
sentée aux auditions parlementaires prévues hier
et aujourd’hui à New York, par le député Abdessa-
lam Bouchareb en sa qualité de membre permanent
de la commission de l'Union interparlementaire
(UIP) en charge des Affaires de l'ONU.

Les auditions seront consacrées au thème «Re-
penser le développement durable : en quête d'un
agenda mondial transformationnel en 2015», a in-
diqué mardi un communiqué de l'APN.

Les débats porteront sur trois questions : «L'adap-
tion de la croissance aux exigences fondamen-
tales de la prospérité grandissante», «La lutte
contre la discrimination à l'égard des femmes» et
«L'approche de la gouvernance démocratique».
Les auditions parlementaires s'inscrivent cette an-
née dans le cadre des engagements de la commu-
nauté internationale annoncés lors du dernier
Sommet de la terre (Rio+20) et qui consistent à dé-
gager de nouveaux objectifs pour le millénaire. 

ALGÉRIE-SUISSE 
Une première action 
de partenariat dans les
métiers des services et
du commerce en 2014

Une première action de partenariat entre l'Algé-
rie et la Suisse, liée aux métiers des services et du
commerce, sera engagée durant le premier se-
mestre de l'année 2014, a indiqué mardi un commu-
niqué du ministère de la Formation et l'Enseigne-
ment professionnels. Lors d'une audience accordée
par le ministre de la Formation et l'Enseignement
professionnels, Nouredine Bedoui, à l'ambassadeur
de Suisse en Algérie, Thomas Peller, il a été convenu,
dans le cadre de la diversification de l'offre de for-
mation et afin de répondre aux besoins du marché
de l'emploi, d'«engager au cours du premier trimes-
tre 2014, une première action de partenariat liée aux
métiers des services et du commerce», note la
même source. A cette occasion, le ministre a présenté
les «grands volets du programme de modernisation
et de réforme du service public pour 2012-2014», en
soulignant que «les modes de formation faisant in-
tervenir l'entreprise dans l'acte pédagogique sont
à privilégier, car ils professionnalisent davantage les
formateurs et favorisent l'employabilité des stagiaires
diplômés».

Le ministre a précisé que ce domaine constitue
«une des pistes possibles à explorer en matière de
partenariat avec la Suisse». De son côté, l'ambassa-
deur suisse a exprimé sa «disponibilité» à «amor-
cer un programme dans ce sens par, notamment,
l'apport en expertise, avec l'appui des entreprises
suisses sous l'égide de la Chambre de commerce al-
géro-suisse», selon le communiqué.
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ALGÉRIE - GRANDE BRETAGNE 
Le révérend Steven Cesar met 
en garde contre le danger 
du sionisme chrétien

Le directeur de
l'association du livre

sacré en Grande
Bretagne le révérend

Steven Cesar a
considéré à Alger qu'il

n'y avait pas de
différence entre les

religions monothéistes
mettent en garde contre

le danger du sionisme
chrétien qui repose sur

la discrimination
raciale.

Le révérend César qui était l'invité
de l'émission «Sijalate» (débats) de
Radio culture a affirmé qu'il n'y avait
pas de différence entre les religions et
que la terre appartenait à l'humanité
tout entière pour y vivre en paix met-
tant en garde les chrétiens du monde
contre les idées du sionisme chré-
tien. Il a préconisé une lecture de
l'évangile authentique estimant que les
politiciens pouvaient transmettre le
message en s'éloignant des idées ségré-
gationnistes reposant sur le seul pro-

fit matériel et qui sont à l'origine de
guerres dévastatrices. Pour le révérend
Cesar le sionisme chrétien véhicule
une vision moderniste de la réalité
mais implique une dénaturation de
l'Evangile. Certains responsables bri-
tanniques ont contribué au cours des
dernières années à la diffusion de ce
concept, a-t-il soutenu.

Il est revenu sur les moyens mis en
œuvre par ce mouvement pour propa-
ger ses idées dans le monde et convain-
cre ses adeptes de combattre ceux

qu'ils considèrent comme leurs enne-
mis, l'Islam en particulier. L'occasion
était pour cet homme d'église de reve-
nir sur les similitudesv entre les pré-
cepts de l'islam et du véritable chris-
tianisme. 

Le révérend Steven Cesar visite l'Al-
gérie à l'invitation de l'église de la
Trinité en Algérie représentée par le
pasteur Hamdi Sadki Daoud qui l'a
convié à visiter l'établissement ecclé-
siastique et y officier durant la pé-
riode du 11 au 18 novembre.

ALGÉRIE - TUNISIE
Derdouri: Les TIC, un moteur de croissance
pour l’économie et gisement d’emplois

L’industrie du multimé-
dia constitue «l’un des mo-
teurs de croissance pour les
pays qui veulent rattraper
leur gap» numérique, a sou-
ligné hier à Tunis Mme Fatma
Zohra Derdouri, ministre
de la Poste et des Technolo-
gies de l’information et la
communication.

«L’industrie du multi-
média, où le secteur des
TIC constitue l’un des mo-
teurs de la croissance, est un
gisement d’emplois pro-
metteur pour les pays qui
veulent rattraper leur gap
numérique», a souligné Mme

Derdouri lors du Forum in-
ternational des TIC ouvert
mardi dans la capitale tuni-
sienne et où l’Algérie est
l’invité d’honneur.

«L’introduction des nou-
velles technologies dans les
entreprises est un enjeu
pour la compétitivité et à
l’avenir les opportunités of-
fertes par l’utilisation des
TIC dans la gestion des flux
de production, la conquête
de nouveaux marchés, la
gestion financière où les re-
lations humaines est plus
qu’essentielle», a souligné
encore Mme Derdouri.

«Cette prise de
conscience, a-t-elle ajouté,
ne peut venir que des entre-
prises elles-mêmes, l’Etat
doit lever les hésitations qui
peuvent aussi exister face
aux décisions d’investisse-
ments dans ce secteur».
Pour la ministre, les PME-
PMI peuvent bénéficier au
mieux des opportunités
d’ouverture de marché que
représente le développe-
ment du commerce élec-
tronique. «Le e-commerce
étant une activité qui a fait
ses preuves, le meilleur
moyen d’encourager son
adoption par les PME-PMI
est de mettre en valeur des

exemples de réussite (best-
practices) et favoriser les
échanges d’expériences»,
dira Mme Derdouri.

Evoquant, par ailleurs,
les perspectives de dévelop-
pement des TIC en Algérie,
la ministre a souligné que
l'Algérie «consolidera les
actions de nature à favoriser
le déploiement du haut dé-
bit» pour tous, en facilitant
la création de pôles de com-
pétences dédiés aux TIC.

«L’immensité du terri-
toire algérien implique de
lourds investissements dans
la construction et la sécuri-
sation du réseau composé
d’un backbone de 62.000

km de fibre optique et près
de 45.000 km de faisceaux
hertziens numériques», ex-
plique-t-elle. 

«C’est dans ce sens
qu’une connectivité numé-
rique plus importante sera
réalisée dans les années à
venir que l’Etat veille au dé-
veloppement d’un accès à
tous» a indiqué Mme Der-
douri en ajoutant que «l’Al-
gérie poursuivra les actions
à même de favoriser les re-
tombées de ce secteur sur la
croissance et le développe-
ment». 

Il s’agira encore de fa-
voriser et de faciliter la créa-
tion de pôles de compé-
tences dédiés aux TIC qui
pourront répondre aux be-
soins internes et éventuelle-
ment exporter leurs pro-
duits et services», a-t-elle
souligné. 

«Ces mesures faciliteront
l’appropriation des TIC par
les entreprises et les admi-
nistrations pour qu’elles
puissent mieux délivrer
leurs services et produits
et de prospecter de nou-
velles opportunités com-
merciales», affirme encore
Mme Derdouri.

ALGERIE-TUNISIE : Les aspects liés à la coopération dans le domaine
de l'enseignement supérieur passés en revue

Les aspects liés à la coopération algéro-tunisienne dans
le secteur de l'enseignement supérieur ont été évoqués
mardi à Alger par le ministre de l'Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique, Mohamed Mebarki,
et l'ambassadeur de Tunisie en Algérie, Mohamed Nad-
jib Hachana. «Au cours de cette audience, les deux par-

ties ont passé en revue l'état de la coopération dans les
domaines de l'enseignement supérieur et de la re-
cherche scientifique, de même qu'elles ont examiné l'en-
semble des aspects liés au volet de la formation et de l'en-
cadrement», indique un communiqué du ministère, sou-
lignant que les deux parties se sont «longuement attar-

dées sur ce point en raison de son importance sur l'ave-
nir des futurs diplômés».

Les deux parties ont également exprimé leur «volonté
de renforcer davantage la coopération bilatérale ainsi que
les échanges interuniversitaires».

APS

ALGÉRIE - JAPON
M. Ghoul insiste 
sur la formation, 
la recherche et 
la coopération 
pour promouvoir 
les sciences 
de la mer en Algérie

Le ministre des Transports, M. Amar Ghoul, a
insisté mardi à Bou Ismail (Tipasa) sur l’impor-
tance d’une formation de qualité, sur la recherche
appliquée et sur une coopération efficiente dans
la promotion des sciences de la mer en Algérie pour
en faire «une référence régionale et continentale».

Cette recommandation a été émise par le mi-
nistre lors de l’ouverture du Séminaire internatio-
nal sur l’appui de la formation maritime dans les
pays du Moyen Orient et d’Afrique francophone,
organisé pendant trois jours à Bou Ismail par le mi-
nistère des Transports, en coordination avec
l’Agence japonaise internationale de coopéra-
tion, et avec la participation de la Tunisie, du Ma-
roc, du Sénégal, de la Côte d’Ivoire et de la Turquie,
en présence des ambassadeurs du Japon et de  Tur-
quie en Algérie.

Saluant la coopération algéro-nippone dans le
domaine de la formation maritime, M. Ghoul a rap-
pelé que le partenariat en la matière a été instauré
depuis 1990 entre l’Algérie et l’Agence japonaise.

Le ministre a rappelé, à l'occasion, les me-
sures prises au profit de la promotion de la forma-
tion dispensée par l’Ecole supérieure de la marine
nationale, tout en s’engageant à faire de cette
institution un «pôle d’excellence au niveau africain
et du Moyen Orient», en mettant à sa disposition,
a-t-il dit, les moyens requis pour ce faire.

Pour sa part, le directeur général du départe-
ment Asie et Océanie au ministère des Affaires
étrangères, M. Deragui Mohamed-Lamine, a ex-
primé la détermination de la diplomatie algérienne
à poursuivre et à renforcer son soutien à toutes les
activités et initiatives académiques et scienti-
fiques entre le Japon et l’Algérie, tout en rappelant
que l’organisation de ce séminaire s’inscrit dans
le cadre d’une coopération multilatérale. De son
côté, l’ambassadeur du Japon en Algérie a rappelé
la forte coopération instaurée entre son pays et l’Al-
gérie dans le domaine de la marine, qui a connu
une dynamique nouvelle depuis 2011, a-t-il relevé,
avant de considérer que cette rencontre constitue
«une étape importante dans la mise en œuvre de
la coopération entre les deux pays, visant à renfor-
cer les mécanismes de la formation dans le do-
maine maritime.»

«La dynamique impulsée à cette coopération
vise à la mise en place d’un réseau de formation
entre les écoles et les Instituts maritimes de
l’Afrique et du Moyen-Orient», a souligné ce diplo-
mate.
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ACHOURA
La «kechkcha», une tradition
incontournable pour fêter Achoura 
à Constantine 

La «kechkcha», un alléchant mé-
lange coloré de friandises diverses, de
fruits secs, de chocolat et de dattes
qu'on déguste en soirée, la veille de la
fête, relève d’un rituel ancestral qui a
résisté au temps et traversé les généra-
tions.

Marchés inondés 
de cacahuètes, de fruits secs, 

de bonbons et de chocolat
A la Souika, dans la vieille ville, tout

comme dans les marchés du centre de
l’antique Cirta, les commerçants se
sont mis, ces derniers jours, en «mode
kechkcha», dressant de véritables mon-
ticules de cacahuètes grillées aux côté
de pistaches, de noix de cajou,
d’amandes et de fruits secs entremêlés
de bonbons, de chocolat et de dra-
gées. Dans un effort supplémentaire,
sans doute pour mieux écouler leurs
marchandises, certains commerçants
proposent des paniers en osier conte-
nant toute la gamme de la «kechkcha»
enveloppée dans du papier cellophane,
et agrémentée de bonbons et du cho-
colat, de quoi mettre de l’eau dans la
bouche des nombreuses ménagères dé-
filant devant ces étals hautement colo-
rés. Cette année encore, les prix de la
«kechkcha» se sont vu pousser des
ailes, mais cela ne semble avoir aucun
effet dissuasif sur les consommateurs
qui affluent nombreux vers les marchés
et ne se privent pas de ce moment
joyeusement célébré.

Fêter la tradition, réunir, au bonheur
des enfants, les membres de la famille,
le soir autour d’une sinia (plateau en
cuivre) pour déguster la «kechkcha»,
avec du thé à la menthe, coûte, en
moyenne, jusqu’à 3.500 dinars. Sans

parler du repas «spécial fête» qui néces-
site aussi de bien racler son porte-
monnaie. En effet, Achoura, tradition-
nellement une journée de jeûne, est cé-
lébrée avec des plats traditionnels
comme la «chekhchoukha» ou la
«trida» des pâtes traditionnelles qui font
la réputation de Constantine. 

La «kechkcha», 
une tradition purement

maghrébine
Célébrer Achoura avec tant de faste

dans la ville des Ponts relance souvent
le débat sur l’origine d’une telle festi-
vité. Fatiha, enseignante dans une
école coranique et étudiante en post-
graduation à l’université des sciences
islamiques Emir-Abdelkader, affirme
que dans les pays maghrébin «Achoura
a été associée à des concepts culturels»,
d’où, a-t-elle indiqué «l’achat de frian-
dises et de fruits secs pour célébrer évé-
nement dans la joie et en famille».

Achoura est mise a profit par de nom-
breux musulmans pour s'acquiter de
la zakat, troisième pilier de l’islam.
L’origine d'Achoura était une fête juive,
marquant le souvenir du jour où Dieu
donna la victoire au prophète Moussa
et à ses compagnons alliés sur le Pha-
raon d’Egypte.

La fête de l’Achoura, 10e jour du
premier de l’année de l’Hégire (Mou-
harram) est entrée dans la sacralité de
l’Islam quand le prophète Mohamed
(QSSSL) a dit a ses disciples que «nous
(les musulmans) sommes plus dignes
de nous réclamer de Moussa...» et leur
ordonna de jeûner deux jours, celui de
Achoura et le jour d'avant ou d'après.

Un jeûne qui, comme au Rama-
dhan, donne lieu, le soir venu, à de
somptueux banquets familiaux, ce qui
n’est pas pour déplaire aux Constanti-
nois, réputés pour être, dit-on, de fins
gourmets.

A Constantine, la célébration de la fête de Achoura, demeure un moment festif
perceptible jusque dans les marchés de la ville et chez les commerçants de la médina
de l’antique Cirta, richement achalandés en la circonstance. 

RUSSIE - IRAN
Nucléaire : Moscou
affirme que l'Iran 
n'est pas responsable
de l'échec 
des négociations 
de Genève

L'Iran n'est pas responsable de l'échec des né-
gociations en nucléaire tenues à Genève comme
l'a affirmé le secrétaire d'Etat américain, John
Kerry, a déclaré mardi une source au ministère
russe des Affaires étrangères.

«Une telle interprétation simplifie à l'extrême
et déforme même l'essence de ce qui s'est passé
à Genève», a déclaré cette source, citée par les
agences russes. «Le projet de texte commun pré-
paré par les Américains convenait à la partie ira-
nienne, mais dans la mesure où les décisions lors
des négociations sont prises par consensus, il n'a
pas été possible de trouver un accord final».

«Malheureusement, cela n'a pas été possible,
mais pas par la faute des Iraniens», a-t-elle
ajouté. Plutôt, le ministre iranien des Affaires
étrangères, Mohammad Javad Zarif, avait rejeté
les accusations de John Kerry.

Les six grandes puissances occidentales (Etats-
Unis, Russie, Chine, Royaume-Uni, France et Al-
lemagne) et l'Iran se sont réunis du 7 au 10 novem-
bre à Genève pour trouver un accord sur le nu-
cléaire iranien. Après plus de trois jours de dis-
cussions, les participants, au niveau ministé-
riel, se sont quittés sans accord et ont convenu de
reprendre les discussions le 20 novembre, selon
la chef de la diplomatie européenne, Catherine
Ashton. Il s'agira du 3e round de ces négociations
en 6 semaines, le premier ayant eu lieu mi-octo-
bre, à Genève. Des pays occidentaux soupçonnent
l'Iran de chercher à obtenir l'arme atomique
sous couvert de son programme nucléaire civil,
ce que l'Iran dément catégoriquement.

TYPHON HAIYAN 
La Corée du Sud
octroie une aide
financière 
aux Philippines

La Corée du Sud a annoncé mardi l'octroi
d'une aide financière aux Philippines, dont cer-
taines régions du centre ont été dévastées par le
typhon Haiyan.

Le ministère sud-coréen des Affaires étran-
gères a tenu une réunion d'urgence pour déter-
miner le plan de secours de Séoul pour les victimes
touchées par Haiyan, l'une des plus puissantes
tempêtes de l'histoire, qui a détruit vendredi et sa-
medi derniers plusieurs îles au centre des Philip-
pines, indique un communiqué du ministère.

L'aide octroyée est cinq millions de dollars amé-
ricains, précise le texte. Selon des estimations de
l'ONU, le super-typhon Haiyan, qui a affecté prés
de 10 millions de personnes dans l'archipel, a en-
traîné la mort de près de 10.000 personnes et le
déplacement de 660.000 autres. 

Le gouvernement sud-coréen a également
annoncé l'envoi d'une équipe de secours d'urgence
composée de vingt professionnels médicaux, 14
secouristes et plusieurs responsables du gouver-
nement. 

Revivification de traditions 
de solidarité et culinaires dans le M’zab

L’attachement des habi-
tants du M’zab (Ghardaïa) à
revivifier les coutumes an-
cestrales pour la célébra-
tion de la fête de Achoura
puise ses racines dans l'au-
thenticité du patrimoine so-
cial et culturel de leur ré-
gion.

Pour de nombreuses fa-
milles des ksour du M’zab,
cette fête revêt une significa-
tion spirituelle et culturelle
indéniable qui fait perpé-
tuer des traditions à la fois
historiques et d’une grande
portée sociale telle le nettoie-
ment des cimetières.

Cette action sociale, qui
s’effectue le jour de Achoura,
consiste à nettoyer et enlever
les détritus et autres objets
envahissants et polluants
tel les sachets en plastique,
et à désherber les espaces fu-
néraires.

C’est aussi une occasion
pour se recueillir sur les
tombes des défunts proches
et procéder au remplace-
ment des palmes pennées
que l’on place sur la tombe
pour identifier le défunt et
agrémenter l’environne-
ment. La visite au cimetière
est souvent accompagnée

d’une distribution de dattes
et de pain pour les passants.
«C’est une tradition qui per-
dure et c’est bien que la
communauté garde cet as-
pect des traditions», a af-
firmé Ami Ayoub, dont le
visage n’a pas résisté aux
séquelles du temps et re-
grette toute tendance à l’ou-
bli des traditions ancestrales.
«A chaque occasion, je me
contente d’inviter mes en-
fants et mes petits-enfants
pour leur inculquer cette
tradition et consolider par la
même les liens familiaux et
redonner vie aux traditions
ancestrales», a-t-il précisé.

De son côté, Hadj Bakir
estime que Achoura est une

occasion idoine pour se tour-
ner vers les voisins, s'en-
quérir de leur situation et
partager avec eux les bons
moments. C’est un jour de
partage, d’offrande et de
charité. «Le tissu urbanis-
tique des ksour de la penta-
pole est conçu d’une ma-
nière à réunir, côte à côte, les
familles aisées et les familles
nécessiteuses, ce qui per-
met la consécration de la
culture de la solidarité so-
ciale musulmane», a-t-il
souligné. De nombreuses
familles profitent de cette
journée pour s'acquitter
d'une contribution maté-
rielle, la zakat, un des cinq
piliers de l’Islam, qui

consiste à assister les plus
démunis, signale-t-on.

Sur le registre culinaire,
Achoura est un pur moment
de plaisir où deux plats cu-
linaires très prisé par les
habitants des ksars du M’zab
dénommés en tamazight
«Ibaoun» et «Ouchou Tini»
respectivement fèves et
couscous à la sauce de datte,
sont concoctés à l’occasion
de la célébration de Achoura,
fête du sauvetage du pro-
phète Moïse de la poursuite
de Pharaon, signale-t-on.

Perçue comme une fête
de l’enfance, la tradition
veut que la veille de Achoura,
les femmes mettent à leurs
enfants du «khôl» (poudre
d'antimoine qu'on met sur le
contour des yeux afin de les
mettre en valeur), il donne
au regard une profondeur et
une luminosité mystérieuse.
La plupart des habitants de
la région observent le jeûne
la veille «tassouaa» (9e jour
du mois hégirien de Mohar-
rem) et le jour de Achoura
«achoura» (10e jour de Mo-
harrem), conformément à la
sunna, signale-t-on. 

APS
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GHARDAÏA
Démantèlement d’un
réseau de cambrioleurs

Intervenant dans le cadre de la lutte contre la cri-
minalité sous toutes ses formes, les éléments de la Sû-
reté de wilaya de Ghardaïa, ont démantelé le 31 octo-
bre dernier, un vaste réseau de cambrioleurs, com-
posé de 7 individus âgés entre 17 et 27 ans, spécialisé
dans le vol de locaux commerciaux, a indiqué la di-
rection générale de la Sûreté nationale.

Agissant sur la base d’informations ayant trait à
l’existence d’un groupe d’individus, auteurs de plu-
sieurs cambriolages de locaux commerciaux, qui for-
maient une association de malfaiteurs, les forces de
police relevant de la Sûreté de wilaya de Ghardaïa ont
diligenté une enquête et intensifié les recherches sur
le terrain ce qui a permis l’arrestation en flagrant dé-
lit de vol d’un local commercial de deux membres de
cette bande âgés de 17 et 20 ans,. 

Poursuivant leur enquête, les policiers sont par-
venus à identifier et à interpeller cinq autres mem-
bres de ce réseau, âgés entre 19 et 27 ans. 

Munis d’un mandat de justice, les enquêteurs ont
perquisitionné le domicile de l’un des présumés sus-
pects, ou il a été découvert un ordinateur et plusieurs
armes blanches prohibées.

Après la formalisation de la procédure judiciaire,
les mis en cause ont été présentés par-devant la ju-
ridiction compétente.                      

SIDI BEL ABBÈS 
Saisi de 5 kg de cannabis 

Opérant dans le cadre de la lutte contre le trafic de
drogue, les éléments de Sûreté de wilaya de Sidi Bel
Abbès, ont interpelé le 6 novembre dernier, deux quin-
quagénaires, impliqué dans un trafic de drogue et pro-
cédé par la même occasion à la saisie de 5 kg de can-
nabis, a indiqué dans un communiqué la Dgsn. 

Suite à une enquête minutieuse, les forces de po-
lice ont procédé dans un premier temps, à l’arresta-
tion d’un individu âgé de 53 ans en possession d’une
quantité de cannabis. Aussitôt et à la suite d’un
mandat de justice, les policiers ont procédé à la
perquisition de son domicile, où il a été découvert 188
grammes de cannabis. La suite de l’enquête a par ail-
leurs donné lieu à l’identification et l’interpellation
de son fournisseur, âgé de 43 ans, en possession de
4,970 kg de cannabis

TIZI-OUZOU
Un réseau de faussaires
démantelé par la police 

Lors d’une opération d’envergure, les forces de po-
lice relevant de la Sûreté de wilaya de Tizi Ouzou, ont
démantelé le 7 novembre dernier, un réseau de fal-
sificateurs de billets de banque composé de 3 indivi-
dus, âgés entre 17 et 26 ans, et procédé à la saisie de
255 faux billets de différentes coupures. Agissant sur
informations faisant état de l’activité délictueuse des
membres de ce réseau, les policiers ont interpellé
dans un premier temps deux individus âgés respec-
tivement de 17 et 19 ans, en possession de dix (10)  faux
billets de banque en coupures de 500 DA.  La pour-
suite de l’enquête a par ailleurs permis l’interpella-
tion d’un troisième suspect âgé de 26 ans. La perqui-
sition du domicile de ce dernier s’est soldée par la dé-
couverte d’outil servant à la falsification de billets de
banque.  Peu de temps après, les enquêteurs sont par-
venu à récupérer 1144 faux billets en coupures de 500
DA et 101 autres en coupures de 200 DA ainsi que 4
cartouches d’encre d’imprimantes, soigneusement
enroulés dans un sachet en plastique, dissimulée sous
un pont.       

CHLEF 
Arrestation d’un dangereux
criminel 

Les éléments de la Sûreté de wilaya de Chlef ont
réussi le 10 novembre dernier un véritable coup de
filet en mettant la main sur un dangereux criminel
âgé de 48 ans, faisant l’objet de 18 mandats d’arrêt,
connu des services de sécurité pour son implication
dans plusieurs affaires d’escroqueries, de faux et usage
de faux et d’émission de chèques sans provision.

Cette importante opération a été rendue possible
grâce à un appel téléphonique sur le numéro vert de
la Sûreté nationale (15-48), parvenu d’un citoyen in-
formant de la présence de l’individu en question à l’in-
térieur de son domicile sis dans l’un des quartiers de
Chlef. 

Aussitôt informés, les éléments de la  police judi-
ciaire se sont déplacés sur les lieux et procédé à l’ar-
restation du suspect qui n’a pas fait preuve de résis-
tance. Après formalisation de la procédure judi-
caire, l’individu a été présenté devant le procureur
de la République qui a ordonné sa mise en détention.  

CONTREBANDE
Vingt-deux tonnes de farine 
et 2 250 litres de carburant saisis
par les douanes à Reggane 
Vingt-deux tonnes de farine et

2 250 litres de carburant ont
été saisis dernièrement à

Reggane, wilaya d'Adrar, par
une brigade mixte douanes-

police, a-t-on appris mercredi
auprès du service

d'information de la direction
régionale des douanes de

Béchar.

L'opération, effectuée lors d'un bar-
rage de contrôle dressé sur la route re-
liant Reggane à la localité frontalière de
Bordj Badji-Mokhtar, a permis la décou-
verte dans un camion de 440 sacs de fa-
rine de 50 kg chacun et de 2.250 litres de

carburant, destinés à la contrebande à
travers les régions frontalières du sud-
ouest du pays, a-t-on précisé de même
source. Cette saisie a été opérée dans le
cadre du dispositif de prévention et de
lutte contre les différents réseaux de
contrebandiers et de trafiquants à tra-
vers les régions frontalières du sud-
ouest du pays. Une opération similaire
avait été opérée récemment par une au-
tre brigade mixte, regroupant les
douanes, les gardes-frontières et l'Armée
nationale populaire (ANP), et s'était
soldée par la récupération de 15 tonnes
de farine et de 1 400 litres de carburant
abandonnés par des contrebandiers
dans une zone désertique de la localité
de Timiaouine, dans la même wilaya. 

CHASSE
Saisie à El-Bayadh de fusils de chasse
sans documents et des munitions

Les éléments de la
Gendarmerie nationale De
labiodh Sidi Cheikh (El
Bayadh), ont saisi des fusils
de chasse sans documents,
des munitions et une paire
de jumelles, a-t-on appris
mercredi du groupement
de la Gendarmerie natio-
nale de la wilaya.
L'opération a été déclen-

chée suite à des informa-
tions préliminaires de la
brigade de Labiodh Sidi
Cheikh faisant état de la
détention d’armes à feu
sans autorisation par des
citoyens nomades dans les
confins sahariens de la
commune d'El-Benoud
(200 km au Sud d'El-
Bayadh), a-t-on signalé.

Muni d'un mandat de per-
quisition du parquet du tri-
bunal de Labiodh Sidi
Cheikh, les éléments de la
Gendarmerie ont appré-
hendé quatre (4) personnes
et saisi trois (3) fusils de
chasse et 42 cartouches de
calibre 12 mm, en plus
d'une paire de jumelles, a
précisé la même source.

Présentés mardi devant le
proureur de la République
du tribunal de Labiodh Sidi
Cheikh, les mis en cause ont
été remis en liberté et les
armes ont été saisies, tandis
que les investigations
concernant cette affaire se
poursuivent, selon le grou-
pement territorial de la
Gendarmerie nationale.

BILAN MENSUEL DE LA SÛRETÉ DE WILAYA DE BORDJ BOU ARRÉRIDJ
388 affaires traitées durant le mois
d’octobre 2013

Mouad B.

Les services de la Sûreté de la wilaya
de Bordj Bou Arréridj ont traité du-
rant le mois d’octobre écoulé, pas moins
de 388 affaires liées à la criminalité et à
la délinquance.

Ainsi, 7 126 personnes dont 3 de sexe
féminin, 5 mineurs et un étranger ont
été impliquées dont 19 ont été placées
sous mandat de dépôt et 107 ont béné-
ficié de citation directe. En ce qui
concerne les accidents de la route pour

ce mois d’octobre 2013, 63 cas ont été en-
registrés sur le réseau urbain de la wi-
laya, et lors desquels 81 personnes ont
été blessées. Selon les services de police,
les causes directes de ces accidents de
la route sont dues essentiellement à des
erreurs humaines. Concernant le volet
répression, les agents de l’ordre ont
dressé 712 procès-verbaux et procédé au
retrait de 153 permis de conduire. Aussi
18 véhicules ont été mis en fourrière.
Pour les services d’urbanisme et de
l’environnement, 27 affaires ont été
traitées dont 17 concernant l’aménage-
ment urbain.

TIZI OUZOU 
20 ans de prison ferme pour kidnapping 
et attentats à l’explosif

Une peine de vingt ans de
prison ferme a été pronon-
cée, mardi soir, par le tribu-
nal criminel près la cour
de Tizi Ouzou, contre trois
accusés reconnus coupa-
bles d’«enlèvement avec vio-
lence pour obtention d’une
rançon», «adhésion à un
groupe terroriste», «homi-
cide volontaire avec prémé-
ditation», «pose d’explosifs
sur la voie publique» et «ins-
tallation de faux barrages».

Un autre individu qui a
comparu dans cette même
affaire, a écopé quant à lui
de 05 ans de réclusion cri-
minelle. Les autres accusés
au nombre de quatre ont
été déclaré non coupables et
bénéficié de la relaxe. Selon
l’arrêt de renvoi de cette af-
faire, les accusés, originaires

du village Ighzer N’chbel,
dans la commune de Boghni
ont été enrôlés par le chef
terroriste Benari Abderrah-
mane, pour commettre des
attentats dans la région de
Boghni au sud-ouest de la
wilaya de Tizi Ouzou. Les
trois principaux accusés,
ont été les auteurs de l’at-
taque, en janvier 2011 de la

caserne de la garde com-
munale d’Assi Youcef qui a
fait un mort et 13 blessés, et
de l’attentat à la bombe qui
ciblé en mai de la même
année une patrouille de la
police ayant blessé un poli-
cier et deux citoyens, selon
le même document.

Ils ont aussi organisé
deux enlèvements dont ont

été victimes deux entrepre-
neurs de la daïra de Boghni,
à savoir Delhoume Hamid,
libéré contre le versement,
par sa famille, d’une rançon
de 04 millions de dinars et
Hargaz Athmane, libéré
contre une rançon de 10
millions de dinars, a-t-on in-
diqué durant el procès. Du-
rant leur comparution, les
08 accusés ont nié en bloc
les faits retenus contre eux.
Le terroriste Benari Abder-
rahmane, en fuite, et qui a
été jugé par contumace dans
le cadre de cette même af-
faire a été condamné à la
peine capitale. Le représen-
tant du ministère public, a
requis la peine capitale
contre tous les accusés, rap-
pelle-t-on.



SOCIÉTÉ Jeudi 14 Novembre 201310 DK NEWS

PHILIPPINES
La lenteur d'aides
humanitaires
provoque des
pillages

Les aides arrivaient mercredi au ralenti aux philip-
pines où une partie du territoire a été ravagée par le puis-
sant typhon Haiyan qui a fait environ 12 000 morts et
au moins 800 000 déplacés selon des estimations
onusiennes, provoquant des scènes de pillages et des
attaques contre les convois humanitaires. Alors que l'aide
arrive au compte-goutte, certains survivants, affamés,
se sont armés pour piller les bâtiments encore debout
à la rechercher de nourriture, selon plusieurs témoi-
gnages rapportés par les médias.

D'après les instances humanitaires, des scènes de pil-
lages, des attaques menées contre des camions trans-
portant de l'aide humanitaire et des évasions de prison-
niers ont été signalées dans certaines zones affectées
dans l'archipel, ce qui ajoute encore au traumatisme des
survivants.

Huit personnes ont trouvé la mort dans l'effondre-
ment d'un mur d'un entrepôt de riz lors de son pillage
par des survivants sur l'île de Leyte, l'une des plus tou-
chées par la catastrophe, selon le porte-parole de l'Au-
torité nationale de l'Alimentation, Rex Estoperez.

Les pillards sont repartis avec plus de 100 000 sacs
de 50 kilos de riz chacun, a-t-il précisé, notant que les
policiers et soldats qui gardaient les lieux avaient été to-
talement dépassés. Pour décourager les pillards, un cou-
vre-feu a été instauré à Tacloban, quatre véhicules blin-
dés et des centaines de soldats et de policiers ont été dé-
ployés à travers la ville.

Des milliers de personnes tentaient désespérément
mercredi d'obtenir une place sur un des rares vols quit-
tant une des zones les plus touchées par le typhon
Haiyan, alors que la colère des survivants privés de tout
montait face à l'arrivée atrocement lente de l'aide.

L'ONU estime que plus de 11 millions d'habitants, soit
plus de 10% de la population du pays, ont été affectés par
cette catastrophe, dont 673 000 ont été déplacés. Et se-
lon l'Organisation internationale du Travail (OIT),
quelque trois millions de personnes ont perdu tempo-
rairement ou définitivement leur moyen de subsistance.

Afflux de promesses d'aide financière ou matérielle
Mercredi, les annonces ou promesses d'aide, fi-

nancière ou matérielle, continuaient à affluer. L'aide
profite aux zones affectées par le passage du typhon et
distribuée par le Service gouvernemental philippin pour
la protection sociale et le développement ainsi que par
différents partenaires. L'agence de l'ONU avait an-
noncé auparavant face à cette situation d'urgence,
qu'elle organisait un pont aérien pour transporter du
matériel d'urgence vers les Philippines afin d'aider cer-
taines parmi 9,8 millions de personnes affectées par le
typhon.

Le Haut commissariat au refugiés (HCR) prévoit
d'acheminer par avion une aide d'urgence pour 16 000
familles et distribuera 50.000 lampes solaires qui peu-
vent aider à atténuer les risques de violences et à ren-
forcer la protection des familles qui ont perdu leur mai-
son.

L'Union européenne (UE) a débloqué mardi une nou-
velle aide d'urgence de 10 millions d'euros pour lancer
la reconstruction des régions dévastées par le typhon.
Pluôt, l'Organisation des Nations unies avait lancé un
appel aux dons à hauteur de 301 millions de dollars pour
venir en aide aux Philippines.

Le Royaume-Uni va envoyer un navire et un avion de
transport militaire aux Philippines, en plus d'une aide
financière allant jusqu'a 10 millions de livres (12 mil-
lions d'euros) . La Corée du Sud a annoncé l'octroi de
5 millions de dollars alors que la Chine a décidé de met-
tre de côté les vifs différends territoriaux qui l'opposent
aux Philippines, et apporter toute son aide aux victimes
du typhon en annoncant le versement de 100 000 dol-
lars. Washington va déployer trois navires amphibies,
dotés de chalands de débarquement aux Philippines
pour porter secours aux sinistrés, et le Japon est prêt
à dépêcher jusqu'à 1 000 soldats et fournir 10 millions
de dollars pour des refuges d'urgence aux évacués et au-
tres formes d'aide via les organisations humanitaires.

Cinq jours après le passage du typhon Haiyan, l'un
des plus puissants à avoir jamais touché terre, ac-
compagné de vents à plus de 300 km/h de vagues de plus
de cinq mètres, les survivants des zones les plus touchées
manquent d'eau et d'électricité. Le passage du typhon
a fait environ 12 000 morts et au moins 800 000 dépla-
cés selon des estimations de l'ONU, alors que le dernier
bilan provisoire du gouvernement fait état de 2.275 morts
et 80 disparus.

APS

VIOLENTE TEMPÊTE EN SOMALIE

140 morts 

Le cyclone sui s'est abattu le week-
end dernier  sur la région du Punt-
land, dans le nord de la Somalie, s'est
alourdi à 140 morts  et pourrait plus
que doubler, a annoncé le gouvern-
ment local.  Les autorités ont décrété
l'état d'urgence et lancé un appel à
l'aide  internationale. Le cyclone,
qui a touché la région samedi, a été
accompagné de pluies diluviennes

qui ont provoqué des inondations
dans la ville côtière d'Eyl, ainsi  qu'à
Dangaroyo et dans la capitale provin-
ciale, Garowe. «Jusqu'ici, le bilan
confirmé est de 140 morts mais nous
craignons qu'il n'atteigne les 300
morts car beaucoup de personnes
sont toujours portés disparus»,  a dé-
claré lundi soir le ministre de l'Inté-
rieur du Puntland, Abdullahi Ahmed.

La principale route goudronnée,
reliant la capitale du Puntland, Ga-
rowe,  au port principal de Bossasso,
a été coupée par les inondations,
freinant la  délivrance de l'aide aux
sinistrés.  Des experts de l'Organisa-
tion des Nations unies pour l'Alimen-
tation  et l'Agriculture (FAO) ont
confirmé l'ampleur des destruc-
tions.

Au moins 

CLIMAT: Niveaux record de chaleur 
et des mers en 2013

L'Organisation météo-
rologique mondiale a indi-
qué mercredi dans un rap-
port que l'année 2013 est
l'une des dix années les
plus chaudes depuis 1850
avec niveau record des
mers, avertissant l'huma-
nité du nombre grandis-
sant des phénomènes ex-
trêmes comme en té-
moigne le récent typhon
Haiyan.

Selon les chiffres provi-
soires de cette organisa-
tion, une agence spéciali-
sée de l'ONU, (les définitifs
prévus en mars 2014) , 2013
est en passe de devenir
l'une des dix années les
plus chaudes depuis le dé-

but des relevés modernes
en 1850.

«Le niveau moyen de la
mer a atteint un nouveau
record en mars 2013», indi-
quent les experts. «Ce ni-
veau s'est élevé à un
rythme moyen de 3,2 mil-
limètres par an (...) ce qui
est proche du rythme d'en-
viron 3 mm/an observé
pendant la décennie 2001-
2010 et correspond au dou-
ble de celui enregistré au
20e siècle, qui est de 1,6
mm/an», avertissent-ils.
Les neuf premiers mois
de l'année se situent, à éga-
lité avec 2003, au septième
rang des plus chauds à ce
jour.

La plupart des régions
ont connu des tempéra-
tures supérieures à la
moyenne, en particulier
l'Australie, le nord de
l'Amérique du Nord, le
nord-est de l'Amérique du
Sud, l'Afrique du Nord et
une grande partie de l'Eu-
rasie. La période janvier-
septembre 2013 a été plus
chaude que celle corres-
pondante de 2011 et de
2012, où le phénomène cli-
matique La Nina avait pro-
voqué un refroidissement.

D'après le secrétaire gé-
néral de l'OMM, Michel
Jarraud, «le niveau de la
mer va continuer de s'éle-
ver en raison de la fonte

des calottes glaciaires et
des glaciers. Plus de 90%
de la chaleur supplémen-
taire issue des gaz à effet de
serre est absorbée par les
océans, qui vont continuer
de se réchauffer et de se di-
later pendant des cen-
taines d'années».

Or, souligne-t-il, «la te-
neur mondiale de l'atmo-
sphère en dioxyde de car-
bone et autres gaz à effet de
serre a atteint de nouveaux
sommets en 2012 et nous
nous attendons à ce qu'elle
atteigne des niveaux sans
précédent à nouveau en
2013. Cela signifie que nous
sommes voués à un avenir
plus chaud.

Un tiers des Américains appelé 
à recevoir un traitement 
anti-cholestérol

Un adulte sur trois aux Etats-Unis est
appelé à recevoir un traitement anti-
cholestérol pour prévenir des infarctus et
des attaques cérébrales, expliquent des
cardiologues dans le guide clinique du
Collège de cardiologie (ACC). L'ACC re-
commande désormais d'élargir l'usage des
anti-cholestérol à titre préventif pour
des adultes en bonne santé mais qui pré-
sentent un risque élevé de maladie car-
diovasculaire, soit un Américain sur trois
ou 33 millions de personnes. Cette recom-
mandation apparaît dans la dernière
mise à jour du guide clinique de l'ACC et
de l'American Heart Association parue
mardi et dont la précédente édition re-
monte à 2004. «La vaste majorité des at-
taques cardiaques et cérébrales pourraient
être évitées si les personnes étaient
conscientes de leur risque, et si elles
avaient fait tout ce que nous savons effi-
cace pour le réduire», assure le Dr David
Goff, professeur de santé publique à
l'Université du Colorado, qui a participé
à cette mise à jour. «Ce document offre aux
médecins le guide le plus complet et le
plus à jour pour évaluer ce risque, ce qui
leur permettra d'agir avec leurs patients
pour éviter un infarctus ou un accident
vasculaire cérébral», souligne-t-il. Les
facteurs les plus connus contribuant à

l'athérosclérose (une accumulation de
plaques dans les artères) sont l'âge, le taux
de cholestérol, la tension artérielle, le ta-
bagisme et le diabète que les médecins gé-
néralistes peuvent facilement identifier
et intégrer dans une formule pour déter-
miner le risque, précisent ces cardio-
logues. La définition de cholestérol trop
élevé n'est pas modifiée mais la stratégie
de traitement change, insistent-ils. «L'im-
pact probable de ces nouvelles recom-
mandations est qu'il y aura beaucoup plus
de personnes devant bénéficier des sta-
tines qui en prendront, et beaucoup
moins avec un faible risque cardiovascu-
laire qui se verront prescrire ces médica-
ments», a prédit le Dr Neil Stone de l'Uni-
versité Northwestern, qui a présidé le
groupe chargé de réviser le guide clinique
de cardiologie. Mais ces cardiologues in-
sistent sur l'importance du mode de vie
pour réduire le risque cardiovasculaire
avec un régime alimentaire approprié et
suffisamment d'exercice physique. Dans
le passé, l'évaluation du risque cardiovas-
culaire ne se concentrait que sur les ma-
ladies coronariennes, ignorant le risque
d'accidents vasculaires cérébraux, qua-
trième cause de mortalité chez les femmes
et les Afro-américains aux Etats-Unis
qui y sont plus susceptibles.

EXPLOSION 
D'UNE BOMBE EN
AFRIQUE DU SUD 

2 morts 
et cinq blessés
à Johannesburg

Deux personnes ont été tuées
et cinq autres ont été blessées
dans l'explosion d'une bombe
mardi à Johannesburg, a an-
noncé la police.

La bombe a explosé au coin
des rues Bradford et Nico dans
la ville de Johannesburg, a in-
diqué la police, précisant que
trois blessés se trouvaient dans
un état critique.

On ignore pour l'instant l'ori-
gine de l'explosion, a ajouté la
police.
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L’importance du vaccin 
anti pneumo-coccique 
mise en avant à Alger

Lors d’une rencontre organisée à l’oc-
casion de la journée mondiale de la pneu-
monie, Mme Zakiya Arrada, professeur en
pédiatrie au CHU Nafissa Hamoud (Hus-
sein Dey, Alger), a indiqué que l’infection
au pneumocoque «représente une partie
très importante de la pathologie de l’en-
fant et considérée comme la première
cause de mortalité et de morbidité chez
l’enfant de moins de cinq ans», ajoutant
qu’elle touche principalement les enfants
qui vivent dans des conditions socioéco-
nomiques sont défavorisées.

Elle a souligné qu’il s’agit d’une mala-
die qui «pourrait être évitée, en partie, par
une vaccination», déplorant le fait que cette
vaccination ne soit pas encore pratiquée
en Algérie. «La vaccination contre le pneu-
mocoque ne fait pas encore partie du ca-
lendriervaccinal de l’enfant en Algérie», a-
t-elle indiqué, exprimant son espoir qu’elle
sera introduite le plus tôt possible, vu
son rôle dans la lutte contre cette patho-
logie et dans la réduction de la mortalité
chez les enfants.

Pr. Addara a indiqué, à ce propos, que
«les pouvoirs publics sont sensibilisés
sur ce problème, par le bais des sociétés sa-
vantes, les pédiatres et les épidémiolo-
gistes», précisant qu'«ils sont (pouvoirs pu-
blics) en train de l’étudier à travers la
mise en place d’un comité technique en
vue notamment de réaménager le calen-
drier vaccinal, et introduire d’autres vac-
cinations, dont la vaccination anti
pneumo-coccique».

La spécialiste a mis l'accent, dans le
même cadre, sur l’importance de pré-

vention contre les infections, et qui doit
porter sur différentes actions, en particu-
lier «l’allaitement maternelle qui aide
l’organisme du nourrisson à mieux se
défendre, éviter les facteurs de contami-
nations, tel que le tabagisme passif, et de
veiller sur l’hygiène». «Mais la vaccination
demeure la pierre angulaire de cette pré-
vention», a insisté la Pr Arrada.

Selon l’Organisation mondiale de la
santé (OMS), la pneumonie est une cause
majeure de mortalité chez l’enfant de
moins de 5 ans, et tue chaque année 1,2 mil-
lions d’enfants, soit 18% des décès dans
cette tranche d’âge. L’OMS souligne éga-
lement qu’il s’agit de «la première cause
de décès évitable par la vaccination». L’or-
ganisation a engagé un programme mon-

dial de lutte contre la pneumonie, compor-
tant plusieurs actions pour réduire la
morbidité et la mortalité par les infections
à pneumocoque. Il porte sur la «protection
des jeunes nourrissons par l’allaitement
exclusif jusqu’à l’âge de six mois, la lutte
contre la malnutrition, la prévention du pe-
tit poids de naissance». 

L’OMS recommande également l'«intro-
duction du vaccin anti pneumo-coccique
dans le Programme élargi de vaccination
(PEV), dans le cadre de la prévention des
maladies infectieuses évitables par la vac-
cination». 

Le troisième axe d’action contre le
pneumocoque, concerne, quant à lui,le
traitement précoce des infections à pneu-
mocoques par un antibiotique adapté.

L U T T E  C O N T R E  L A  P N E U M O N I E :  

Le comité d'experts recommande le maintien 
du dispositif de renforcement de surveillance

Le comité d'experts chargé
de prévention et de lutte contre
le paludisme, a recommandé le
maintien du dispositif de ren-
forcement de surveillance et de
lutte contre le paludisme déjà
mis en place, depuis le 2 octo-
bre dernier, indique mardi le
ministère de la Santé, de la
Population et de la Réforme
hospitalière dans un commu-
niqué.

Le comité d'experts, qui
s'est réuni en date du lundi 11
novembre 2013 au siège de la
direction générale de la pré-
vention et de la promotion de
la santé, pour évaluer la situa-
tion épidémiologique en ma-
tière de paludisme, a recom-
mandé le maintien de ce dispo-
sitif mis en place le 2 octobre
dernier par le ministère, et
comprenant notamment la
poursuite, de façon soutenue,

des actions de lutte antivecto-
rielle. «La poursuite et le main-
tien régulier des opérations
de remblayages, comblements,
drainage et réparation de fuites
jusqu'à tarissement de toute
collection d'eau, l'ensemen-
cement des points d'eau par un
poisson larvivore, le gambusia
pour les collections d'eaux pro-
fondes et la poursuite du dépis-
tage passif pour tout patient
présentant une fièvre avec une
notion de séjour en pays d'en-
démicité palustre», figurent
parmi les recommandations
du comité d'experts.

Le comité a également re-
commandé la programmation
d'une mission d'évaluation de
la situation à Ghardaïa pour ap-
précier les résultats des me-
sures sectorielles et intersecto-
rielles mises en place, a-t-on
ajouté. Concernant la gestion

du risque inhérent au palu-
disme lors d'un voyage en zone
d'endémie (à l'aller et au re-
tour), le comité d'experts a in-
sisté sur la nécessité pour «tout
voyageur qui s'est rendu dans
une zone d'endémie de palu-
disme (Afrique et Asie en par-
ticulier) et notamment tout
supporter qui s'est déplacé au
Burkina-Faso et qui présente
de la fièvre dans un délai de
deux mois depuis son retour en
Algérie, et qui doit rapidement
consulter un médecin».

En outre, «toute personne
qui effectue un déplacement
dans un cadre touristique pro-
fessionnel ou autre, doit appli-
quer scrupuleusement la chi-
mioprophylaxie contre le palu-
disme prescrite par le médecin
et respecter les règles préven-
tives requises», a-t-on souligné.
Concernant l'analyse de la si-

tuation et l'étude des rapports
d'inspection, le comité d'ex-
perts a examiné «les différents
dispositifs précédemment mis
en place par le ministère, no-
tamment le dispositif relatif
au renforcement de surveil-
lance et de lutte contre le palu-
disme pour les wilayas fronta-
lières, dispositif reconduit an-
nuellement à chaque début
de la saison d'autonome».

A la lumière de ces disposi-
tifs et après étude de l'ensem-
ble des cas enregistrés à travers
le pays, le comité d'experts a es-
timé devoir distinguer deux
situations: la situation à Ghar-
daïa et celle concernant les
cas dépistés dans les diffé-
rentes structures de santé du
pays, a-t-on ajouté.

PARLEMENT
B o u d i a f  
annonce 
la révision
prochaine du code
de la santé

Le ministre de la Santé, de la popula-
tion et de la réforme hospitalière, Abdel-
malek Boudiaf a affirmé mardi que le code
de la santé de 1985 fera l'objet d'une révi-
sion, car «il ne répond plus aux exigences
actuelles». M. Boudiaf qui a présenté un
exposé sur le secteur et ses perspectives
devant la commission de la santé, des af-
faires sociales, du travail et de la forma-
tion professionnelle de l'APN, a souli-
gné que des préparatifs sont en cours pour
la révision du code de la santé (05-85) qui,
a-t-il dit, «ne répond plus aux exigences
actuelles du secteur».

A cet effet, le ministre a invité tous les
acteurs et praticiens au «dialogue pour
l'élaboration d'une politique de santé ef-
ficace au service du malade en Algérie».
Les premières priorités du secteur consis-
tent en la réforme de la gestion des établis-
sements hospitaliers, notamment les ur-
gences médicales, qui, a-t-il dit, «reflètent
la réalité de la santé dans chaque établis-
sement de santé».

Le ministre a ajouté que «la santé est
malade» en Algérie, en raison de «pro-
blèmes de gestion enregistrés au niveau
local», indiquant avoir donné des instruc-
tions aux directeurs de santé pour orga-
niser des rencontres au niveau des hôpi-
taux pour «s'enquérir de près de la réalité
de la santé dans les établissements rele-
vant de leur compétence».

Concernant les urgences médicales, le
ministre a relevé «une amélioration» de
ce service, ajoutant que les visites inopi-
nées qu'il a effectuées dans plusieurs wi-
layas du sud du pays étaient «très encou-
rageantes».

Il a, par ailleurs, noté plusieurs lacunes
lors de ses visites, comme «le non port de
tablier par le personnel et la transforma-
tion des cours de certains hôpitaux en par-
king et autres». M. Boudiaf a affirmé que
l'installation mardi d'une commission na-
tionale ad hoc pour examiner la manière
de gestion du secteur de la santé permet-
tra de remettre le secteur sur «les rails».

Concernant le cancer, le responsable
du secteur a indiqué que les statistiques
présentées auparavant sur le nombre de
malades «ne sont pas réelles», «dans la me-
sures où elles ne répondent pas aux
normes internationales, d'autant que la
majorité des Algériens ne recourent pas
au dépistage précoce du cancer».

Il a annoncé l'acquisition prochaine-
ment d'appareils «de haute qualité» consa-
crés au traitement du cancer, ajoutant que
la carte de la santé fera prochainement
l'objet de révision à l'échelle nationale.
S'agissant des perturbations dans la dis-
tribution des vaccins, il a indiqué avoir ac-
cordé à tous les directeurs de santé à
l'échelle nationale un délai jusqu'au 20 no-
vembre, pour déposer la liste de leurs be-
soins en vaccins auprès de l'Institut Pas-
teur. 

APS

La nécessité d’introduire le vaccin anti
pneumo-coccique dans le calendrier

vaccinal de l’enfant en Algérie a été mise
en avant mardi à Alger, vu son rôle dans

la lutte contre la pneumonie et la
réduction de la mortalité infantile.

Au total vingt-six mineurs avaient déve-
loppé un cancer de la thyroïde et 32 autres en
étaient très probablement atteints, selon une
étude sur l'impact des radiations de la catas-
trophe de Fukushima ( Japon) sur les habitants
de la préfecture où est située la centrale ato-
mique, mais le lien avec le désastre atomique
n'est pas pour autant établi. Des tests ont été
effectués sur près de 240.000 personnes âgées
de 18 ans ou moins au moment de l'accident
par un comité de suivi de la santé des habitants
de la région.

Le nombre de cancers confirmés après une
intervention chirurgicale s'établit désormais
à 26, soit huit de plus que lors du précédent
rapport datant du mois d'août dernier et por-
tant sur un nombre moins important de per-
sonnes. Un autre adolescent a été opéré mais
le nodule prélevé était bénin. Le nombre de cas
suspects, chez des individus qui n'ont pas en-
core subi d'intervention chirurgicale, est
passé de 25 à 32. Les spécialistes mandatés par
les autorités préfectorales tendent cepen-
dant à penser que ces cancers ne sont pas di-

rectement liés à l'accident atomique du 11 mars
2011. Ils fondent cet avis sur des données
comparatives, notamment dans le cas du dé-
sastre de Tchernobyl, en 1986 en Ukraine.

Il serait selon eux encore trop tôt pour que
ces cancers soient déjà apparus, seulement
deux ans et demi après la catastrophe, alors
qu'il est estimé qu'il faut de 3 à 5 ans pour qu'on
puisse établir un lien de cause à effet. Toute-
fois, les parents des enfants concernés ne
peuvent s'empêcher de penser que la cause est
bel et bien l'exposition aux rayonnements
(et notamment à l'iode 131) lors des premiers
jours suivant la catastrophe.

La thyroïde est une éponge à iode (matière
première pour la fabrication des hormones
thyroïdiennes), en particulier chez l'enfant en
croissance. Cette glande est donc particuliè-
rement vulnérable aux émissions d'iode 131 ra-
dioactif, en cas d'accident nucléaire. C'est
pourquoi l'on recommande alors l'absorption
d'iode stable afin de rassasier au préalable la
thyroïde. Toutefois, dans le cas de Fukushima,
cette mesure n'a pas été prise.

FUKUSHIMA 

26 cas 
de cancer de

la thyroïde
confirmés

probablement
victimes du
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Comment dorment
les enfants ?

Au fur et à mesure que l'enfant grandit, il passe moins de temps à dormir, plus de temps à découvrir le monde, et se
cale peu à peu sur le rythme des adultes. Néanmoins, il est important de continuer à respecter son horloge interne

pour favoriser son sommeil et sa bonne santé.

De quatre mois à un an
Les horaires de l’enfant se stabilisent

lorsqu’il atteint l’âge de quatre mois. Il dort
de quinze à dix-huit heures par jour, avec
des nuits complètes de neuf à douze heures.
Vers six mois, le bébé dort de quatorze à
dix-huit heures par jour avec une courte
sieste le matin, une plus longue en début
d’après-midi et une troisième plus courte
en fin d’après-midi. Si possible, conservez
deux siestes par jour au moins jusqu’à l’âge
de un an. Même s’il ne semble pas toujours
dormir, allongez-le dans son lit, il se repo-
sera tout de même. Au-delà de un an, la
sieste du matin devient inutile pour la plu-
part des enfants : une longue sieste dans
l’après-midi suffit. Essayez de coucher
votre enfant à heures régulières, tant le soir
que pour les siestes. Le soir, mettez-le au lit
tôt, entre 20 heures et 21 h 30 selon votre
rythme à vous, mais sans attendre qu’il pré-
sente des signes de fatigue. Idéalement, le
couchage doit se faire lorsque l’enfant
montre des signes d’endormissement ; il
bâille, se frotte les yeux, suce son pouce ou
son doudou, demande un câlin, etc.

Le matin, si vous devez réveiller votre en-
fant pour l’emmener à la crèche ou chez la
nourrice, essayez de le réveiller entre deux
cycles de sommeil, même si cela revient à le
réveiller plus tôt qu’il n’est nécessaire pour
être prêt à l’heure. Mieux vaut un sommeil
plus court qu’un réveil dans une phase de
sommeil profond, qui laissera votre enfant
grognon et fatigué toute la journée. Ce
conseil est applicable à tout âge.

De un à trois ans
À partir de un an, votre enfant peut re-

chigner à aller se coucher parce qu’il a du
mal à décrocher des activités de la journée.
Pour faciliter l’endormissement, il est im-
portant de disposer d’un moment de dispo-
nibilité complète où l’ensemble des petits
rituels du coucher seront respectés : par
exemple la toilette, la mise en pyjama, la
lecture d’une histoire, une berceuse, un
câlin ou le coucher du doudou. Douceur et
fermeté sont nécessaires pour faire com-
prendre à l’enfant qu’il est temps de dor-
mir. 

C’est également à cet âge que les enfants
commencent à avoir des cauchemars ou
des terreurs nocturnes, en particulier dans
un lieu étranger, ou si les rituels du coucher
n’ont pas été respectés. Vers l'âge de deux
ans, un enfant dort entre douze et quatorze
heures par jour, réparties en dix ou douze
heures par nuit et une sieste de deux
heures. Ce petit somme de l’après-midi doit
être maintenu le plus souvent et le plus
longtemps possible.

De trois à six ans
À cet âge, l’enfant entre à l’école mater-

nelle, il est donc important de le coucher un
peu plus tôt le soir, vers 19 ou 20 heures,
pour se caler sur les horaires de l’école.
Certains enfants de cet âge connaissent une
peur irrationnelle d’aller se coucher, par-
fois liée à des moments d’angoisse vécus

dans l’état de semi-conscience qui précède
le sommeil : chute dans le vide, secousse du
corps, sensation de paralysie, etc. Le lende-
main, l’enfant se souvient de ces illusions
sensorielles qui peuvent nourrir une peur
d’aller se coucher. Parlez-en avec lui pour
le rassurer.

Le passage à l'heure d'été
Tout changement dans le rythme du

sommeil a un impact sur l’enfant. Ainsi,
certains enfants ont parfois du mal à
s’adapter au passage à l’heure d’été et mon-
trent des difficultés à s’endormir, de la fa-
tigue ou de la nervosité, parfois pendant
plusieurs semaines. 

Mais l’heure d’été a également des effets
positifs : en allongeant la durée du jour, elle
favorise la pratique d’activités physiques et
sportives bénéfiques pour la santé… à
condition qu’elles ne se fassent pas au dé-
triment du temps de sommeil. 

De six à douze ans
Entre six et douze ans, le sommeil de

l’enfant ressemble beaucoup à celui d’un
adulte. Il dort moins de douze heures et ne
fait plus de sieste l’après-midi. Il se dépense
beaucoup pendant la journée et s’endort
généralement facilement le soir. La durée
du sommeil varie selon l’enfant. S’il montre
des signes d’irritabilité en journée, ou s’il
fait de longues grasses matinées en fin de
semaine, c’est sans doute qu’il ne dort pas
assez la nuit.

Assurer un sommeil
réparateur
à ses enfants

Quelques principes simples permettent
à votre enfant de s'endormir sereinement et
d'être suffisamment reposé : régularité des
horaires, environnement calme et confor-
table, disponibilité des parents au moment
du coucher. En respectant ces règles de
base, votre enfant ne vivra pas l'heure du
coucher comme une punition ou un mo-
ment d'anxiété.

Maintenir un rythme
de sommeil régulier

Mettez votre enfant au lit à des heures ré-
gulières et couchez-le suffisamment tôt
pour qu’il puisse dormir selon ses besoins.
Un rythme irrégulier perturbe les phases
du sommeil ; l’enfant a du mal à dormir la
nuit et sera fatigué la journée. Ce besoin de
régularité dans les horaires ne concerne
pas seulement le moment du coucher. Pour
que l’enfant dorme bien, il est préférable
que le rythme de l’ensemble de sa journée
soit régulier : repas, école, jeux, bain, télé-
vision, etc. Une journée bien remplie ap-
porte la fatigue nécessaire à un sommeil
profond et de qualité. Limitez cependant les
activités trop stimulantes en soirée (sport
ou jeux violents, par exemple) qui ont ten-
dance à nuire à l’endormissement. Préférez
les activités plus calmes comme dessiner,
regarder un dessin animé, lire ou écouter
une histoire.

Créer un environnement
calme et confortable

Pour qu’un enfant dorme bien, mainte-
nez un certain calme dans la maison tout
entière : évitez de faire du bruit, baissez le
volume de la télévision. La chambre ne doit
pas être surchauffée ni trop éclairée, même
si une veilleuse destinée à le rassurer n’est
pas gênante pour son sommeil. À partir
d’un certain âge, placez une lampe de che-
vet à portée de sa main pour qu’il puisse al-
lumer la lumière s’il le désire. La taille de
son lit doit lui permettre de choisir sa posi-
tion pour dormir.

Ritualiser le coucher
des enfants

Les petites habitudes du coucher per-
mettent une séparation en douceur. L’en-
fant est rassuré et peut s’endormir
paisiblement. 

Il s’agit en quelque sorte d’une mise en
scène, dans laquelle interviennent habi-
tudes et objets familiers tels que le pyjama,
le doudou, la lecture ou la veilleuse, par
exemple. 

Après le brossage des dents et la mise en
pyjama, vous pouvez vous asseoir sur le
bord de son lit, lui lire une histoire, chanter
une berceuse, lui faire un câlin, parler avec
lui de sa journée, lui dire bonne nuit et
enfin quitter la pièce. 

Vous devez faire les choses en douceur
mais avec une certaine fermeté afin d’éviter
de céder au chantage de l’enfant qui veut
retarder votre départ («Encore un bisou ! »,
«Encore une histoire !»). 

Vous pouvez céder une fois, pour lui
faire comprendre que vous restez attentif à
ses besoins, mais pour mieux partir après.
S’il se met à pleurer, évitez d’accourir de
suite pour que cela ne devienne pas une ha-
bitude.

Vers l’âge de deux ans, il n’est pas rare
qu’un enfant refuse de s’endormir sans la
présence d’un de ses parents. Essayez de ne
pas céder car cette habitude est difficile à
supprimer par la suite. 

Après le rituel du coucher, quittez la
chambre. Laissez-le pleurer quelques mi-
nutes, puis revenez le rassurer et répétez les
dernières phases du rituel. 

S’il continue à pleurer après votre dé-
part, attendez un peu plus longtemps que
la première fois avant de revenir le voir. Es-
pacez de plus en plus vos visites. Votre en-
fant comprendra que, même dans une
autre pièce, vous restez présent et vigilant.
Il finira par s’endormir.

Gardez ce rituel lorsqu’il ne dort pas à la
maison. 

Pensez à apporter ses objets familiers et
surtout n’oubliez pas son doudou préféré
(dont il est préférable d’avoir plusieurs
exemplaires !) Si pour une raison ou pour
une autre vous ne pouvez pas être présent
au moment du coucher, préparez-le à cette
petite entorse au rituel dès le matin. Rassu-
rez-le en lui précisant que vous viendrez lui
dire bonne nuit dans son sommeil.
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Comment dorment
les nourrissons ?

C'est au cours des quatre premiers mois que les nourrissons organisent petit à petit leur sommeil
et acquièrent des horaires stables. À cet âge, le rôle des parents est de les aider à s'habituer aux

rythmes quotidiens et à différencier le jour de la nuit. Cet apprentissage nécessite parfois un peu
de fermeté, enrobée de beaucoup de douceur.

Combien d'heures
un nourrisson
doit-il dormir ?

Lors de la semaine qui suit la
naissance, le nourrisson dort gé-
néralement de vingt à vingt-trois
heures par jour, puis de dix-sept à
vingt heures jusqu’à l’âge de un
mois. Ses heures de sommeil dimi-
nuent progressivement au fur et à
mesure qu’il grandit et s’éveille,
pour atteindre seize à dix-huit
heures vers quatre mois. Au début
de sa vie, votre bébé est réveillé
toutes les trois ou quatre heures
par la faim. 

Il est important de vous adapter
à ce rythme et de respecter le som-
meil de votre enfant. Pas question
de le réveiller parce que c’est
l’heure théorique de la tétée ! Idéa-
lement, il est préférable de placer
votre bébé dans son lit après le
câlin qui suit la tétée. S’il pleure, il
est préférable de rester ferme et de
ne pas le reprendre dans vos bras,
quitte à poser une main sur lui
pour le rassurer.

Peut-on réveiller
un nourrisson si
nécessaire ?

Pour réveiller un nourrisson, il
est indispensable de repérer dans
quelle phase du sommeil il se
trouve. Chez les tout-petits,
chaque cycle de sommeil débute
par une vingtaine de minutes de
sommeil lent, divisé en sommeil
léger (l’enfant garde son tonus
musculaire et réagit aux bruits et
au toucher) et en sommeil profond
(l’enfant est détendu et ne réagit
plus aux bruits). Le sommeil lent
est suivi d’une vingtaine de mi-

nutes de sommeil paradoxal du-
rant lequel on observe des mouve-
ments du visage et des yeux, ainsi
qu’une respiration irrégulière. Le
passage d’un cycle au suivant se
traduit par une phase intermé-
diaire où le bébé soupire et bouge. 

Si l’on doit réveiller un nourris-
son, il est préférable d’attendre
qu’il soit dans une phase de som-
meil léger ou intermédiaire. Le ré-
veiller à un autre moment sera
difficile et l’enfant sera grognon et
perturbé. Néanmoins, réveiller un
nourrisson doit rester exception-
nel.

Comment coucher
un bébé ?

Il est recommandé de coucher
un bébé sur le dos ou, éventuelle-
ment, sur le côté. L’abandon de la
position sur le ventre a fait signifi-
cativement diminuer le nombre
d’enfants victimes de mort subite
du nourrisson (voir ci-dessous).
Vers cinq ou six mois, il choisira de
lui-même sa position préférée et
pourra éventuellement dormir sur
le ventre (le risque de mort subite
est faible après l’âge de six mois).

Pour éviter qu’il ne glisse sous
les couvertures, couchez votre
bébé de manière à ce qu’il touche
le pied du lit ou, mieux, faites-le
dormir dans une turbulette ou gi-
goteuse. 

L’oreiller est proscrit avant l’âge
de un an. Veillez à ce qu’il soit tou-
jours tête découverte. Faites en
sorte que la chambre soit suffi-
samment sombre et qu’elle ne soit
pas trop chauffée : 18 à 19 °C suffi-
sent. Ne le couvrez pas avec des
couettes, des couvertures ou au-
tres dessus-de-lit.

L'angoisse de la
tombée de la nuit

Certains nourrissons, entre
deux et dix semaines, se mettent à
pleurer sans raison lorsque la lu-
mière naturelle diminue en fin de
journée. Ces angoisses, qui peu-
vent durer jusqu’à deux heures,
correspondent à une phase d’éveil
agité propre aux enfants de cet âge.
Il n’existe pas de solution spéci-
fique à ce problème qui disparaît
spontanément vers le troisième
mois. Si cela est le cas de votre en-
fant, essayez de le rassurer et de le
distraire. 

Prévenir
la mort subite
du nourrisson

La mort subite du nourrisson
survient chez un enfant en bonne
santé pendant son sommeil, lors

de sa première année de vie, le
plus souvent entre deux et quatre
mois. 

Il n’existe pas de cause détermi-
née qui expliquerait cet accident. 

On sait néanmoins que certains
facteurs favoriseraient sa survenue
: une infection virale ou bacté-
rienne dans les jours précédents,
une forte poussée de fièvre chez un
enfant trop couvert, des anomalies
cardiaques, neurologiques ou mé-
taboliques. 

Le couchage des bébés sur le
dos, tête découverte, sans couette
ni oreiller, à température modérée
et sur un matelas ferme ont permis
de réduire le nombre de morts su-
bites du nourrisson depuis une di-
zaine d’années. 

Méfiez-vous des berceaux et
couvertures à l’ancienne : certains
peuvent être à l’origine d’un étouf-
fement si le bébé se retourne.

Comment aider
son bébé à faire

ses nuits ?
Le premier mois, le nourris-

son dort au mieux trois ou qua-
tre heures d’affilée. Il lui est
donc impossible de faire des
nuits complètes. Son sommeil
et son éveil dépendent de ses
besoins nutritionnels et de son
horloge interne qui ne dis-
tingue pas encore le jour de la
nuit. Respectez son rythme, en
particulier celui des tétées, vous
aiderez le bébé à réguler son
sommeil. Un bon moyen de
vous adapter à son sommeil
haché consiste à dormir en
même temps que lui.

Au cours de son deuxième
mois, l’enfant dormira un peu
plus la nuit (six à huit heures)
sans manger. De nouveau,
adaptez le rythme des tétées à
son rythme. Peu à peu son hor-
loge interne va se régler sur l’al-
ternance du jour et de la nuit,
jusqu’à ce qu’il fasse des nuits
complètes, en général vers trois
ou quatre mois. Avec un peu de
patience, vous pouvez l’aider
dans cette transition : Donnez
les tétées nocturnes dans le
calme et le silence, avec une
simple lumière tamisée. Elles se
différencient ainsi naturelle-
ment des tétées données pen-
dant la journée. Parlez-lui
doucement à voix basse. Suivez
la tétée d’un câlin plus bref que
ceux de la journée, ne tardez
pas à le recoucher après son rot.
Ne vous inquiétez pas s’il ne
prend pas beaucoup de lait,
avec le temps la tétée nocturne
va disparaître. Évitez de lui don-
ner à manger dès qu’il bouge ou
émet un son, au risque de voir
perdurer les réveils nocturnes.

Installez une certaine régu-
larité dans ses activités de la
journée : les repas, la prome-
nade, le bain, le moment avec
papa, etc. L’enfant va s’habituer
à cette succession d’activités et
allonger petit à petit ses mo-
ments d’éveil pendant la jour-
née, et son sommeil durant la
nuit. Commencez à ritualiser le
coucher : changez-le, mettez-
lui son pyjama, tirez les ri-
deaux, couchez-le, dites-lui
bonne nuit avec un câlin, allu-
mez son mobile musical ou
chantez-lui une berceuse, puis
quittez la pièce. Ce rituel le ras-
surera et lui indiquera que c’est
l’heure de dormir. Les pre-
mières semaines, votre enfant
s’endormira dans vos bras, puis
de plus en plus souvent dans
son lit.

Faites de son lit un espace
rassurant et familier. Idéale-
ment, son lit ne doit pas être
trop près de celui des parents
pour éviter qu’il ne sente en
permanence la présence de
ceux-ci autour de lui. Si vous
allez chez des amis, emportez
un lit pliant et recréez cet es-
pace protégé. Parfois, le bébé
inverse son cycle jour-nuit.
Dans ce cas, il faut l’aider à re-
prendre progressivement un
cycle normal en le laissant
éveillé plus longtemps pendant
la journée.
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L’ORGANISATION
ADMINISTRATIVE COLONIALE

I N T R O D U C T I O N  
Etude de Amar Belkhodja, chercheur en histoire

Le profane a tendance à croire que l’Al-
gérie fut totalement conquise et entière-
ment annexée à la France dès 1830, du
moins au fonctionnement des institu-
tions. On tenait aussi de bouleverser les
données  géographiques pour nous dire
que la Méditerranée traverse la France
comme la Seine traverse Paris, ou que le
territoire algérien se résume à trois nou-
veaux départements d’oOutre-mer, ou
encore que : «La patrie française s’étend de
Dunkerque à Tamanrasset.»

Selon ces formules qui reviennent à
différentes époques, comme l’Algérie fran-
çaise  de 1958, en pleine guerre d’Algérie,
nous avons l’impression que les gouver-
nants français ont de tout temps mené une
politique d’assimilation. Quoique cette
notion, elle-même, prête à équivoque,
surtout quant elle devient le leitmotiv
dans le programme de certains courants du
nationalisme algérien. Pourtant ces mêmes
courants (Fédération des Elus et Oulé-
mas notamment) se rendront à l’évidence
pour  conclure que « l’Algérie n’a jamais été
la France, elle ne peut pas être la France,
elle ne sera jamais la France». 

Les revendications de ces courants en-
tendaient par assimilation, l’accession
aux mêmes droits dont jouissait la commu-
nauté de peuplement, c’est-à-dire la sup-
pression des mesures répressives et discri-
minatoires ; la souveraineté française
n’ayant jamais été remise en cause par les
formations modérées. Seule l’ENA puis le
PPA – MTLD n’ont jamais cru aux solutions
miracles et définitives de l’assimilation.

Les théoriciens de l’assimilation dans le
camp français soutenaient quelques « ré-
formettes » pour permettre à l’Algérie
d’évoluer positivement et de ressembler à
la mère patrie, animée de bienveillance en-
vers une fille conquise par la force. Des at-
titudes contradictoires avaient cours tant
chez tous les politiciens de la conquête que
chez les militaires et tous les autres civils,
juristes et commis de l’Etat, investis de
compétences diverses pour innover une ad-
ministration algérienne.

D’une part, il subsistait cette épée de Da-
moclès qui interdisait de décevoir la com-
munauté de peuplement qui méritait
d’être administrée au même titre et dans
les mêmes conditions que leurs compa-
triotes se trouvant à l’intérieur de l’Hexa-
gone.

D’autre part, il y avait cette majorité d’in-
digènes, vaincue par le fer et la famine qui
réclame, implicitement ou explicitement,
des droits à la survie et envers laquelle la
politique d’assimilation fut menée avec ra-
cisme, hypocrisie et paternalisme.

Les 132 ans de domination française
n’auront été donc que cette grande masca-
rade, soutenue par le mensonge et la du-
plicité. La réalité algérienne dans la vie des
institutions administra tives coloniales, fut
cette amère réalité d’assujettir, d’avilir,
d’exploiter, de réprimer l’élément au-
tochtone vaincu. 

Deux politiques distinctes étaient me-
nées. L’une accordait tous les privilèges à
la communauté de peuplement, hétéro-
gène et d’origines diverses. L’autre, inspi-
rée exclusivement du sentiment raciste, se
poursuivait sans répit contre l’Algérien
dans le but sordide de détruire sa base éco-
nomique pour anéantir ensuite sa cul-
ture et sa personnalité.

Nous assisterons par voie de consé-
quence à une sécrétion de phénomènes qui
sont propres au colonialisme. Qu’il s’agisse
de créations d’institutions hybrides ou de

bouleversements sociaux et culturels.
Algérie sous la domination française de-

meurera une Algérie distincte de la France
conquérante, en dépit des lois et règle-
ments destinés à assimiler la minorité
européenne. L’Algérie aura sa propre
monnaie, ses propres institutions et ses
deux collèges électoraux. 

Le premier réservé aux Européens et le
second aux indigènes. Entre l’Algérie de
1830 et celle de 1954, rien ne semblait
avoir changé. Le pays était pour ainsi dire
à portée de main sur le plan géographique
et surtout répressif, mais il demeurait
toujours lointain pour les assimilateurs qui
ne s’étaient jamais hasardés à dépasser la
dose prescrite. Car, assimiler les indi-
gènes viendrait à dire prendre le risque de
faire dominer le nouveau peuplement par
l’ancien.    

Autrement dit, la vigilance du législateur
français pro-colonial n’est soutenue que
grâce - ou à cause - d’un sentiment raciste
et discriminatoire dont nous percevrons
toutes les nuances lorsque nous aborde-
rons la réalité de la Commune Mixte et celle
des Territoires du Sud.

Mais d’emblée, prenons sans hésiter un
avant-goût de quelques specimen de théo-
riciens qui sont, avouons-le, de talen-
tueux équilibristes : «En Algérie, nous
avons été de grands assimilateurs
d’hommes ; nous y avons absorbé complè-
tement les juifs et beaucoup les italiens et
les espagnols : nos champs de batailles de
la Grande Guerre où ils se sont vaillamment
comportés les uns et les autres, sont la
consécration vivante de notre force d’assi-
milation ».  (O. Depont : L’Algérie du Cen-
tenaire  - 1928- p. 28).

Mais qu’en sera-t-il en fin de parcours ?
Il y aura une communauté de pieds-noirs
brassée à toutes les cultures au profit de la-
quelle le colonialisme français a voulu et
tente de tailler une patrie sur mesure.
Cette communauté, si elle ne parle pas cor-
rectement la langue de la majorité, elle uti-
lise du moins son accent et en traduit

quelques expressions et formules. Les
juifs, quant à eux, ont toujours joui  de deux
assimilations en plus de leur propre statut.
Ils ont la faculté de s’assimiler à la terre
d’accueil (ils se trouvaient en Algérie bien
avant 1830). Puis avec le décret Crémieux
qui est lui-même juif, les juifs d’Algérie sont
naturalisés en bloc en 1870. Et, quant l’Etat
d’Israël est créé en 1948, beaucoup de fa-
milles juives d’Algérie immigreront vers la
terre promise.

Les israélites d’Algérie se sont vu oc-
troyer la citoyenneté française par le décret
du 24 octobre 1870. Ils acceptent ce nouveau
statut. les Algériens, eux, restèrent sujets
français, privés par voie de conséquence de
tous les droits dont jouissaient les Français
de la métropole ainsi que ceux qui venaient
tout fraîchement de peupler le pays conquis
au prix du massacre et du génocide.

Cette citoyenneté, les Algériens ne la re-
vendiquaient jamais d’une manière for-
melle. Au contraire, ils tenaient fortement
à conserver leur statut personnel. L’admi-
nistration française fit le constat : « Il faut
reconnaître cependant que la politique
d’assimilation par l’abandon du statut
musulman a fait faillite. Le nombre de na-
turalisés depuis 1965 est minime, car le mu-
sulman considère comme une véritable ab-
juration le fait de perdre volontairement
son statut pour se placer sous le régime du
code civil français ».  (Documents algériens
n° 18 du 20/8/1948).

Il faudra attendre la promulgation de
l’ordonnance du 7 mars 1944 pour que cer-
taines catégories d’Algériens deviennent
citoyens français sans pour autant être
contraints à l’abandon du statut personnel.

Toutefois, le législateur de la colonisa-
tion ne dépasse jamais la dose prescrite.
Comme du temps du projet Blum vio-
lette, la nouvelle loi sélectionne les bons
Arabes qui méritent l’accession à la citoyen-
neté française. « En somme, l’ordonnance
du 7 mars 1944 appelle à l’exercice des
droits politiques du citoyens les éléments
les plus évolués de la population musul-

mane». (Documents algériens n°25 du
25/10/1950.) En réalité, ce qu’il faut retenir,
c’est que la politique de l’assimilation
s’adresse beaucoup plus à la communauté
de peuplement plutôt qu’au peuple
conquis. C’était bel et bien le dernier souci
des théoriciens d’une politique qui plaçait
l’indigène dans un statut d’infériorité na-
turelle.

On ne s’intéresse guère à faire assimi-
ler l’élément autochtone de la terre
conquise mais plutôt à intégrer la nouvelle
communauté qu’on transplante pour faire
féconder le sol aride et inculte. Assimila-
tion de l’élément européen suppose assi-
milation des institutions. Or, cela ne pour-
rait s’effectuer sans priver la majorité des
droits qu’il ne fallait réserver qu’à la mino-
rité. Inévitablement, toute la législation qui
va être conçue dans les laboratoires du co-
lonialisme, comportera deux aspects, deux
natures distinctes l’une de l’autre d’où la
juxtaposition de deux collèges. 

Le premier révélera les impératifs de la
domination. Le second réunit la caste des
parias qui ne devront se contenter que des
scories et des miettes. La politique d’assi-
milation, comme nous ne nous lasserons
jamais de le répéter, est conduite par un
homme « civilisé » qui ne parviendra jamais
à se libérer du sentiment raciste et discri-
minatoire. Il est d’ailleurs admis que le ra-
cisme est le corollaire du colonialisme
même si celui-ci fait les yeux doux à une
minorité autochtone auprès de laquelle il
trouvera la plus éhontée des collaborations
et des traîtrises. 

L’assimilation en direction des arabes
d’Algérie, nous précisera-t-on est « …une
politique qui n’aura pas pour formule
une assimilation totale de l’indigène, mais
une marche en avant vers une assimilation
partielle ; une fois les esprits éclairés, une
telle assimilation constituera l’œuvre des
générations futures ». (O. Depont : L’Algé-
rie du Centenaire - 1928 - p. 49).

A suivre
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FINANCES
Des prélèvements record du FRR
enregistrés en 2012 pour combler 
le déficit budgétaire 

Les avoirs prélevés du
Fonds de régulation des

recettes (FRR) pour
combler le déficit du

Trésor public ont atteint
2.283,2 milliards (mds) de

DA en 2012, soit les plus
importants retraits

enregistrés depuis 2000,
selon des chiffres du

ministère des Finances.

Les prélèvements opérés
en 2012 s'affichent largement
en hausse comparativement à
ceux enregistrés en 2011, an-
née durant laquelle ils ont at-
teint 1.761,4 mds de DA, précise
un bilan chiffré sur la situation
du FRR, publié sur le site in-
ternet du ministère des Fi-
nances. Le budget de l'Algérie
a explosé en 2012 du fait de l'in-
cidence financière de l'appli-
cation des régimes indemni-
taires et des statuts particu-
liers, entraînant un déficit
global du Trésor de plus de
25% par rapport au PIB, large-
ment comblé par l'épargne
du FRR.

A fin 2012, les avoirs du
FRR après prélèvements s'éta-
blissaient à 5.633,7 mds de DA
contre 5.381,7 mds de DA à fin
2011. La plus value sur la fisca-
lité pétrolière, alimentant gé-
néralement le FRR a atteint
2.535,3 mds de DA en 2012.
Créé en 2000, le FRR est ali-
menté à partir du différen-
tiel entre la fiscalité pétro-
lière budgétisée, élaborée sur
la base d'un baril de 37 dollars,
et celle réelle, engendrée par
des ventes de pétrole calculées
sur un prix moyen sur les
marchés internationaux.

Les avoirs du FRR ont servi,

durant les premières années,
à payer par anticipation la
dette publique de l'Etat. A par-
tir de 2006, le FRR a changé de
vocation, ses fonds ont été
destinés exclusivement à com-
bler le déficit budgétaire, in-
duit par les programmes quin-
quennaux de développement.
Depuis 2006, les prélèvements
du Fonds se sont poursuivis
avec une cadence importante
et accélérée en raison de la dé-
térioration du déficit budgé-
taire durant ces dernières an-
nées.

Le FRR a été sollicité à fi-
nancer le déficit du Trésor

public à hauteur de 91,5 mds
de DA en 2006, de 531,9 mds de
DA en 2007, de 758,1 mds de DA
en 2008, de 364,2 mds de DA
en 2009, de 791,9 mds de DA en
2010 et de 1.761,4 mds en 2011,
selon le bilan consolidé du
ministère des Finances. A l'ins-
tar des autres comptes d'affec-
tation spéciale (CAS), la ges-
tion du FRR a souvent suscité
de nombreuses critiques de la
part des initiés et de la Cour
des Comptes qui estiment que
le contrôle sur ces comptes
«est peu consacré». Dans son
rapport d'appréciation de 2011
sur la loi portant règlement
budgétaire de 2009, la Cour
des Comptes avait avancé que
«le contrôle public sur les CAS
est peu ou pas consacré du
tout», sans compter «la dé-
faillance du contrôle interne
sous plusieurs aspects».
Mardi, le premier argentier du
pays a réfuté toute opacité
dans la gestion de ce Fonds en
affirmant qu'il était soumis à
un contrôle annuel de l'ins-
pection générale des Finances
et de la Cour des Comptes.

2011, une année budgétaire sauvée 
par le Fonds de régulation des recettes 

L'Algérie a enregistré en 2011 un défi-
cit budgétaire définitif de 3.994,3 milliards
de DA, largement comblé par les avoirs du
Fonds de régulation des recettes (FRR),
selon le projet de loi sur le règlement bud-
gétaire pour l'année 2011.

Ce montant est le déficit réel du Tré-
sor public durant l'exercice 2011, établi sur
la base d'un baril de pétrole à 37 dollars.
En 2011, l'Algérie a engrangé des recettes
budgétaires de 3.474,1 mds DA et a dépensé
7.468,4 mds DA, soit un déficit définitif de
3.994,3 mds DA, selon le projet d'exécu-
tion du budget qui sera soumis prochai-
nement à l'Assemblée populaire nationale

(APN) pour débat et adoption. Les chiffres
consolidés du ministère des Finances
font ressortir un déficit du Trésor plus im-
portant que les recettes ordinaires et
fiscales affectées au budget de l'Etat de
près de 520 mds DA.

Le recours aux avoirs du FRR a permis
de réduire le déficit global du Trésor à
178,3 mds DA, selon le même document.
Globalement, le recouvrement des re-
cettes budgétaires a dépassé les prévisions
de la loi de finances complémentaire de
2011 de 8,62% à 3.474,1 mds DA.

Les dépenses de fonctionnement pré-
vues à 4.291,1 mds DA ont été consommées

à 91,9%, soit l'équivalent de 3.945,1 mds DA.
Quant au dépenses prévues au titre du
budget d'équipement elles se sont chif-
frées à 3.981,3 mds DA, dont 3.403,8 mds
DA ont été consommées. 

Pour l'année 2011, le solde dégagé par
les comptes spéciaux du Trésor s'élè-
vent à 3.086,1 mds DA. En attendant le rap-
port d'appréciation de la Cour des
Comptes sur ce projet de loi, l'APN va s'at-
teler, dans le cadre de la mission du
contrôle à posteriori des finances pu-
bliques et du budget qui lui à été assignée
par la Constitution, à vérifier l'exécu-
tion du budget. 

ÉCONOMIE
Lancement prochainement d'une agence 
de notation d'envergure mondiale

Cinq agences de notation fi-
nancière vont unir leurs forces
pour lancer très prochaine-
ment une agence d'envergure
mondiale baptisée ARC Ra-
tings et destinée à concurren-
cer les trois gros acteurs qui
dominent actuellement le mar-
ché.

ARC Ratings sera officielle-
ment lancée le 20 novembre à
Londres, selon une invitation
envoyée mardi à la presse. Il
s'agit d'une cœntreprise entre

la portugaise Companhia Por-
tugues de Rating (CPR), l'in-
dienne Credit Analysis and
Research (CARE), la sud-afri-
caine Global Credit Rating
(GCR), la malaisienne Malay-
sian Rating Corporation
(MARC) et la brésilienne SR
Rating.

«Le monde a changé radi-
calement depuis l'effondre-
ment du marché des +sub-
primes+ aux Etats-Unis en
2008, qui a entraîné la crise du

crédit», a déclaré José Poças Es-
teves, le directeur général
d’ARC. «ARC et ses cinq parte-
naires fondateurs pensent que
les vieilles approches et mé-
thodes ne sont plus suffisantes
pour le paysage financier post-
Lehman», a-t-il ajouté, en ré-
férence à la banque améri-
caine Lehman Brothers, qui a
fait naufrage au début de la
crise.

La nouvelle agence multi-
nationale se veut le reflet d'une

«économie mondiale multi-
polaire» face à des concur-
rentes essentiellement cen-
trées sur les Etats-Unis. Le
marché mondial de la notation
financière, qui consiste à éva-
luer la solvabilité d'une en-
treprise ou un pays, est ac-
tuellement dominé par les
américaines Standard & Poor's
(groupe McGraw Hill) et
Moody's, ainsi que Fitch, une
cœntreprise du français Fi-
malac et de l'américain Hearst. 

L'euro progressait face au dollar hier
dans l'attente de l'audition aujourd’hui de
Janet Yellen qui défendra devant le Sénat la
politique monétaire américaine afin d'être
confirmée au poste de présidente de la
Banque centrale des Etats-Unis (FED). La de-
vise européenne valait 1,3440 dollar hier ma-
tin, contre 1,3434 dollar mardi soir. Elle re-
culait  légèrement face à la devise japo-
naise, à 133,80 yens contre 133,85 yens mardi,
comme le dollar qui s'échangeait à 99,55 yens
contre 99,63 yens la veille . L'euro restait sou-

tenu par les commentaires de l'Organisation
de coopération et de développement écono-
miques (OCDE), qui juge que la croissance
allemande est dans une phase de «consoli-
dation» tandis que la France est dans une
phase «d'inflexion positive». 

La monnaie américaine pâtissait de son
côté de l'attente des investisseurs qui espè-
rent des signes d'un ralentissement prochain
de la politique d'assouplissement monétaire
de la Réserve fédérale à la suite de l'interven-
tion de Janet Yellen au Sénat, ce qui a pour

effet de diluer la valeur du billet vert. Cette
hypothèse a été alimentée par la diffusion la
semaine dernière de bons chiffres concer-
nant la croissance du produit intérieur brut
américain au deuxième trimestre et surtout
le marché du travail en octobre. 

Le président de la Réserve fédérale d'At-
lanta, Dennis Lockhart, a d'ailleurs indiqué
qu'une réduction de l'aide de la FED à l'éco-
nomie «pourrait être discutée» lors de la réu-
nion du Comité de politique monétaire
(FOMC) des 17 et 18 décembre. Son homo-

logue de Dallas, Richard Fisher, avait aupa-
ravant estimé que le programme de soutien
de l'institution «ne pouvait pas durer éter-
nellement». 

De son côté, la livre britannique baissait
face à l'euro, à 84,55 pence pour un euro,
comme face au dollar, à 1,5896 dollar pour
une livre. La devise helvétique restait stable
face à l'euro, à 1,2326 franc suisse pour un
euro, et progressait face au dollar, à 0,9171
franc suisse pour un dollar. 

APS

CHANGES
L'euro en hausse face au dollar sur les marchés asiatiques

MARCHÉS
Le pétrole
rebondit lors
des échanges
européens

Les prix du pétrole rebondissaient
hier en cours d'échanges européens,
grâce à des achats à bon compte après
une forte chute la veille provoquée par
l'abondance de l'offre aux Etats-Unis.
A Londres, le baril de Brent de la mer
du Nord pour livraison en décembre
valait 106,95 dollars en milieu de jour-
née, en hausse de 1,14 dollar par rap-
port à la clôture de mardi.

A New York, le baril de «light sweet
crude» (WTI) pour la même échéance
gagnait 30 cents, à 93,34 dollars. Mardi,
le WTI a clôturé en forte baisse de 2,10
dollars, à 93,04 dollars, son plus bas de-
puis fin mai, suite à l'annonce par
l'Agence internationale de l'Energie
(AIE) que les Etats-Unis deviendrait
premier producteur mondial de pé-
trole dès 2015, deux ans avant ce qui
était auparavant prévu», estimaient
les économistes de Commerzbank.
Les Etats-Unis, actuellement troi-
sième producteur mondial derrière
l'Arabie Saoudite et la Russie, produi-
sent en ce moment près de 8 millions
de barils par jour, près de 50% de plus
qu'il y a cinq ans grâce à l'essor de la
production de pétrole non conven-
tionnel.

En outre, le WTI est plombé depuis
des semaines par l'abondance de l'of-
fre aux Etats-Unis, mise en évidence
par une hausse de 29,8 millions de ba-
rils des stocks de brut depuis mi-sep-
tembre. Le marché s'attend d'ailleurs
à une nouvelle hausse des stocks de
brut lors de la semaine dernière. 

Les chiffres officiels seront dévoilés
jeudi par le Département américain à
l'Energie (Dœ), avec un jour de retard
par rapport au calendrier habituel à
cause d'un jour férié lundi aux Etats-
Unis.

De son côté, le Brent bénéficiait tou-
jours «de nouvelles violences en Libye,
qui découragent les espoirs de voir le
gouvernement résoudre les problèmes
et significativement augmenter la pro-
duction avant la fin de l'année», indi-
quait l'analyste de VTB Capital. 

«La baisse de la production en Libye
depuis l'été a déjà été intégrée par le
marché et bien compensée par d'au-
tres membres de l'OPEP (Organisation
des pays exportateurs de pétrole)»
mais «le marché reste sensible aux
nouvelles de violences», ajoutait-il. 
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SAHARA OCCIDENTAL
Les ossements des huit victimes
sahraouies découverts dans 
deux fosses communes seront 
remis à leurs familles le 21 novembre

Les deux fosses communes, qui ont été
découvertes accidentellement par un
berger, contiennent les ossements de
huit cadavres, dont six adultes et deux
adolescents, remontant à 1976, a expliqué
dans une déclaration à l'APS, le président
de l'AFAPREDESA, Omar Abdesslam.

Il a fallu attendre les résultats de tra-
vail d’un groupe d’experts médico-légal
et d’un laboratoire génétique de l’Univer-
sité basque en Espagne, sollicités par
l’Association, pour confirmer la nature
des deux fosses, avant d'annoncer officiel-
lement cette découverte «macabre», a-t-
il ajouté.

Les victimes qui ont été identifiées par
des tests ADN ont toutes été exécutées «de
sang froid» par l’armée marocaine
comme l’attestent les impacts de balles re-
trouvés sur les dépouilles et les témoi-
gnages de leurs proches présents lors de
l’exécution collective et qui ont réussi à
prendre la fuite, a précisé le président de
l’Association.

Les fosses, situées dans la région de
Amgala non loin de la wilaya de Smara oc-
cupée et à un peu plus d’un km du mur
de séparation des territoires libérés de
ceux occupés du Sahara occidental, vont
être exhumées le 21 novembre par
l’équipe d’experts espagnols et leur
contenu sera remis aux familles des huit
victimes, a encore indiqué, M. Abdesslam.

Seront présents à cet événement, ou-
tre les représentants du Front Polisa-
rio, ceux de la Mission des Nations unies
pour le référendum au Sahara occiden-
tal (Minurso), des représentants du Co-
mité international de la Croix rouge
(CICR) qui ont été conviés à y prendre
part.

Evoquant l’importance que cette dé-
couverte peut représenter pour les fa-
milles des victimes et leurs proches,

longtemps considérées comme dispa-
rues, le président de l’AFAPREDESA a es-
timé que les familles concernées «pour-
ront désormais faire leur deuil et ne
plus vivre dans une effroyable incerti-
tude». Il a considéré, en outre, que cette
«macabre découverte» comme étant une
«pièce à conviction» contre le Royaume
marocain qui «confirme ainsi sa pro-
pension à la violation systémique des
droits de l’homme» lorsqu’il s’agit des po-
pulations sahraouies revendiquant leur
droit à l’indépendance.

Abondant dans le même sens, un
membre feminin de l’équipe d’experts es-
pagnols, Eloïse Gonzalez Hidalgo, a es-
timé qu’«il est crucial pour les familles des
victimes d’être fixées sur le sort de leurs
proches». «Il est primordial aussi que
l’opinion internationale prenne connais-
sance des massacres massifs commis
par le Maroc contre les Sahraouis», a-t-
elle souligné, précisant que «c’est la pre-
mière fois qu’il y a ce genre de révélations

prouvées de manière scientifique sur
les violations des droits de l’homme par
les forces de sécurité marocaines».

«Quels que soient les enjeux poli-
tiques du conflit, la dimension humani-
taire doit primer et être respectée», a in-
sisté cette juriste de profession. Créée en
1989 pour défendre les intérêts et la prise
en charge des attentes des familles des dé-
tenus et des disparus sahraouis, l’AFA-
PREDESA se bat pour que soient res-
pectés les droits des prisonniers sah-
raouis et pour que le sort des centaines
de disparus depuis le début du conflit
armé avec le Maroc soit connu.

Inscrit depuis 1966 sur la liste des
territoires non autonomes, et donc éligi-
ble à l'application de la résolution 1514 de
l'Assemblée générale de l'ONU portant
Déclaration sur l'octroi de l'indépen-
dance aux pays et peuples coloniaux, le Sa-
hara occidental est la dernière colonie en
Afrique, occupé depuis 1975 par le Maroc
avec le soutien de la France.

Les ossements des huit victimes sahraouies de la guerre avec le Maroc,
découverts en février dernier dans deux fosses communes dans les territoires
libérés du Sahara occidental, seront remis à leurs familles, le 21 novembre
prochain, apprend-on auprès de l’Association des familles des prisonniers
sahraouis et des personnes disparues (AFAPREDESA).

AMBASSADEUR SAHRAOUI
Eucoco-2013, une occasion pour démontrer
l'ampleur de l'appui international 
à la cause sahraouie 

La 38e Conférence euro-
péenne de coordination du
soutien au peuple sahraoui
(EUCOCO), prévue demain et
le 16 novembre à Rome,
constituera une occasion pour
démonter l'ampleur de l'appui
international à la cause sah-
raouie, a affirmé hier l'ambas-
sadeur de la République arabe
sahraouie démocratique
(RASD) en Algérie, Brahim
Ghali.

«La cause sahraouie béné-
ficie désormais d'un appui
international de plus en plus
fort, eu égard à sa justesse. Des
manifestations comme Eu-
coco constituent une occa-
sion pour le démontrer», a-t-
il indiqué à l'APS. 

Cette nouvelle édition d'Eu-
coco se tiendra, a poursuivi M.
Ghali, dans une conjoncture
internationale particulière

marquée notamment par «un
accroissement des voix à tra-
vers le monde», appelant au
respect des droits de l'homme
dans les territoires sahraouis
occupés et à la mise en place
d'un mécanisme international
de suivi et de surveillance de
ces droits dans cette région.

Selon lui, l'Eucoco, qui se
tient annuellement depuis
1976 dans une des villes d'Eu-
rope, s'est transformée au fil
du temps d'une rencontre eu-
ropéenne à un rendez-vous
international de soutien au
peuple sahraoui. «Nous at-
tendons de cette conférence la
planification d'actions
concrètes pour aider notre
peuple (sahraoui) à faire abou-
tir enfin son combat et déter-
miner lui-même son sort
comme le stipule la légalité in-
ternationale», a souligné l'am-

bassadeur sahraoui. «Le Ma-
roc, qui occupe indûment un
territoire qui ne lui appar-
tient pas, est de plus en plus
isolé et fragilisé sur la scène in-
ternationale en raison de ses
violations récurrentes des
droits de l'homme sur les ter-
ritoires sahraouis et des lois
internationales», a-t-il sou-
tenu. La 38e édition de la
Conférence européenne de
coordination du soutien au
peuple sahraoui (Eucoco) se
tiendra demain et samedi à
Rome en présence de cen-
taines de participants issus
d'Europe, d'Amérique latine,
des Etats-Unis, Afrique, Asie
et du monde arabe, appre-
nait-on hier auprès des orga-
nisateurs.

L'Eucoco 2013, devenue
désormais un rendez-vous
international durant lequel

les participants se penchent
sur la planification d'actions
concrètes pour soutenir le
peuple sahraoui dans son
combat pour l'indépendance,
sera précédée, jeudi après-
midi à Rome, par une confé-
rence interparlementaire des
amis des Sahraouis.

Cinq ateliers seront mis
en place au cours des travaux
de l'Eucoco 2013, pour débat-
tre des possibilités d'amélio-
rer les conditions politique,
économique, sociale et cultu-
relle du peuple sahraoui.

Les ateliers auront pour
thèmes: «La politique, l'in-
formation, les ressources na-
turelles», les «Droits de
l'homme», l'«Aide humani-
taire», la «Jeunesse, Sports et
Culture», et enfin le «Travail et
les Syndicats».

APS

ONU - ARABIE SAOUDITE
Ryadh refuse
officiellement
de siéger 
au Conseil 
de sécurité

L'Arabie Saoudite a officiellement an-
noncé mardi aux Nations unies son refus
d'occuper le siège au Conseil de sécurité en
dépit de son élection à cette instance.

Le représentant de l'Arabie Saoudite à
l'ONU Abdallah Al-Mouallimi a écrit au se-
crétaire général des Nations unies Ban Ki-
moon pour l'informer de cette décision.

«Je souhaite vous informer que le gouver-
nement du Royaume d'Arabie Saoudite a dé-
cidé que l'Arabie Saoudite ne serait malheu-
reusement pas en mesure d'occuper son
siège au Conseil de sécurité», indique la let-
tre dont l'AFP a obtenu une copie.

Une copie d'un communiqué du minis-
tère des Affaires étrangères saoudien datant
du mois dernier accompagnait la lettre.
Ce texte critiquait le Conseil pour son im-
puissance à agir dans le conflit syrien. Le
porte-parole de l'ONU Martin Nesirky a
confirmé qu'une lettre avait bien été reçue,
sans donner plus de détails. «Il s'agit à pré-
sent d'une question pour le Royaume d'Ara-
bie Saoudite, le Conseil de sécurité et ses
Etats membres», s'est-il contenté de décla-
rer. L'Arabie Saoudite avait pour la première
fois le mois dernier obtenu un siège au
Conseil de sécurité de l'ONU. Mais dès le len-
demain de cette élection, Ryad avait surpris
les dirigeants du monde en annonçant
qu'il refusait ce siège, un acte sans précédent
visant à protester contre l'inaction du
Conseil dans le dossier syrien.

Ryad se plaint aussi du manque de pro-
grès dans les efforts pour mettre fin au
conflit israélo-palestinien. La Jordanie s'est
toutefois retirée de la course pour siéger au
Conseil des droits de l'homme de l'ONU afin
que l'Arabie Saoudite puisse être élue mardi
au sein de cet organe basé à Genève.

Une nouvelle élection au sein de l'Assem-
blée générale de l'ONU devra être organisée
pour permettre à un autre pays de prendre
le siège de deux ans au Conseil de sécurité
que l'Arabie Saoudite aurait dû occuper à
partir du 1er janvier prochain.

Le Conseil, qui compte 15 membres, re-
nouvelle chaque année cinq de ses dix
sièges de membres non permanents, sur
une base régionale.

PALESTINE
Fin des négociations
si Israël ne revient
pas sur sa décision
de construction
dans les colonies 

«Le président palestinien Mahmoud Ab-
bas a prévenu mardi que si Israël ne reve-
nait pas sur ses nouvelles décisions de
construction dans les colonies cela signifie-
rait l'annonce officielle de la fin du proces-
sus de paix», a indiqué le négociateur Saëb
Erakat. Le négociateur palestinien a précisé
avoir engagé «des consultations urgentes
avec le secrétaire général de la Ligue arabe
et le comité de suivi de la Ligue arabe et le
Quartette pour le Proche-Orient (Etats-
Unis, Russie, Union européenne, ONU)».

«La direction palestinienne va étudier
dans les toutes prochaines heures l'option
de se tourner vers le Conseil de sécurité et
d'adhérer à des organisations internatio-
nales si Israël ne revient pas sur ses nou-
velles décisions de colonisation», a-t-il
ajouté. Mahmoud Abbas s'est engagé en juil-
let à suspendre toute démarche palesti-
nienne d'adhésion aux organisations inter-
nationales, y compris les instances judi-
ciaires susceptibles de poursuivre Israël,
pendant le délai de neuf mois imparti aux
négociations de paix.
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LIGUE ARABE - TERRORISME
La Ligue arabe condamne l'amalgame
entre le terrorisme et l'islam

La Ligue arabe a
réaffirmé mardi au

Caire sa position
inaliénable qui

condamne le
terrorisme sous

toutes ses formes,
tout en dénonçant

l'amalgame entre le
terrorisme et

l'islam.
La position de la Ligue

arabe quant à la nécessité
d'éradiquer les racines et les
ramifications du terrorisme
a été réaffirmée par le chef du
département des études juri-
diques et judiciaires à la
Ligue Arabe, M. Abdallah Al-
Kilani lors d'un atelier de
l'action arabe sur «les voies du
développement des mesures
et des stratégies nationales et
régionales face aux actions
subversives, à l'extrémisme et
à la violence menant au ter-
rorisme, le renforcement du
dialogue et l'élargissement
des perspectives d'entente
entre les civilisations».

Il a en outre mis l'accent
sur l'appel lancé par la Ligue
arabe en vue d'adhérer aux
conventions internationales
relatives à la lutte contre le
terrorisme pour la relance de
la coopération internatio-
nale dans ce domaine. Les dé-
clarations publiées à l'issue

des sommets arabes socio-
économiques, notamment
ceux tenus à Charm El-
Cheikh et à Ryadh, ont
condamné les actes terro-
ristes commis sous des pré-
textes ethniques, sectaires
ou religieux, tout en rejetant
le chantage pratiqué par les
groupes terroristes (les me-
naces, la prise d'otages et la
demande de rançons) et en
affirmant la nécessité de
poursuivre les programmes
de sensibilisation aux dan-
gers du terrorisme et des fat-
was subversives, a-t-il rap-
pelé. Il a insisté sur la néces-
sité d'approfondir le dialogue
entre les cultures et les civi-
lisations. Le responsable
arabe a salué la coopération
entre la Ligue arabe et l'ONU
et ses institutions dont la di-
rection exécutive du comité
anti-terroriste relevant du
conseil de sécurité et l'Office

de l'ONU contre la drogue et
le crime, soulignant l'impor-
tant rôle joué par l'ONU dans
la coordination des efforts
internationaux dans le do-
maine de la lutte contre le ter-
rorisme, en coordination avec
les organisations régionales
et sous-régionales.

M. Al Kilani a mis en
exergue le rôle du Comité
contre le terrorisme, installé
sur décision du Conseil de sé-
curité en 2001 pour lutter
contre le terrorisme, ainsi
que les efforts déployés par la
Ligue arabe dans ce sens. Il a
également salué l'action du
bureau de l'ONU chargé de la
lutte contre la drogue et le
crime organisé, et la com-
mission mise en place en
vertu de la décision du
Conseil de sécurité (CS) 1540
en matière d'éradication de ce
fléau.

Le responsable a fait savoir

que les pays arabes ont été les
premiers à faire face au ter-
rorisme, rappelant que plu-
sieurs initiatives avaient été
lancées par la Ligue arabe
pour renforcer la coopération
arabe et internationale en
matière de lutte contre le ter-
rorisme. Il s'agit en l'occur-
rence de la Convention arabe
de lutte contre le terrorisme
de 1998, entrée en vigueur en
1999 et la Convention arabe
de lutte contre le blanchi-
ment d'argent et le finance-
ment du terrorisme, signée
en 2010. Pour sa part, M. Ah-
mad Ismat Saif Al Daoula,
chef de département auprès
de la direction exécutive du
Comité antiterroriste rele-
vant du CS, a indiqué que le
terrorisme est une menace
qui ne connaît pas de fron-
tières. La direction exécu-
tive œuvre, a-t-il souligné,
au renforcement de sa coopé-
ration avec tous les pays
membres de l'ONU et les or-
ganisations internationales
dans la lutte contre le terro-
risme. Elle travaille égale-
ment dans le sens de l'activa-
tion des clauses de la straté-
gie internationale de lutte
antiterroriste, adoptée par
l'Assemblée générale en 2006,
qui comprend des mesures
préventives contre l'exécu-
tion d'opérations ou d'actes
terroristes, a conclu le res-
ponsable.

La problématique de l'immigration 
et les questions sécuritaires au menu 
d'une réunion arabo-européenne à Bruxelles

SYRIE
Les Kurdes
annoncent 
un gouvernement
de transition
autonome

Les Kurdes du nord-est de la Syrie ont an-
noncé mardi l'établissement d'un gouverne-
ment de transition autonome, après avoir en-
registré plusieurs avancées sur le terrain face
aux rebelles, selon un communiqué diffusé
par des médias.

Mais d'autres groupes importants n'ont pas
signé cette déclaration, évoquée en juillet. Ce
communiqué a été publié après des discus-
sions dans la localité de Qamishli, à majorité
kurde, et quatre mois après que des diri-
geants kurdes de Syrie ont annoncé leur
intention de mettre en place un gouverne-
ment provisoire.

En vertu de cette décision, la région kurde
de Syrie est divisée en trois zones, chacune
dotée d'une assemblée locale ainsi que de re-
présentants au sein d'un organe exécutif
régional. Le communiqué annonce la «for-
mation d'une administration civile transitoire
pour la région du Kurdistan-Occidental/Sy-
rie». «La rencontre a réuni il y a deux jours
dans la localité de Qamishli tous les groupes
locaux, qui ont discuté du projet d'une admi-
nistration civile transitoire auparavant avan-
cée par le PYD» (principal parti kurde syrien),
ajoute le texte. 

«Les premières responsabilités de l'admi-
nistration de transition vont être de prépa-
rer des lois sur les élections locales et de pré-
parer les élections générales, ainsi que des
questions politiques, militaires, écono-
miques et de sécurité dans la région et en Sy-
rie». 

Les zones kurdes du nord de la Syrie
sont administrées par des conseils locaux
kurdes depuis que les forces gouvernemen-
tales syriennes s'en sont retirées à la mi-2012.
Plus récemment, des combats ont opposé les
combattants kurdes aux rebelles, mais en oc-
tobre, les forces kurdes ont pris le contrôle
d'un poste frontalier très important à la
frontière de l'Irak. Les Kurdes représen-
tent environ 15% de la population syrienne,
et se concentrent surtout dans la partie nord
du pays.

La problématique de l'immigration et les questions sécu-
ritaires ont été au menu de la deuxième réunion arabo-eu-
ropéenne qui a regroupé à Bruxelles les délégués permanents
auprès de la Ligue arabe et les représentants de la commis-
sion politique et sécuritaire à l'UE.

Dans une déclaration à l'APS, le délégué permanent de l'Al-
gérie auprès de la Ligue arabe, M. Nadir Larbaoui a passé en
revue les résultats de cette réunion tenue le week-end dernier.

Dans son intervention sur l'immigration clandestine et les
questions sécuritaires, M. Larbaoui a souligné que le concept
du groupe arabe de sécurité et de stabilité collective dans la
région est «global et indivisible», indiquant que les défis com-
muns obligent les arabes et les européens à faire face aux dan-
gers et à prendre les mesures préventives interdisant le tra-
fic d'armes et de drogue ainsi que l'immigration entre les deux
rives. Une concertation arabo-européenne s'impose pour trai-
ter ce phénomène vu ses répercussions sur le plans sociétal,
humain et sécuritaire, a-t-il souligné, précisant qu'outre les
catastrophes humaines et les milliers de victimes des embar-
cations de la mort, l'autre danger menaçant est que l'immi-
gration clandestine devient une pratique du crime organisé
transfrontalier, de la traite d'êtres humains, du trafic de
drogue et d'armes et d'actes terroristes.

Les pays de la région arabe sont convaincus que l'immigra-
tion ne peut être traitée seulement par une approche sécuri-

taire et des moyens de contrôle, a-t-il fait remarquer.
Une approche globale et commune s'impose pour la pro-

blématique de l'immigration en vue d'établir un véritable par-
tenariat entre les deux groupes arabe et européen basé sur «le
dialogue, la concertation et la solidarité pour faire face aux ori-
gines de ce phénomène», a-t-il tenu à souligner.

Au plan sécuritaire, M. Larbaoui a rappelé les mises en garde
de l'Algérie contre la menace terroriste transfrontalière et la
nécessité d'unifier les efforts pour y mettre un terme, souli-
gnant que «l'Algérie joue toujours un rôle avant-gardiste dans
la lutte contre le terrorisme, notamment dans la région du Sa-
hel, et ce dans le cadre de la coopération et de la coordination
permanente avec les pays du Sahel et du sud du Sahara».

«Notre concept de la sécurité et de la stabilité collective dans
la région est global et les défis sont communs», a-t-il dit, sou-
lignant que «nous devons tous, de par la responsabilité com-
mune, prendre les mesures préventives pour empêcher
toute menace pouvant cibler les deux régions».

Les participants à la réunion ont mis l'accent sur la néces-
sité de trouver une solution juste à la question palestinienne
et un accord entre les deux parties sur la solution politique
de la crise syrienne, d'oeuvrer à encourager toutes les parties
syriennes à prendre part à la conférence de Genève 2 et
d'appuyer les efforts internationaux supervisés par Lakhdar
Brahimi pour faciliter la tenue de la conférence, a-t-il ajouté. 

L'armée syrienne
reprend le
contrôle d'une
localité 
de la banlieue 
sud de Damas

L'armée syrienne a repris le contrôle
d'une localité de la banlieue sud de la capi-
tale syrienne Damas, où la rébellion est très
présente, ont annoncé hier la Télévision et
une ONG syriennes.

«L'armée syrienne a pris la localité de Hu-
jeira», a indiqué la chaîne. L'armée régulière
syrienne avance depuis des mois sur les po-
sitions rebelles afin de reprendre le contrôle
des quartiers au sud de la capitale, a indiqué
l'Observatoire syrien des droits de l'homme
(OSDH). «La ville est sous contrôle total de
l'armée après trois jours de combats. Cela res-
serre l'étau sur les groupes terroristes armés
qui sont présents au sud de la capitale», a af-
firmé un haut responsable de la sécurité à Da-
mas. «Elle donne une nouvelle dimension à
la sécurisation de l'entrée sud de Damas et
coupe les lignes d'approvisionnement pour
les groupes terroristes présents au sud de Da-
mas», a-t-il ajouté.

Cette nouvelle prise survient quelques se-
maines après la chute des cités voisines de
Sbeineh, Husseiniyeh, Ziabiyeh et Boueida
aux mains des troupes du régime. La crise en
Syrie a fait, selon l'OSDH, plus de 120.000
morts depuis mars 2011.

APS

ÉGYPTE
Washington salue la levée de l'état d'urgence

Les Etats-Unis se sont félicités mardi de
la levée de l'état d'urgence annoncée par
la justice en Egypte. «Nous accueillons fa-
vorablement la levée formelle de l'état
d'urgence, y compris du couvre-feu», a
réagi la porte-parole du département
d'Etat Jennifer Psaki. La responsable a tou-
tefois exprimé les «inquiétudes» de son
gouvernement face à des projets des auto-
rités du Caire de «légiférer en matière de
sûreté». «Nous exhortons le gouverne-
ment à respecter les droits de tous les Egyp-

tiens, ce qui implique d'assurer que tous
les Egyptiens puissent exercer dans le
calme leur liberté de rassemblement et
d'expression», a déclaré Mme Psaki, répétant
la position de la diplomatie américaine à
l'égard des autorités civiles mises en place
par l'armée après le renversement le 3 juil-
let du président Mohamed Morsi. 

Un tribunal égyptien a ordonné mardi,
deux jours avant la date prévue, la fin de
l'état d'urgence imposé mi-août. Le gou-
vernement a annoncé dans un communi-

qué qu'il respecterait la décision mais
qu'il attendrait une notification officielle
avant de l'appliquer. Le secrétaire d'Etat
américain John Kerry s'est rendu au Caire
le 3 novembre -- une première depuis le
mois de mars -- pour affirmer que son pays
était déterminé à continuer à travailler avec
l'Egypte. Par mesure de rétorsion, Wash-
ington a gelé le 10 octobre partiellement
son aide de quelque 1,55 milliard de dol-
lars par au Caire, dont 1,3 milliard d'assis-
tance militaire.
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Programme du jeudi 14 novembre 2013

06h45 Magazine jeunesseTFou
08h25 Météo
08h30 Magazine de télé-achatTéléshopping
09h20 Météo
09h25 Série réalistePetits secrets entre voi-
sins
09h55 Série réalistePetits secrets entre voi-
sins
10h25 Série dramatiqueAu nom de la vérité
10h55 Série dramatiqueAu nom de la vérité
11h20 Série dramatiqueAu nom de la vérité
11h55 Magazine de la gastronomiePetits
plats en équilibre
12h00 JeuLes douze coups de midi
12h50 Magazine sportifL'affiche du jour
13h00 Journal
13h45 Magazine de la gastronomiePetits
plats en équilibre
13h50 Météo
13h55 Feuilleton sentimentalLes feux de
l'amour
14h55 Téléfilm dramatiqueJustice pour mon
fils
16h35 TéléréalitéQuatre mariages pour une
lune de miel
17h25 JeuBienvenue chez nous
18h20 JeuUne famille en or
19h05 JeuLe juste prix
19h55 Météo
20h00 Journal
20h35 Magazine de services1001 questions
santé
20h39 Météo
20h40 Série humoristiqueNos chers voi-
sins
20h45 Divertissement-humourC'est Cante-
loup
20h50 Série d'actionNo Limit77Inédit
21h45 Série d'actionNo Limit77
22h45 Série policièreLes experts : Miami77
23h35 Série policièreLes experts : Miami77

08h00 Journal
08h10 Magazine de servicesTélématin (suite)
09h05 Magazine littéraireDans quelle éta-
gère
09h10 Feuilleton sentimentalDes jours et des
vies
09h35 Feuilleton sentimentalAmour, gloire
et beauté
10h00 Magazine de sociétéC'est au pro-
gramme
10h55 Météo outremer
11h00 JeuMotus
11h30 JeuLes Z'amours
12h00 Tout le monde veut prendre sa place
12h55 Météo 2
13h00 Journal
13h48 Météo 2
13h50 Consomag
14h00 Magazine de sociétéToute une histoire
15h40 Magazine de servicesComment ça va
bien !
16h50 Magazine culinaireDans la peau d'un
chef
17h40 MultisportsCôté Match
17h45 Divertissement-humourOn n'de-
mande qu'à en rire
18h25 Talk showJusqu'ici tout va bien
19h20 JeuN'oubliez pas les paroles
19h45 Série humoristiqueParents mode
d'emploi
19h58 Météo 2
20h00 Journal
20h40 Magazine de découvertesParis en
plus grand
20h41 Magazine musicalAlcaline l'instant
20h44 Météo 2
20h45 Magazine de reportagesEnvoyé spé-
cial
22h15 Magazine de sociétéComplément d'en-
quête
23h20 Magazine sportifImage du jour : Rugby
test match
23h30 Magazine musicalAlcaline, le concert

07h55 Dessin animéLes Dalton
08h07 Série d'animationNos voisins les
marsupilamis

08h35 Dessin animéOggy et les cafards
08h45 SociétéDes histoires et des vies (1ère
partie)
09h45 SociétéDes histoires et des vies (2e par-
tie)
10h35 Edition de l'outre-mer
10h45 Magazine du consommateurConso-
mag
10h50 Magazine régionalMidi en France
11h55 Météo
12h00 12/13 : Journal régional
12h25 12/13 : Journal national
12h55 Magazine de découvertesMétéo à la
carte
13h45 LoterieKeno
13h55 Série policièreUn cas pour deux
14h55 DébatQuestions au gouvernement
16h10 JeuDes chiffres et des lettres
16h50 JeuHarry
17h20 Magazine littéraireUn livre, un jour
17h30 JeuSlam
18h10 JeuQuestions pour un champion
19h00 19/20 : Journal régional
19h18 19/20 : Edition locale
19h30 19/20 : Journal national
19h58 Météo
20h00 MultisportsTout le sport
20h15 Feuilleton réalistePlus belle la vie
20h45 DrameL'échange777
23h10 Météo
23h15 Grand Soir 3

07h55 Divertissement-humourLes Guignols
de l'info
08h08 La météo
08h10 DivertissementZapping
08h15 Série d'animationLes Simpson
08h40 Comédie dramatiqueUn enfant de toi
10h55 ComédieLet My People Go !7
12h20 Magazine d'actualitéLa nouvelle édi-
tion
12h45 Magazine d'actualitéLa nouvelle édi-
tion, 2e partie
14h00 DrameAmour777
16h00 Court métrageFrench Kiss
16h05 Divertissement-humourLa semaine
des Guignols
16h35 Téléfilm de suspenseFolie meurtrière
18h05 DivertissementZapping
18h10 DivertissementLe Before du grand
journal
18h45 Le JT
19h10 Talk showLe grand journal
20h00 Talk showLe grand journal, la suite
20h25 DivertissementLe petit journal
20h55 Série dramatiqueDexter777Inédit
21h45 Série dramatiqueDexter777
22h40 Série hospitalièreNurse Jackie77
23h10 Série hospitalièreNurse Jackie77
23h35 Magazine musicalLa musicale live

07h35 Série d'animationJake et les pirates du
pays imaginaire
08h10 Dessin animéLes blagues de Toto
08h25 Dessin animéLe petit Nicolas
08h40 Série d'animationMartine
08h45 Météo
08h50 Magazine de télé-achatM6 boutique
10h00 Météo
10h05 JeuLes reines du shopping
11h00 Série humoristiqueDrop Dead Diva777
11h45 Série humoristiqueDrop Dead Diva777
12h40 Météo
12h45 Le 12.45
13h05 Série humoristiqueScènes de mé-
nages
13h40 Météo
13h45 Téléfilm dramatiqueParlez-moi de
Sara
15h40 Série policièreBody of Proof7
16h20 JeuLes reines du shopping
17h35 JeuUn dîner presque parfait
18h45 Magazine d'information100 % mag
19h40 Météo
19h45 Le 19.45
20h05 Série humoristiqueScènes de mé-
nages
20h50 Série fantastiqueUnder the Dome7Iné-
dit
21h40 Série fantastiqueUnder the Dome7
22h30 Série fantastiqueUnder the Dome
23h20 Série fantastiqueUnder the Dome

No Limit 
Résumé
Vincent est chargé d'une nouvelle mission : dé-

manteler «la Main noire», un réseau fort bien or-
ganisé impliqué dans le trafic de diamants. Une
tâche d'autant plus urgente que le responsable de
l'organisation est directement impliqué dans
l'incendie criminel du lycée de sa fille Lola. Un in-
cident pour lequel le pauvre Arthur a été accusé.
Afin de lui offrir les meilleurs conditions, Hydra

attribue un nouvel adjoint à Vincent : Bertrand Rey, expert en finances, spécia-
lisé dans les filières de blanchiment d'argent. Le problème est que Bernard est
surtout, pour Vincent, l'homme qui va prochainement épouser son ancienne
épouse...

Envoyé spécial 
Résumé
Au sommaire :
Dans la jungle des écoles de commerce
La crise pousse de plus en plus de jeunes et de

parents vers les filières censées garantir un em-
ploi. Malgré leur coût de plus en plus élevé, les
écoles de commerce font le plein. Derrière ce séduisant label se cachent pour-
tant des réalités diverses.

Russie : au coeur du goulag moderne
Près de 200 prisonniers politiques se trouveraient aujourd'hui derrière les

barreaux en Russie, selon plusieurs ONG. La prison est-elle redevenue, vingt
ans après la chute de l'URSS, une arme de répression politique à disposition de
l'Etat ? Dans quelles conditions vivent les détenus ?

Dexter 
Résumé
Bien que toujours très affecté par la mort

du docteur Vogel, Dexter est déterminé à éli-
miner le psychopathe Oliver Saxon avant de
quitter Miami avec son fils et Hannah, en di-
rection de l'Amérique du Sud, une région où
il pourra refaire sa vie sans risquer de se faire
démasquer. Saxon propose un marché à
Dexter, consistant à un accord de non-ingé-
rence. Mais Dexter a localisé la pièce qu'utilise son adversaire pour tuer ses vic-
times et lui tend un piège. Pendant ce temps, l'adjoint au marshal suit Debra,
qui vient de retrouver son poste à la brigade criminelle, persuadé qu'elle va le
mener à Hannah...

Under the Dome 
Résumé
Harriet, une femme enceinte venue ren-

dre visite à Julia, touche le dôme et voit appa-
raître l'image de son mari : il semblerait que
la paroi recèle encore bien des mystères.
Presque aussitôt, la future mère ressent les
premières contractions. Julia et Barbie la
transportent chez Alice, qui l'aide à accoucher.
La mère et l'enfant se portent bien mais
Alice, elle, succombe à une crise cardiaque.
Pendant ce temps, Joe et Norrie recherchent le point d'origine du dôme. Dans
les bois, ils font une découverte importante. Quant à Linda, assistée de Junior
et Barbie, elle part à la recherche des deux voyous qui ont agressé Angie et Rose...

La sélection

L'échange
Résumé
A Los Angeles, en 1928, Christine Collins,

mère célibataire, travaille au standard télépho-
nique du Pacific Electric. Un matin, sollicitée pour
remplacer une collègue malade, elle laisse à la
maison son fils Walter, 9 ans. Quand elle rentre
le soir, elle découvre qu'il a disparu. Après l'avoir
cherché dans tout le quartier, elle prévient la po-
lice, qui attend 24 heures avant de lancer des re-

cherches. Quelques semaines plus tard, le chef de la brigade des mineurs, le ca-
pitaine Jones, lui annonce qu'on a retrouvé Walter. Tremblante, puis stupéfaite,
Christine découvre sur le quai de la gare que l'enfant qu'on lui rend n'est pas le
sien. Mais personne ne veut l'écouter, à l'exception d'un pasteur presbytérien,
engagé dans une croisade contre la corruption de la police...

20h45 

20h50

20h45

20h55

15h40



Verticalement: 
1. Animosité 
2. Plante - Unité de force électromo-
trice 
3. Thallium - Inattendue 
4. Ecrivain américain - Pron. pers. 
5. Île française de l'Atlantique - Stokes
- Le moi - Béryllium 
6. Colère - Langue non indo-euro-
péenne parlée dans l'Antiquité 
7. Torsade 
8. Porteraient un coup avec violence 
9. Grosse mouche - Qui n'a pas d'éclat -
Service du travail obligatoire 
10. Fondateur de la dynastie des
Aghlabides - Aussi, de même 
Il. Insecte abondant près des eaux-
Sujet 
12. Caches quelque chose - Infinitif

Horizontalement: 
1. Immunise contre un poison 
2. Filet de pêche carré - Médecin américain
d'origine russe 
3. Largeur d'une étoffe - Tordis 
4. Botaniste néerlandais -Relatif aux infra-
ctions qui peuvent frapper leurs auteurs 
5. Physicien suisse puis américain, d'origine
allemande - Sigle de l'angl. Hum an
Immuno-Deficiency Virus 
6. Poisson d'eau douce - Hangar 
7. Qui se meut avec agilité - Fils de Sem 
8. Combat, rixe à coups de poing - Titane 
9. Prière catholique à la Vierge - Céder à une
incitation (p.p.) - Monogramme grec de
Jésus 
10. Arctique - Famille princière d'Italie, Il.
Solution - Ecrivain français 
12. Coupée - Haler 
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C’est arrivé un 14 Novembre

Samouraï-sudoku n°426

ProverbesMots fléchés n°426
Tout ce qui vient d’un don est un surplus
pour lui.

Proverbe algérien

Si la chance veut venir à toi, tu la conduiras
avec un cheveu ; mais si la chance veut partir,
elle rompra même une chaîne.

Proverbe berbère

La fatigue est la ruine du corps 
et l'inquiétude la faucille de l'âme.

proverbe arabe

Mieux vaut être seul que mal accompagné
Proverbe français

Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq  grilles de sudoku entrela-
cées. Les règles standards du sudoku s'appliquent à chacune de ces cinq grilles. Placez
les chiffres de 1 à 9 dans les cases vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne,
et chaque région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu par la logique pure.

1803 : promulgation de la nouvelle
Constitution de la République des Sept-
Îles.
1940 : opération Mondscheinsonate
bombardement de Coventry par les
Allemands.
1975 : accord maroco-mauritanien sur
l'avenir du Sahara occidental.
1990 : traité germano-polonais garan-
tissant le respect de la frontière ger-
mano-polonaise formée par la ligne
Oder-Neisse.
2002 : Élection de Hu Jintao comme
Secrétaire général du Parti commu-
niste chinois.

Célébrations :

- Journée internationale des diabé-
tiques1.
- Colombie : Jour de la femme colom-
bienne, créée en 1967 pour les 150 ans
de la mort de Policarpa Salavarrieta.
- Inde : Fête des Enfants, en l'honneur
de la naissance de Nehru en 1889.

Mots croisés n°426
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Solution Samurai-soduku N°425
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TROU�RUE�RUS

Programmes 
des rencontres
Championnat de basket-
ball Super-Division 

(A- 9 e journée)

Vendredi à 15h00:
CRB Dar Beïda - O.Batna
US Sétif - USM Blida
IRBB-Arréridj - GS Pétroliers
NA Hussein-Dey - CS Constantine
WA Boufarik - NB Staouéli (16h00)

Classement                    Pts J
1. GS Pétroliers              15          8
2. CS Constantine          14          8
-.  CRB Dar Beïda         14          8
4. IRBB Arréridj            13          8
5. US Sétif                      11          7
-.  NA Hussein-Dey        11         8
7. NB Staouéli                10          8
-.  USM Blida                 10           8
-.  WA Boufarik             10           8
10.  O. Batna                    9           7 

(B- 9e journée)
Samedi à 15h00:
AB Skikda - MS Cherchell
MT El-Eulma - USM Alger
COBB Oran - OMS Miliana
CSMBB Ouargla - OMB-Abbès
Exempt: ASMI Blida

Classement                        Pts        J
1. AB Skikda                      14        7
-.  ASMI Blida                    14        8
3. OMS Miliana                  11        7
4. MS Cherchell                  10       7
-. CSMBB Ouargla             10        7
-. USM Alger                      10       7
-. COBB Oran                    10        7
8. OM Bel-Abbès                 9        7
9. MT El-Eulma                   8        7

L’Ecole algérienne recèle
d’indéniables talents sportifs

nécessitant d’être valorisés

M. RAMDANE CHENANE, INSPECTEUR D’ÉDUCATION PHYSIQUE ET
SPORTIVE, CHARGÉ DU DÉVELOPPEMENT AU NIVEAU DE LA FASS

L’Ecole algérienne re-
cèle «d’indéniables talents
sportifs nécessitant d’être
valorisés, pour favoriser
leur éclosion», a soutenu,
mardi, à Blida, M. Ramdane
Chenane, inspecteur de
l’Education physique et
sportive, chargé du déve-
loppement au niveau de la
Fédération algérienne du
sport scolaire (FASS).

«Pour atteindre cet ob-
jectif, la FASS a proposé

trois axes pour l’organisa-
tion et le développement de
la pratique sportive au sein
des établissements sco-
laires», a déclaré à l’APS M.
Chenane, en marge de la
rencontre nationale sur le
sport scolaire, consistant en
l’élaboration d’un plan de
développement du sport
scolaire et du mode de la
compétition, la formation
et le recyclage des enca-
dreurs sportifs, ainsi que la

nécessité d’œuvre à l’émer-
gence d’une élite nationale
du sport scolaire, et à assu-
rer les sources de finance-
ment.

Selon la même source,
ces axes ont découlé trois
volets examinés lors de
cette rencontre, traitant des
structures de l’animation
sportive, du développement
de la pratique sportive en
milieu scolaire et la compé-
tition sportive. L’absence

d’encadreurs sportifs au ni-
veau des écoles primaires,
insuffisance des budgets
destinés aux ligues spor-
tives de wilayas, ainsi que le
non détachement des en-
seignants de l’éducation
physique activant au niveau
des ligues en qualité de ca-
dres, ont été, entre autres,
parmi les contraintes entra-
vant la pratique sportive en
milieu scolaire, telles que
citées par ce responsable.

Les équipes des Ire et IVe ré-
gions militaires se sont illustrées
au premier tournoi national mi-
litaire de volley-ball, qui s'est
achevé mardi après-midi à la
salle du complexe sportif de la IIe

RM d'Oran.
Cette manifestation sportive

ayant regroupé, deux jours du-
rant, huit équipes militaires re-
présentant les six régions
militaires, le Commandement
de Gendarmerie nationale et le
Centre de formation technique
de l'intendance, a été d'un ni-
veau technique jugé «apprécia-
ble» par les spécialistes présents.

Cette compétition d'enver-
gure nationale s'inscrit dans le
cadre du programme annuel
2013-2014du service sport de
l'Armée nationale populaire
(ANP), qui prévoit d'autres tour-
nois de sports collectifs en hand-
ball, basket-ball et futsal. Ce
challenge national militaire
composé de trois tournois dans
chaque discipline de sports col-
lectifs dont le deuxième tournoi
aura lieu le mois de février pro-
chain. Pour sa part, la salle om-
nisports du complexe sportif
régional de la IIe région militaire
d'Oran abritera le 2e tournoi de
basket-ball. A l'issue des trois
tournois, les trois premières
dans chaque discipline seront
qualifiés ainsi que les vain-
queurs en championnat mili-
taire inter-écoles, pour disputer
les phases finales du play off
pour les trophées nationaux.

Rappelons que le trophée du
tournoi national militaire de vol-
ley-ball de l'édition précédente
avait été décerné à l'équipe de la
Ire région militaire qui a battu en
finale l'équipe de la IIIe région
miltaire sur le score de trois sets
à zéro.

Résultats et classement du
tournoi de volley-ball:

Première journée:
IIe région militaire - Gendarme-
rie nationale 0 - 3
IIIe région militaire - VIe région
militaire 3 - 0
IVe région militaire -Ve région
militaire 3 - 0
Ire région militaire - Centre de
formation de technique de l'in-
tendance 3-0

Deuxième journée:
IVe région militaire - VIe région

militaire 3 - 0
Gendarmerie nationale - IIIe ré-

gion militaire 3 - 2
IIe région militaire - Ire région

militaire 0 - 3
Ve région - Centre de formation
technique de l'indendance 3 - 0

Classement:        Pts    J
1 .Ire région militaire    6     2
-  IVe région militaire   6     2
3 . Gendarmerie nationale 5     2
4 . IIIe région militaire   4     2
5 . Ve région militaire   3     2
6 . IIe région militaire   0     2
-  VIe région militaire  0     2
-  CFT Intendance      0     2

TOURNOI NATIONAL MILITAIRE DE VOLLEY-BALL 
Les équipes des Ire et IVe

Régions militaires à Oran

TENNIS DE TABLE 
1er tour du critérium
national individuel les 15
et 16 novembre à Tipasa
Le premier tour du critérium national indivi-
duel (dames-messieurs) de tennis de table aura
lieu demain et le 16 novembre à la salle OMS de
Tipasa, a-t-on appris hier auprès de la fédéra-
tion algérienne de la discipline. Cette épreuve
organisée en trois niveaux : national, régional
et wilayal regroupera les 32 meilleurs pongistes
algériens filles et garçons, indique l'instance fé-
dérale. Le classement final du critérium natio-
nal individuel figure parmi les critères de
qualification au 36e championnat d'Algérie in-
dividuel, précise la source.

Classement final du critérium national indivi-
duel de la saison 2012/2013:
Messieurs: 1. Samy Khrouf (MC Alger)
2. Aïssa Belkadi (RC Arba)
3. Med Saleh Zaïdi (MC Alger)
Dames   : 1. Katia Kessaci (AC Boudouaou)
2. Chahinez Boughadoum (AC Boudouaou)
3. Fatiha Bouclaras (AC Boudouaou). 

CHAMPIONNAT NATIONAL MILI-
TAIRE INTER ÉCOLES DE JUDO 
L'Ecole supérieure
navale de Tamentfoust
domine la compétition

Les judokas de l'Ecole supérieure navale de
Tamentfoust (ESNT) ont dominé le champion-
nat national militaire inter écoles de judo
(dames-messieurs), clos mardi, en décrochant
10 médailles d'or sur 14 possibles.

La deuxième et dernière journée consacrée
aux épreuves individuelles a vu les athlètes de
l'Ecole supérieure navale de Tamentfoust dé-
crocher 8 médailles d'or après avoir dominé la
première journée, lundi, dans les épreuves par
équipes. Chez les messieurs, Ayoub Boucha-
bou (ENST) a remporté l'or dans la catégorie -
60 kg, alors que Zakaria Majdi (Ecole
supérieure d'administration militaire d'Oran)
s'est imposé dans la catégorie -66 kg.

Dans la catégorie des -73 kg, la victoire est
revenue à Ibrahim Hamoudan (ENST) alors
que son coéquipier Adel Chouik a décroché
l'or en -81 kg. Chez les poids lourds, la victoire
est revenue à Houari Belhadef (Ecole supé-
rieure d'administration militaire d'Oran) en -
90 kg, Hakim Dékich (l'Ecole d'application des
troupes spéciales de Biskra) en -100kg, alors
que Mohamed El Hadi Karin (Ecole d'applica-
tion des armes blindées) a signé le doublé en
+100kg et en Open.

Chez les dames, Soulef Bouchlaghem (Ecole
d'application de la santé militaire de Sidi Bel-
Abbès) s'est imposée en -48 kg, alors qu'Anissa
Medah (Ecole supérieure de la Gendarmerie
nationale des Issers) a remporté l'or en -52 kg.

Dans la catégorie des -57 kg, l'or est revenu
à Amina Lamasla (ENST) imitée par ses co-
équipières Sihem Miliani (-63 kg), Meriem
Sahraoui (-70 kg) et Mokhtaria Adou (-78 kg).
Le dernier titre de la journée a vu la consécra-
tion de Sara Belaïd (Ecole d'application de la
santé militaire de Sidi Bel-Abbès) dans la caté-
gorie des +78 kg. 
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Que dira Halilhodzic
demain face à la presse ?

S. Ben

Le sélectionneur national, le Bos-
nien Vahid Halilhodzic qui est appelé
à animer, une conférence de presse de-
main à partir de 10h30 au niveau du
centre de presse du complexe olym-
pique Mohamed-Boudiaf (Alger), ne va
certainement pas dévoiler toutes ses
cartes en vue de ce match décisif pour
la qualification à la phase finale du
mondial 2014 face au Burkina Faso
mardi prochain à Blida.

En effet, le coach Vahid  doit bien li-
vrer quelques détails sur la prépara-
tion des Verts pour cette ultime
rencontre décisive contre le Burkina
Faso prévue le 19 novembre en cours
au stade Tchaker de Blida, mais sans
pour autant rentrer dans les détails.

Seulement, les médias veulent bien
avoir des détails sur le choix des 26 sur
37 joueurs présélectionnés au début du
mois.

Coach Vahid avait présélectionné 37
joueurs dont le nouveau venu Mandi.
Le sélectionneur des Verts n’a retenu
que 26 joueurs sacrifiant donc 11
joueurs dont les plus attendus Boude-
bouz et Aoudia en pleine forme ces
dernières semaines. Les médias vont
certainement interpeller le coach des
Verts pour livrer ses critères de choix
quant aux joueurs sacrifiés.

Mieux encore, les journalistes ne ra-
teront certainement pas l’occasion de
justifier leurs questionnements à ce
propos par le fait que coach Vahid a
convoqué des joueurs manquant terri-
blement de temps de jeu et donc de
compétition dont Hassan Yebda,
Medhi Lacen, Liassine Cadamuro, Dja-
mel Mesbah, Ghilas, et bien évidement

l’eternel problème du  gardien de but
Rais M’bolhi, en manque de compéti-
tion également. La présence du nou-
veau venu Aïssa Mandi pourrait
également être un des sujets à aborder
par les journalistes face au coach des
Verts. Cette conférence de presse du
coach Vahid serait très difficile à gérer
compte tenu de l’enjeu de cette partie
décisive contre les Burkinabé d’autant
que Halilhodzic n'avait plus rencontré
la presse depuis le 10 septembre der-
nier. C'était à l'occasion de la réception
du Mali dans le cadre de la 6e et der-
nière journée du 2e tour des élimina-
toires de la coupe du Monde 2014. 

D’ailleurs, Halilhodzic avait confié
cette "mission" à son adjoint Nordine
Korichi à l'issue de la défaite 3-2 à Oua-
gadougou face aux Burkinabé en
match aller des barrages. Le sélection-
neur des Verts fera bien sûr le point du
stage de la sélection algérienne qui a
député samedi dernier. Le remplace-
ment des joueurs suspendus le défen-
seur Essaïd Belkalem et le milieu de
terrain Adlène Guedioura qui, soit dit
en passant est blessé et out pour plu-
sieurs mois d’ailleurs.

Coach Vahid reviendrait certaine-

ment sur le match aller contre ces
mêmes Burkinabé pour noter les im-
perfections et ainsi livrer ses impres-
sions sur cette formation qu’il connaît
donc mieux et qui se trouve actuelle-
ment en stage au Maroc. le choix des
joueurs pour les postes clés dont celui
du latéral droit et gauche ainsi que du
milieu de terrain avec son armada des
sélectionnés ferait aussi partie des su-
jets à aborder par les journalistes de la
presse sportive face au coach Vahid.
Quant à l’attaque, elle est plus claire
avec la présence des joueurs en forme
tels Slimani, Belfodil et autre Hilal
Soudani. L’appel au public n’est plus
de mise car l’enjeu et la passion que
voue ce «12e homme» aux Verts ne né-
cessite même pas une telle demande.
Seulement, évoquer son soutien aux
Verts rentre dans l’ordre logique des
choses dans une telle conférence de
presse dont le sujet principal a pour fi-
nalité de faire l’union sacrée pour la
qualification des Verts pour la
deuxième fois consécutive à une phase
finale du Mondial, soit la 4e de son his-
toire dans la soirée de mardi prochain
où on annonce du côté des supporters
une nuit bien …blanche.

MONDIAL2014
(BARRAGES RETOUR)
ALGÉRIE-BURKINA FASO
Steeve Yago :
«Les Algériens 
sont techniques 
et puissants» 

Le défenseur international burkinabè
du FC Toulouse Steeve Yago, a affirmé que
les joueurs algériens que les «Etalons»
vont affronter le 19 novembre prochain au
stade Mustapha Tchaker de Blida, en bar-
rages retour qualificatif au mondial brési-
lien 2014, sont «techniques» et
«puissants». «Les Algériens, on se connaît
très bien car on se côtoie dans le cham-
pionnat de France. On connaît leur jeu, ils
sont techniques et puissants mais cela
n’est qu’une appréhension, on ne se lais-
sera pas abattre. On continuera à faire le
maximum pour être les meilleurs sur le
terrain», a confié Steeve Yago au journal
Sidwaya. Le joueur du club français, le
TFC, avait déjà affronté les Verts à deux re-
prises et ne garde pas un bon souvenir de
la première rencontre le 2 juin dernier à
Blida à l'occasion d'un match amical rem-
porté par les coéquipiers de Saphir Taïder
sur le score de 2 à 0. Pour sa seconde sélec-
tion avec les Etalons face aux Verts, Steeve
Yago est resté sept minutes seulement sur
le terrain en raison d'une entorse à la che-
ville gauche contractée dans un choc avec
Slimani. Le 12 octobre dernier, pour ses
retrouvailles avec les Verts lors des bar-
rages aller qualificatifs au mondial 2014,
le joueur du Téfécé, avait été incorporé à
la place de Bakaré Koné, qui s'est blessé
tout seul après deux minutes de jeu. Mardi
prochain à l'occasion du match retour, il
pourra être aligné à droite de la défense
pour pallier la défection de Mohamed
Koffi (suspendu pour cumul de cartons).
Le joueur a, plusieurs fois, évolué à ce
poste avec son club et ne sera donc pas dé-
paysé, estime le journal Sidwaya.

«Entre la sélection et le club, c’est deux
choses différentes. Là, on a une grosse
échéance en début de semaine prochaine,
c’est d’aller à la Coupe du monde et on
fera tout notre possible pour y être», a
avoué Yago avant de renchérir : «Ici au
Maroc, nous sommes dans de très bonnes
conditions de travail. On a un très bon
hôtel et un très bon encadrement mais on
va plus se concentrer sur le terrain pour
oublier ce monde paradisiaque afin de
multiplier nos chances pour aller à Rio».
Le joueur se dit «très déterminé comme
l’ensemble de l’équipe à faire un grand
match. On va être solidaires, très costauds,
concentrés et appliqués pour faire le bou-
lot sur le terrain», a-t-il souligné. Au
match aller disputé à Ouagadougou, le
Burkina Faso s'est imposé sur le score de

Le programme complet des matchs barrages
MERCREDI 13/11/2013 :

A Mexico (14h30, 21h30)         : Mexique - Nouvelle-Zélande
A Amman (18h00, 16h00)         : Jordanie - Uruguay

VENDREDI 15/11/2013 :
A Reykjavik (19h00, 18h00)      : Islande - Croatie

A Lisbonne (19h45, 20h45)       : Portugal - Suède
A Kiev (21h45, 20h45)           : Ukraine - France
Au Pirée (21h45, 20h45)          : Grèce - Roumanie
SAMEDI 16/11/2013 :
A Calabar (16h00, 16h00)        : Nigeria - Ethiopie  (aller : 2-1)
A Casablanca (19h00, 20h00)     : Sénégal - Côte d'Ivoire  (aller : 1-3)
DIMANCHE 17/11/2013 :
A Yaoundé (15h00, 15h00)        : Cameroun - Tunisie  (aller : 0-0)
MARDI 19/11/2013 :
Au Caire (18h00, 17h00)         : Egypte - Ghana  (aller : 1-6)
A Blida (19h15)              : Algérie - Burkina Faso (aller: 2-3)
A Zagreb (20h15, 20h15)         : Croatie - Islande
A Solna (20h45, 20h45)          : Suède - Portugal
A Saint-Denis (21h00, 21h00)      : France - Ukraine
A Bucarest (21h00, 20h00)        : Roumanie - Grèce
MERCREDI 20/11/2013 :
A Wellington (19h00, 7h00)        : Nouvelle-Zélande - Mexique
JEUDI 21/11/2013 :
A Montevideo (21h00, 00h00)      : Uruguay - Jordanie.

Mehdi Mostefa (dé-
fenseur): Pour la
plupart des
joueurs c'est le
plus important
match de leur
carrière. Donc, il
y a une pression
qui commence à
s'installer progressive-
ment dans le groupe. A nous
de bien travailler pour rem-
porter ce match décisif. Per-
sonnellement, je suis prêt à
me battre à 200% sur le ter-
rain pour l'Algérie. Il faut
être prêt le jour du match
notamment sur le plan
mental. Le Burkina Faso
possède de bons joueurs, à
nous d'être solides et vigi-
lants et ne pas encaisser de
buts.

Nous possédons des
joueurs de grande qualité
capables de faire la diffé-
rence. Nous allons bien
nous préparer d'ici le match
pour décrocher la qualifica-
tion au Mondial brésilien.

Mohamed Zemma-
mouche (gardien de but):
Nous sommes à 90 mi-
nutes d'une qualifi-
cation pour la
Coupe du Monde
2014 au Brésil. Per-
sonnellement, je
suis confiant. Le
moral est au beau
fixe et l'ambiance au

sein du groupe
est bonne.

La ren-
contre va se
jouer beau-
coup sur le
plan mental.

Il faut être
solide. Nous

nous préparons
dans de bonnes condi-

tions pour être prêt le Jour J.
Il faut éviter les erreurs du
match aller à Ouagadougou.
Ce sera un match serré et
difficile contre un adver-
saire qui joue bien au foot-
ball. Moi, je suis prêt à 100%
pour aider l'équipe si l'en-
traîneur fait appel à moi.
Notre objectif, c'est la quali-
fication.

Islam Slimani (at-
taquant): Nous
s o m m e s
conscients qu'il
faut gagner
pour aller au
Mondial brési-
lien. Nous allons
tout faire pour

réaliser ce
rêve.

Je suis
content de
mes der-
n i è r e s
p r e s t a -

tions avec
le Sporting.

C'est une

bonne chose pour un atta-
quant de marquer. Ca me
redonne confiance et sur-
tout de l'envie. Je suis en
forme. Je vais tout faire pour
aider l'Algérie à se qualifier
à la Coupe du Monde pour la
seconde fois consécutive.On
respecte le Burkina Faso qui
joue bien à l'extérieur, mais
nous aussi on est fort sur
notre pelouse.

Medhi Lacen
(milieu de ter-
rain): On est
content d'être
tous ensemble
à Sidi Moussa
pour préparer
le match contre le
Burkina Faso. Ce sera

un match très important,
peut être le seul

match qu'ils
vont jouer

pour une qua-
lification à
une Coupe du
monde. Moi,

c'est sûr ce
sera le dernier

en qualification au
Mondial. On est

conscient, mais il ne faut pas
trop se mettre de la pres-
sion. On fera tout pour aller
au Brésil. Ce sera un bon
match entre deux belles
équipes. Il faut être sérieux
en défense parce que si on
encaisse des buts ça sera

compliqué. Je pense que
l'expérience a un rôle très
important et je pense aussi
au mental car le match se
joue également dans la tête.
Physiquement, je suis bien,
j'ai beaucoup bossé pour
être prêt. Je pense que j'ar-
rive bien pour le stage.
Maintenant, c'est au coach
de décider qui va jouer.

Les joueurs algériens confiants mais prudents 



SPORTS22 Jeudi 14 Novembre 2013DK NEWS

MATCH AMICAL 
L’adversaire du Real Madrid en
Algérie n’est pas encore désigné 
L’adversaire du Real Madrid lors du
match amical que livrera le célèbre
club de la Liga espagnole de football
le 18 mai 2014 n’est pas encore
désigné par Mobilis, l’opérateur de
téléphonie mobile qui va parrainer
l’évènement, a indiqué mercredi le
président directeur général (P-DG)
de cette entreprise, Saâd Damma.

«On n’a pas encore tranché sur l’ad-
versaire du Real Madrid. On est toujours
au stade de la réflexion, afin de trouver
la meilleure formule pour que cet évè-
nement soit une véritable fête», a déclaré,
Damma à la presse en marge du contrat
de partenariat signé à Alger avec quatre
clubs de Ligue 1 algérienne (RC Arba,
MO Béjaïa, CRB Aïn Fekroun et JS
Saoura).

Mobilis avait signé un contrat avec le
Real Madrid lors de l’été passé par lequel
le club madrilène s’est engagé à se rendre
en Algérie pour disputer un match de
gala le 18 mai 2014 face à un club algérien.
Il était question au départ que les co-
équipiers de Cristiano Ronaldo affrontent
la sélection nationale, mais la Fédération
algérienne de football (FAF) s’y est op-
posée, en raison de son contrat de par-
tenariat avec un autre opérateur de té-

léphonie mobile. «Notre objectif est de
faire plaisir aux jeunes algériens, en leur
permettant de suivre de très près des
stars mondiales de l’envergure de celles
évoluant au Real Madrid. Aussi, et c’est
le plus important, à travers cette opéra-
tion avec le club madrilène, on a pu
conclure avec l’agence «Media Pro» qui
détient les droits de retransmission des
grands championnats européens locaux
de football ainsi que des tournois de re-
nommée mondiale dans d’autres disci-
plines, à l’image du tennis, et cela va
être exploité au profit de nos abonnés
en Algérie à l’avenir», a encore expliqué
Damma.

«Mobilis est candidate pour un
partenariat avec la FAF»

Il a, en outre, démenti que le choix
de l’adversaire du Real a été porté sur le
CS Constantine, l’actuel troisième du
championnat de Ligue 1, et avec lequel
Mobilis signera la semaine prochaine
un contrat de partenariat, précisant que
la venue du club espagnol à Alger avec
toutes ses vedettes sera reportée si ce
club se qualifie à la finale de la Ligue
des champions, puisque cet évènement
coïncidera avec son voyage algérien. Par
ailleurs, le P-DG de Mobilis a annoncé

officiellement la candidature de son en-
treprise pour un contrat de partenariat
avec la FAF, lorsque celui liant cette der-
nière actuellement à une autre entreprise
de téléphonie mobile prendra fin l’année
prochaine.

Il s’est engagé également à participer
à accompagner la sélection algérienne
au prochain Mondial si elle venait de se
qualifier à l’évènement planétaire qui
se tiendra au Brésil lors de l’été 2014 et
ce, en organisant des déplacements au
profit des supporters algériens au pays
de la «Samba» pour soutenir les Verts.

L’équipe nationale, qui a perdu face
au Burkina Faso en barrage aller à Oua-
gadougou (3-2), accueillera son adver-
saire en match retour mardi prochain à
Blida (19h15). 

LIGUE 1 DE FOOTBALL 

Mobilis 
nouveau partenaire
du MOB, RCA,
CRBAF et JSS, 
en attendant le CSC

L’opérateur de téléphonie mobile,
Mobilis, a conclu mercredi des contrats
de partenariat avec quatre clubs de la
Ligue une algérienne de football, dont
trois nouveaux promus à savoir : le RC
Arbaâ, Le CRB Aïn Fekroun et le MO
Béjaïa.

Le quatrième club concerné par
cette opération est la JS Saoura, qui
est à sa deuxième saison parmi l’élite.
Lors de la cérémonie officielle de la
signature des contrats à laquelle ont
assisté les présidents et responsables
des formations en question et qui s’est
déroulée à Alger, le Président directeur
général (P-DG) de Mobilis, Saâd
Damma, a réitéré «l’engagement de
l’entreprise à promouvoir le sport en
Algérie en accompagnant les clubs et
les athlètes, pas seulement de football
mais également des autres disciplines
individuels et collectives».

Il a également précisé que le «soutien
de Mobilis ne sera pas sous forme de
sponsoring passif, mais plutôt un ac-
compagnement sur l’infrastructure et
les projets de développement des écoles
pour la promotion et l’émergence des
jeunes talents».

«En optant pour ces clubs aussi,
nous avons fait en sorte de cibler les
différentes régions du pays, en atten-
dant de signer un autre contrat du
genre la semaine prochaine avec le CS
Constantine (Ligue 1) qui portera dés-
ormais lui aussi les couleurs de Mobilis
à partir de son prochain match», a en-
core annoncé le P-DG de l’entreprise.

«Le renouvellement des contrats
tributaire des résultats»

A propos de la durée de ces contrats,
Damma a souligné qu’ils portent sur
«une année renouvelable», une opé-
ration qui tiendra en compte des ré-
sultats des clubs concernés. Autrement
dit, les quatre nouveaux partenaires
de Mobilis sont soumis à l’obligation
de résultats pour continuer de bénéfi-
cier de l’appui de Mobilis.

En revanche, le premier responsable
de cette entreprise n’a pas voulu dé-
voiler la valeur des contrats, se conten-
tant de dire que sa structure «œuvrera
avec ses nouveaux partenaires pour
plus de fair-play, pour assoir les vrais
valeurs du sport dans le respect de
l’autre, de la déontologie et de
l’éthique». Pour leur part, les présidents
du MOB, de la JSS et du RCA, respecti-
vement, Akli Adrar, Mohammed Djeb-
bar et Djamel Amani, ainsi que le di-
recteur général du CRBAF, Malek Ze-
roual, se sont tous dits «fiers», d’associer
les noms et les sigles de leurs clubs à
Mobilis, se montrant au passage «sa-
tisfaits» du montant retenu dans les
conventions signées avec l’opérateur
de téléphonie mobile.

MC ALGER 
«Maâloul 
a décliné l'offre
pour des motifs
personnels» 

Le technicien tuni-
sien Nabil Maâloul,
sollicité par le MC Al-
ger (Ligue 1 algérienne
de football), pour le
poste d'entraîneur en
remplacement du
Suisse Alain Geiger, li-
mogé, a décliné l'offre
pour des «motifs per-
sonnels», a affirmé
mercredi le directeur
général de la SSPA/»le
Doyen», Douadi Hariti. «Maâloul était notre
favori pour la succession de Geiger, mais il a
fini par décliner poliment la proposition pour
des motifs personnels, nous ne lui en voulons
pas», a affirmé à l'APS le responsable moulou-
déen. Le conseil d'administration de la SSPA/le
«Doyen» a approuvé dimanche le limogeage de
l'entraîneur Alain Geiger, suite à la défaite concé-
dée à domicile face à l'USM El-Harrach (1-0),
vendredi dans le cadre de la 11e journée du cham-
pionnat. Alain Geiger, arrivé durant l'intersaison
en remplacement de Djamel Menad, a quitté le
MCA ainsi que l'ensemble de son staff technique.
«Après l'abandon de la piste Maâloul, suite à
son refus, nous allons désormais nous pencher
sur d'autres pistes dont nous préférons taire les
noms. Nous devons prendre tout notre temps
et ne pas se précipiter. Nous sommes un peu
chanceux par le contexte, car le championnat
observe actuellement une trêve internationale.
Une chose est sûre, le nouvel entraîneur du
MCA sera connu avant le prochain match face
au MO Béjaïa», a ajouté Hariti. Dans l'entourage
du club de la capitale, quelques noms de tech-
niciens sont évoqués comme éventuels succes-
seurs de Geiger. Il s'agit des Français Robert
Nouzaret et Raymond Domenech, et du Bosnien
Farouk Hadzibegic. En attendant la nomination
du successeur d'Alain Geiger, la direction a
confié au manager général, Kamel Kaci-Saïd,
la mission d'assurer l'intérim. Le MCA a concédé
deux défaites, lors de ses deux dernières sorties.
Le «Doyen» occupe la 6e place au classement
avec 17 points, en compagnie de l'ASO Chlef.

Le dernier tour régional «Ouest»
de la coupe d'Algérie de football,
prévu vendredi prochain, offre de
belles affiches et d'intéressants der-
bys entre clubs de mêmes villes.
Les deux leaders du championnat
professionnel Ligue 2, l'USM Bel-
Abbès et l'ASM Oran joueront contre
des équipes de divisions inférieures.

Les Asémistes, qui se sont bien
préparés, devront toutefois se méfier
des joueurs de l'AS Mers El Kébir
qui n'ont rien à perdre. Les Oranais,
pensionnaires de la Ligue 2, n'ont
pas le droit de décevoir leurs fans.
Il y va de leur prestige.

C'est également le cas pour l'USM
Bel-Abbès qui sera aux prises avec
le Football club de Sidi Yagoub de
division régionale deux. Ce derby
de la wilaya de Sidi Bel-Abbès tient
en haleine les supporters des deux
équipes, notamment ceux de Sidi
Yaghoub qui croient en leur équipe
pour créer la surprise face au club
phare de la wilaya.

Les petites équipes feront tout
leur possible pour paraître sous un
meilleur jour avec deux aspects bien
spécifiques à la coupe, à savoir la
volonté et le courage.

On assistera également à
quelques derbys de bonne facture
avec un certain NRB Béthioua-OM

Arzew, l'un trône à la première loge
du de la division inter-région et le
deuxième est en train de réaliser
un assez bon parcours en cham-
pionnat amateur. Une empoignade
qui drainera certainement la grande
foule au stade d'El Kerma.

Il en sera de même pour le derby
oranais entre l'USM Oran et la JS
Emir Abdelkader. Un choc explosif
qui attirera sans doute de nombreux
férus de la balle ronde de toute la
wilaya d'Oran. On aura droit égale-
ment à quelques empoignades entre
clubs amateurs et de division ré-
gional au menu de cet ultime tour
régional, qui reste globalement ou-
vert à toutes les pronostics.

A l'issue de ce tour seront connus
les 7 représentants de la ligue ré-
gionale d'Oran aux 32es de finale de
la coupe d'Algérie. 

Programme des rencontres
prévues vendredi prochain 

à partir de 15h00:
ASM Oran - AS Marsa
CC Oran - US Remchi
FCKS Yagoub - USMBel Abbès
USM Oran - JS Emir Abdelkader
NRB Béthioua - OM Arzew
RCBO Rhiou - SCM Oran
US Mostaganem - CRB Ben Badis.

LRF ORAN (COUPE D'ALGÉRIE)
Derbys et chocs à l'affiche
du dernier tour régional

CABB ARRÉRIDJ
Nabil Kouki s’engage jusqu'à
la fin de la saison

Le technicien tunisien Nabil Kouki, a signé un contrat
avec le CA Bordj Bou Arréridj (ligue 1 algérienne de football),
qui court jusqu'à la fin de la saison, en remplacement de
Rachid Belhout, limogé, a appris l’APS mercredi auprès de
la direction du club des Bibans. Kouki, qui devrait percevoir
un salaire de 13 000 euros, dirigera son premier match avec
le CABBA, lors de la réception de l'ES Sétif, dans le cadre de
la 12e journée du championnat. Rachid Belhout avait été
limogé de son poste, à l’issue de la défaite concédée à domicile

face à l’ASO Chlef (3-1), en match comptant pour la 8e journée
du championnat. Kouki (43 ans), qui a entraîné plusieurs
clubs tunisiens dont le Club Africain, le Club Sportif sfaxien
et le Stade Tunisien, a été recommandé au club bordjien par
l’ancien sélectionneur de l’équipe nationale, Abdelhak Ben-
chikha, dont il est était l’adjoint au Club Africain et avec qui
il avait remporté le championnat de Tunisie en 2008. Le
CABBA occupe après 11 journées la 13e place du classement
général de Ligue 1 avec 11 points.



Buteur, passeur et moteur, Paul Pogba réussit
un début de saison fracassant avec la Juventus
Turin et représente, à 20 ans seulement, un des
meilleurs atouts de l'équipe de France dans les bar-
rages pour le Mondial-2014 contre l'Ukraine.

La Juventus a acheté une Ferrari pour le prix d'une
Fiat Punto. Arrivé à paramètre zéro de Manchester Uni-
ted, «Paul le Poulpe» est devenu en 15 mois un des piliers
des champions d'Italie. Il a poussé sur le banc Claudio Mar-
chisio, finaliste de l'Euro-2012, et la Juve craint déjà de voir
partir vers un club plus riche cette perle qui n'a toujours pas
prolongé son contrat.

Lors de la déculottée 3-0
prise au Juventus Sta-
dium par le Napoli,
Marek Hamsik a passé
l’intégralité du match
sans voir le moindre bal-
lon, complètement transpa-
rent voire impuissant, force est de
constater qu’il a péché une fois de plus dans un
grand rendez-vous. Le but n’est pas de trouver un
bouc-émissaire mais bien de comprendre pourquoi
le meneur de jeu des azzurri était aussi stérile et fan-
tomatique. Après un début de saison en fanfare, il ne
traverse pas une bonne phase actuellement, une situa-
tion paradoxale puisqu’il est le meilleur buteur de son
équipe avec six réalisations 

C’EST QUOI LE PROBLÈME ?

Le milieu de terrain de la Ju-
ventus Turin, Andrea Pirlo (34
ans, 11 matchs et 3 buts en Serie
A cette saison) fait partie des
tous meilleurs tireurs de coup-
franc en activité. L'international
italien a beaucoup appris en re-
gardant l'ancien Lyonnais Ju-
ninho. «Je l'ai appris quand
j'étais à Milan, en regardant Ju-

ninho à la télé avec l'OL. La re-
cette de la magie ne dé-
pendait pas du point
dans lequel la balle
était frappée, mais
comment. Juninho
ne la prenait pas
avec tout le pied
mais avec trois
doigts, il la frap-

pait par dessous et le pied devait
être tenu le plus droit possible
puis relâché avec un coup sec»,
a expliqué le Bianconero à La
Stampa.

Pirlo a notamment mar-
qué un coup franc splen-

dide dimanche dernier
face à Naples (3-

0).
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PIRLO

Pjanic élu meilleur joueur

d’octobre par les internautes

Qui est pour vous le meilleur joueur du mois d’octobre ? 53%  des personnes

sondés ont voté Pjanic (287 votes), 36% à placer en dauphin De Rossi (192 voix),

et sur la dernière marche du podium Strootman avec 7% (39 votes). Castan

ferme la marche avec 4% (19 votes).

A BEAUCOUP APPRIS
DE JUNINHO

Le meneur de jeu international italien Andrea
Pirlo (34 ans, sous contrat jusqu’en juin 2014)

ne devrait pas prolonger avec la Juventus Turin.
Selon Rai Sport 1, l’ancien Milanais pourrait

rebondir en Turquie, au Besiktas Istanbul, où un
contrat de 3 saisons l’attendrait avec un salaire

annuel d’environ 2 millions d’euros.
Après une longue carrière de 20 ans en Italie

(Brescia, Regina, Milan AC, Juventus Turin), Pirlo
s’envolera-t-il vers l’étranger ?

Dzeko, Shaqiri,
ou Iturbe…
le mercato

est déjà lancé

Alors qu’il reste encore 5 matchs à disputer d’ici la trêve de Noël… le mercato est
déjà dans tous les organes de presse. On y retrouve Edin Dzeko (attaquant bosnien
de Manchester City, classe 86) ou Adrian Lopez (attaquant espagnol de l’Atletico
Madrid, classe 88).  Enfin, on annonce une lutte acharnée en Italie pour Xherdan
Shaqiri (trequartista suisse du Bayern Munich, classe 91). En vrac, certains noms au
milieu de terrain reviennent aussi comme Sandro (milieu brésilien de Tottenham,
classe 89) ou Fernando (milieu brésilien du FC Porto, classe 87) ; mais aussi en
défense avec Nenad Vidic (défenseur serbe de Manchester United, classe 81) ou Eder
Alvarez Balanta (défenseur colombien du River Plate, classe 93).

Vers un transfert
en Turquie ?

Joe Hart
vers

la Juve ? 
Auteur de prestations

décevantes sous le maillot

de Manchester City ces

dernières semaines et

relégué sur le banc des

remplaçants, le gardien

international anglais Joe

Hart (26 ans, sous contrat

jusqu’en juin 2016)

pourrait relancer sa

carrière en Italie.

En effet, selon le Daily

Mail, le portier mancunien

pourrait rebondir du côté

de la Juventus Turin qui

compterait sur lui pour

succéder au vétéran

Gianluigi Buffon (35 ans).

HAMSIK

sait déjà
tout faire

POGBA
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Le quota de l'Algérie pour
le hadj 2014 sera le même
que la saison passée  

Le ministre des Affaires religieuses et des  Wakfs
Bouabdallah Ghlamallah a indiqué, hier, à Alger,
que le quota  de l'Algérie pour la saison du hadj 2014
devrait rester le même que  celui de la saison écou-
lée qui comptait environ 29.000 hadji. 

Dans une déclaration à la presse en marge du
lancement du nouveau  portail du ministère, M.
Ghlamallah a précisé que les travaux d'extention  de
la mosquée de la Mecque à l'origine de la réduction
du quota des hadji pour  tous les pays, «se poursui-
vront jusqu'à la saison 2014 voire 2015». 

Il a ajouté qu'une fois les travaux achevés «le
quota de tous les  pays dont l'Algérie sera relevé»,
tout en espérant que «le nombre des hadji  algé-
riens puisse atteindre les 38.000 au lieu de 36.000,
comme promis  par les autorités saoudiennes».    Il
est à rappeler qu'en raison des travaux d'extention
de la mosquée  de la Mecque, le quota des hadji
pour la saison 2013 a été réduit de 20%  pour tous les
pays. Le nombre de hadji algériens a ainsi été limité
à 28.800  sur les 36.000 programmés cette année. 

Lancement du nouveau
portail électronique du
ministère des Affaires
religieuses et des wakfs 

Le nouveau portail électronique du ministère
des  Affaires religieuses et des wakfs (khada-
mates.marw.dz) qui offre aux citoyens  des services
interactifs a été lancé hier à Alger. 

La cérémonie de lancement du portail électro-
nique s'est déroulée en  présence du ministre des
Affaires religieuses et des wakfs, Bouabdallah
Ghlamallah,  et de cadres du ministère et d'Algérie
Télécom, concepteur du portail.  Outre les services
des horaires des prières, des fatwas et du fonds  de
la zakat, le portail électronique comprend plu-
sieurs rubriques dédiées, entre  autres, aux publi-
cations du ministère, aux savants algériens et aux
activités  des directions des Affaires religieuses.  

D'importants moyens humains et matériels ont
été mobilisés pour la réalisation  de ce portail élec-
tronique, a précisé la représentante d'Algérie
Télécom, Rachida  Bouhedda. Ce projet concrétise
le rôle des technologies de l'information et de  la
communication (TIC) dans la facilitation de la vie
des citoyens en quête  d'informations dans le
domaine des affaires religieuses qu'il s'agisse de la
fatwa, de la zakat, des horaires des prières ou d'au-
tres services, a-t-elle  ajouté. Pour sa part, le minis-
tre des Affaires religieuses et des wakfs,
Bouabdallah  Ghlamallah, a précisé que ce nouveau
portail facilitera la communication entre  son
département et les citoyens, insistant sur la forma-
tion continue des travailleurs  du secteur pour
atteindre les objectifs escomptés.  D'autres services
peuvent être ajoutés au portail, à l'instar de celui  du
hadj, a fait savoir M. Ghlamallah, écartant toutefois
l'idée de procéder  au tirage au sort du hadj via ce
site.

Faire de l'arabe une langue
fédératrice et unificatrice
en Algérie 

La nécessité de faire de l'arabe une langue «fédé-
ratrice  et unificatrice» a été soulignée hier à Alger à
la faveur d'une conférence  sur le thème «L’arabe
langue de la société et du savoir». Le secrétaire géné-
ral du Haut conseil de la langue arabe (HCLA) Djilali
Taleb a indiqué à cet égard que son institution se
proposait à travers de telles  rencontres de mettre un
terme au métissage linguistique qui marque la
société  algérienne.  «En tant que garant de l'identité
des peuples et véhicule de leur civilisation,  la langue
s'apparente à la sécurité nationale des pays», a-t-il
soutenu précisant  que l'objectif du HCLA était de
faire de l'arabe une langue accessible à tous.  La
conférence à laquelle ont pris part des enseignants
et linguistes  nationaux et étrangers a mis l'accent
sur l'intérêt à accorder à la langue en  tant que fac-
teur fédérateur et unificateur de toutes les
catégories d'une même  société. 

APS

La réunion de la coordination
nationale des comités de wilayas et de
zones regroupant les associations de
soutien au programme du Président
a eu lieu  dans l’après-midi d’hier au
siège de l’organisation. C’est Ahmed
Kada qui a fait le speech de bienve-
nue en situant l’événement dans
l’histoire de l’Algérie dont le mois de
novembre est un repère pour l’esprit
de décision, de lutte, de sacrifice et de
continuité. Il a situé la réunion dans
le cadre de la prochaine élection pré-
sidentielle et exprimé le souhait des

associations regroupées au sein de la
coordination nationale de voir l’ac-
tuel président de la République bri-
guer un nouveau mandat : «  pour
assurer la paix, la sécurité et la pros-
périté de tous les Algériens. » Les
interventions des journalistes ont
permis aux cadres de la coordination
d’appuyer les propos liminaires
d’Ahmed Kada et de justifier l’ab-
sence de quelques comités de wilayas
par la proximité de la fête religieuse
de Achoura.  Une lettre des coordina-
tions et comités de wilayas des asso-

ciations a été adressée à M. Abdelaziz
Bouteflika. Une pétition qui devrait
recueillir 4 millions de signatures
avant le 31 décembre sera mise en
circulation dans les prochains jours.
Une responsable de l’ONVTAD (orga-
nisation nationale des victimes du
terrorisme et ayants droit) dira : » Il
nous a apporté la paix- pourtant, j’ai
perdu 4 membres de ma famille à
cause du terrorisme-, cette paix sans
laquelle il est illusoire de penser
l’avenir des jeunes générations.»

COORDINATION DES ASSOCIATIONS DE SOUTIEN 
AU PROGRAMME DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Objectif : 

4 millions
de signatures
pour la candidature 
de Bouteflika

Le président de la République, M.
Abdelaziz Bouteflika, a reçu des mes-
sages de vœux émanant de plusieurs
souverains et chefs d'Etat à l'occasion
de la célébration du 59e anniversaire
du déclenchement de la Révolution
du 1er Novembre 1954, dans lesquels
ils ont exprimé leurs chaleureuses
félicitations et fait part de leur
volonté à renforcer les relations de
leurs pays avec l'Algérie.

Ainsi, le président russe, Vladimir
Poutine, a indiqué en s'adressant au
président Bouteflika: «Votre pays qui
a obtenu des résultats importants
dans les domaines social, écono-
mique et humanitaire, jouit de l'auto-
rité méritée sur l'arène internatio-
nale». «Les relations algéro-russes se
développent traditionnellement de
manière positive. Je suis sûr que leur
consolidation ultérieure conformé-
ment à la déclaration de partenariat
stratégique signé en 2001, répond
aux intérêts fondamentaux de nos
peuples et contribue à la stabilité et à
la sécurité régionale», a ajouté le pré-
sident russe.

De son côté, le président chinois,
Xi Jinping, a relevé, dans son mes-
sage, que «depuis ces dernières
années, en relevant activement
toutes sortes de défis, l'Algérie a
maintenu la stabilité politique et le
développement continu de l'écono-
mie et joué un rôle important dans
les affaires régionales et internatio-
nales».

«Le peuple chinois est vraiment
ravi des succès que le peuple algérien
a obtenus dans la cause de l'édifica-
tion du pays et de son développe-
ment», a-t-il souligné.

Par la même occasion, le président
de la République de Corée, Park
Geun-Hye, a relevé l'importance de la
coopération algéro-coréenne qui
s'est intensifiée «de manière considé-
rable» ces dernières années, ainsi
que «la compréhension mutuelle»

qui caractérise les relations entre les
deux pays. 

«Je souhaite voir s'approfondir
davantage nos excellentes relations
d'amitié dans de nombreux
domaines au service des intérêts
mutuels de nos deux peuples dans les
années à venir», a encore relevé le
président sud-coréen.

Le président allemand, Joachim
Gauck, a indiqué dans un message
similaire, que son pays et l'Europe
suivent «avec un grand intérêt» les
efforts que le président Bouteflika
déploie pour «garantir la paix, la
sécurité et la prospérité de tous les
citoyens algériens dans cette phase
de changement que traverse la
région». «Une coopération plus
étroite de votre pays avec l'Union
européenne et les partenaires de
l'Union pour la Méditerranée, est
également dans notre intérêt», note
le président allemand à l'adresse de
son homologue algérien. Dans le
même ordre d'idées, le président
français, François Hollande, a mis en
évidence le rôle de l'Algérie en faveur
de la paix et de la stabilité de la
région.

«A l'heure où les enjeux de coopé-
ration en Méditerranée et au Sahel
prennent un relief particulier, les
deux acteurs majeurs que sont la
France et l'Algérie disposent de nom-
breux outils pour œuvrer, de concert,
en faveur de la stabilité et du dévelop-
pement régional. Soyez assuré de la
volonté de la France d'établir un dia-
logue approfondi avec l'Algérie sur
l'ensemble de ces questions», a
affirmé le président Hollande dans
son message au président Bouteflika
à l'occasion du 59e anniversaire de la
Révolution.

Le Roi du Maroc, Mohammed VI,
a, de son côté, fait part de sa «ferme
volonté» de donner une «nouvelle
impulsion» aux relations de coopéra-
tion entre les deux pays. Mohammed

VI a réitéré sa «ferme volonté de don-
ner une nouvelle impulsion aux rela-
tions de coopération entre nos deux
pays au service de leurs intérêts com-
muns, et pour la réalisation des aspi-
rations de nos peuples à davantage de

progrès et de prospérité». Il s'est
dit également convaincu que «les
liens solides de fraternité et de voisi-
nage» qui unissent les deux pays
«nous incitent à œuvrer, ensemble, à
l'édification d'un Maghreb uni et soli-
daire en mesure de réaliser la com-
plémentarité et l'intégration afin de
lui permettre de relever les différents
défis».

Pour sa part, le président tunisien,
Mohamed El-Moncef El-Merzougui,
a exprimé sa «profonde satisfaction»
quant à l'«excellence des relations de
fraternité et de coopération» entre les
deux pays, tout en réitérant sa déter-
mination à poursuivre cette coopéra-
tion bilatérale afin de répondre «aux
aspirations et aux attentes de nos
deux peuples frères, ainsi qu'au pro-
cessus d'édification du Maghreb
arabe».

L'Emir du Koweït, Sabah Al-
Ahmed Al-Djaber Al-Sabah, a
exprimé ses «chaleureuses félicita-
tions» au président Bouteflika à cette
occasion, soulignant que «l'Algérie a
réalisé les aspirations de son peuple
en matière de progrès et de dévelop-
pement sous la direction du prési-
dent de la République». Par la même
occasion, le président sahraoui,
Mohamed Abdelaziz, a indiqué dans
son message que le peuple algérien
célèbre cet anniversaire «en toute
fierté et dans la dignité, sur son terri-
toire qu'il a libéré du colonialisme,
grâce aux sacrifices d'un million et
demi de martyrs». Pour le président
sahraoui, «cette date historique du 1er

novembre 1954 constitue pour les
autres peuples luttant pour leur
liberté et leur dignité, un exemple de
sacrifice pour l'indépendance». 

ANNIVERSAIRE DU 1ER NOVEMBRE 
Le président Bouteflika reçoit des messages
de vœux de plusieurs chefs d'Etat


